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A. Sélection de Résolutions du Comité des Ministres adoptées concernant 
des rapports transmis par le Comité européen des Droits sociaux (CEDS) sur 
des réclamations collectives (contenant des informations fournies par les 
Gouvernements défendeurs à cet égard) 
 

1. Résolution CM/ResChS(2017)8, Finnish Society of Social Rights c. 
Finlande, Réclamation n° 108/2014 

 
Résolution CM/ResChS(2017)8 
Finnish Society of Social Rights c. Finlande  
Réclamation n° 108/2014 

(adoptée par le Comité de Ministres le 14 juin 2017,  
lors de la 1289e réunion des Délégués des Ministres) 

 
Le Comité des Ministres2, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 29 avril 2014 par Finnish Society of Social Rights contre la 
Finlande ; 
 
Eu égard au rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis 
par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu : 
 

- à l’unanimité qu’il n’y a pas violation de l’article 12 § 3 de la Charte. 
 
L’article 12 § 3 exige des États qu’ils améliorent leur système de sécurité sociale. L’extension des 
régimes, la couverture des nouveaux risques ou le relèvement des prestations sont des exemples de 
telles améliorations (Observation interprétative de l’article 12, Conclusions, 2009). 
 
Une évolution restrictive du système de sécurité sociale n’est pas automatiquement contraire à 
l’article 12 § 3 (Observation interprétative de l’article 12, Conclusions XVI-1, 2002).  
 
Les restrictions ou limitations des droits en matière de sécurité sociale sont compatibles avec la 
Charte, dans la mesure où celles-ci apparaissent nécessaires pour assurer la sauvegarde d’un 
système de sécurité sociale donné (Observation interprétative de l’article 12 § 3, Conclusions XIII-4) 
et où elles laissent subsister une protection efficace des membres de la société contre la survenance 
des risques sociaux et économiques. En raison des liens étroits entre l’économie et les droits sociaux, 
la poursuite d’objectifs économiques n’est pas incompatible avec l’article 12 (voir par exemple 
Fédération des pensionnés salariés de Grèce (IKA-ETAM) c. Grèce, Réclamation n° 76/2012, 
décision sur le bien-fondé du 7 décembre 2012, § 71). 
 
Le gouvernement a progressivement relevé la limite d’âge permettant de percevoir les allocations de 
chômage liées aux gains et a supprimé la pension de chômage. D’après le gouvernement, le système 

                                                           
2 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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a été modifié parce que des études avaient démontré que cela améliorerait la situation en matière 
d’emploi des travailleurs âgés. 
 
Les mesures contestées ont été prises dans le but de maintenir plus longtemps les travailleurs âgés 
sur le marché de l’emploi, et elles n’empêchent pas l'ensemble des membres de la société de 
continuer de jouir d’une protection effective contre les risques sociaux et économiques. Les mesures 
prises sont proportionnées au but poursuivi, étant donné, notamment que, la limite d’âge permettant 
de prolonger la perception des allocations de chômage liées aux gains est plus basse pour les 
chômeurs les plus âgés et augmente progressivement pour les générations plus jeunes.  
 
À cet égard, la situation en Finlande a été précédemment constatée conforme à l'article 12 §§ 2 et 3 
(Conclusions, 2013). Aucun élément nouveau ne donne matière à parvenir à une conclusion 
différente. 
 

- à l’unanimité qu’il y a violation de l’article 13 § 1 de la Charte. 
 
L’article 13 § 1 garantit le droit à des prestations pour lesquelles le besoin individuel constitue le 
principal critère d’attribution et qui sont versées à toute personne du seul fait de sa situation de 
besoin (Conclusions 2013, Bosnie-Herzégovine, article 13 § 1). 
 
Une personne est admise au bénéfice de l’assistance sociale lorsqu’elle n’est pas en mesure de se 
procurer des ressources « par ses propres moyens ou en les recevant d’une autre source, 
notamment par des prestations résultant d’un régime de sécurité sociale » (Observation interprétative 
de l’article 13 § 1, Conclusions XIII-4, 1996).  
 
L’assistance sociale doit être d’un niveau suffisant pour assurer l’obtention d’une assistance 
appropriée. Lorsque le niveau de l’assistance sociale est examiné, il est tenu compte des prestations 
de base, des éventuelles prestations supplémentaires et du seuil de pauvreté propre au pays 
concerné, fixé à 50 % du revenu médian ajusté disponible, calculé sur la base du seuil de risque de 
pauvreté établi par Eurostat (voir, par exemple, Conclusions XIX-2, article 13 § 1, Lettonie, 2009). 
 
En ce qui concerne l’aide à l’insertion sur le marché du travail, elle était de 702 € par mois en 2014. 
Selon les données Eurostat, 50 % du revenu médian ajusté correspondait en 2014 à 987,57 €. L’aide 
à l’insertion sur le marché du travail correspondait donc à 35,5 % du revenu médian ajusté. Cette 
prestation est assujettie à l’impôt sur le revenu de 20 %, de sorte que sa valeur nette s’élève à 
561,6 € par mois, soit environ 28,4 % du revenu médian ajusté. Ce montant est nettement insuffisant 
pour assurer la conformité à la Charte. 
 
Les bénéficiaires de l’aide à l’insertion sur le marché du travail peuvent prétendre à l’allocation-
logement, ainsi qu’à l’assistance sociale destinée à couvrir les frais de logement excédentaires. Le 
montant de l'allocation logement est déterminé par les critères et le plafond prévus par la loi relative à 
ladite allocation. Le montant maximum de cette aide correspond à 80 % des dépenses de logement 
raisonnables, corrigées en fonction de la taille et des revenus du ménage ainsi que de l’emplacement 
du logement. En 2013, le montant maximum du loyer ou des dépenses de logement prises en compte 
était de 488 € par mois.  
 
L'allocation logement est limitée par les divers critères objectifs précités ; rien, dans les informations 
disponibles, ne permet de dire que les bénéficiaires de l'aide à l'insertion sur le marché du travail ont 
toujours droit au montant maximum de l’allocation. Aucune information n’a été trouvée, ni dans la 
présente réclamation ni dans les éléments obtenus à d’autres titres (tels que Finnish Society of Social 
Rights c. Finlande, Réclamation n° 88/2012, décision sur le bien-fondé du 9 septembre 2014, et 
procédure des rapports) en ce qui concerne le montant des prestations d’assistance sociale versées 
aux bénéficiaires de l’aide à l’insertion sur le marché du travail. Le niveau de l’aide à l’insertion sur le 
marché du travail a été précédemment jugé inférieur à celui requis par la Charte (Finnish Society of 
Social Rights c. Finlande, Réclamation n° 88/2012, décision sur le bien-fondé du 9 septembre 2014, § 
121). 
 
Compte tenu de ce qui précède, l’aide à l’insertion sur le marché du travail, combinée avec les autres 
prestations dont il a été fait état, n'est pas suffisante pour permettre à ses bénéficiaires de répondre à 
leurs besoins essentiels. 
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Vu les informations communiquées par la délégation de la Finlande lors de la réunion du Groupe de 
rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) du 23 mars 2017 (voir Annexe à la 
résolution), 
 

1. prend note de la déclaration du Gouvernement finlandais et des informations qu’il a 
communiquées au sujet du suivi de la décision du Comité européen des Droits sociaux (voir 
Annexe à la présente résolution) ; 

 
2. appelle de ses vœux que la Finlande fasse état, lors de la présentation du prochain rapport 

relatif aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne révisée, de tout nouvel 
élément dans la mise en œuvre de la Charte sociale européenne révisée.  

 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2017)8 
 
Allocution de la Représentante de la Finlande lors de la réunion du Groupe de rapporteurs sur 
les questions sociales et de santé (GR-SOC) tenue le 23 mars 2017 
Finnish Society of Social Rights c. Finlande, Réclamation n° 108/2014 
 
Commentaires du Gouvernement finlandais (traduits de l’anglais) 
 
 
« Dans la décision qu'il a adoptée le 8 décembre 2016 concernant la Réclamation collective n° 
108/2014 formée par la Finnish Society of Social Rights contre la Finlande, le Comité européen des 
Droits sociaux considère que l'aide à l'insertion sur le marché du travail, combinée avec les autres 
prestations, ne suffit pas à permettre à ses bénéficiaires de subvenir à leurs besoins essentiels, et 
qu'il y a par conséquent violation de l'article 13 § 1 de la Charte. 
 
Le gouvernement prend acte du constat posé par le Comité. Il note premièrement avec satisfaction 
que le Comité a estimé que la Finlande se conformait à l'obligation qui lui revient au regard de l'article 
12 § 3 concernant l'évolution du système de sécurité sociale. 
 
Deuxièmement, le gouvernement observe que, de l'avis du Comité, la Finlande ne respecte pas les 
obligations qui lui incombent sous l'angle de l'article 13 § 1 de la Charte sociale européenne. 
 
Le gouvernement maintient la position qu'il a exprimée dans les précédentes déclarations qu'il a faites 
au Comité, à savoir que la sécurité sociale repose sur un vaste système de protection sociale qui 
comprend diverses prestations pécuniaires complémentaires, telles que l'aide à l'insertion sur le 
marché du travail, l'allocation logement et l'assistance sociale. En outre, les indemnités pécuniaires 
sont complétées par d'autres prestations ciblées, des plafonds d'exonération et des aides, ainsi que 
par divers services personnels fournis en fonction de ce qu'exige la situation au cas par cas, de sorte 
que le fait d'apprécier le montant de certaines indemnités pécuniaires sans tenir compte du système 
dans son ensemble n'est pas révélateur du niveau auquel un demandeur est au final pris en charge 
par la sécurité sociale. 
 
Le gouvernement souligne que le système de sécurité sociale finlandais couvre l'ensemble de la 
population et garantit à chacun, y compris aux chômeurs âgés qui ne sont pas présents sur le marché 
du travail, un revenu minimum capable de leur garantir des conditions de vie dignes. 
 
Le gouvernement observe par ailleurs que des évaluations globales sont régulièrement menées pour 
déterminer le caractère suffisant de la sécurité sociale de base au plan national. La dernière en date, 
publiée le 26 février 2015 par l’Institut national de la Santé et de la Protection sociale, repose sur une 
étude réalisée par un groupe d’experts indépendants qui a cherché à voir si les régimes de sécurité 
sociale et d’assistance sociale étaient d’un niveau suffisant. 
 
De même, le gouvernement attire l'attention sur les calculs effectués par l'OCDE, dont il ressort qu'en 
Finlande, le montant de la prestation servie à une personne seule au titre du revenu minimum était 
supérieur, en 2014, au seuil de pauvreté fixé à 50 % du revenu médian disponible ajusté (Panorama 
de la société 2016, p. 107, figure 5.8, OCDE 2016). Les travaux de l'OCDE mettent également en 
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avant que le niveau relatif de la prestation servie en Finlande au titre du revenu minimum est plus 
élevé que dans la plupart des autres pays pour lesquels ces calculs ont été réalisés. 
 
Le gouvernement apprécie le dialogue constructif qu'il entretient avec le Comité et souhaite attirer 
votre attention sur un certain nombre de circonstances qui viennent étayer la position de la Finlande 
en la matière. 
 
De l'avis du gouvernement, la décision du Comité (paragraphes 65 à 68) ne reflète pas pleinement le 
système de sécurité sociale finlandais. Le Comité a fondé sa décision sur l'aide à l'insertion sur le 
marché du travail et sur des allocations logement d'un montant moyen. Les allocations logement étant 
octroyées sur la base des frais réels de logement, un montant moyen n'est pas révélateur du montant 
des prestations effectivement versé dans chaque cas. De la même manière, le Comité s'est limité à 
prendre note de l'assistance sociale, sans totalement en tenir compte dans sa décision. 
 
Le gouvernement souligne à cet égard que le fait de ne considérer l'aide à l'insertion sur le marché du 
travail qu'en combinaison avec l'allocation logement est trop réducteur, au motif en particulier que de 
nombreux bénéficiaires de l'aide précitée perçoivent aussi une prestation de logement et un revenu 
minimum. Le bénéficiaire d'une allocation logement peut aussi recevoir une prestation d'assistance 
sociale pour les autres frais qu'il est amené à supporter pour vivre et se loger dès lors que ses 
revenus combinés ne suffisent pas, en dépit de l'assistance sociale qui lui est versée, à lui permettre 
de subvenir à ses besoins essentiels. Le gouvernement maintient qu'il convient de tenir dûment 
compte, pour apprécier la situation au regard de l'article 13 § 1, des prestations discrétionnaires qui 
sont, par nature, destinées à garantir les moyens nécessaires pour subvenir aux besoins essentiels 
au cas par cas, lorsque les autres prestations s'avèrent insuffisantes. 
 
En outre, il attire l’attention, dans la présente réclamation, sur les éléments factuels ci-après. L'aide à 
l'insertion sur le marché du travail n'est assortie d'aucune durée maximale de service. Si le 
demandeur d'emploi suit une mesure active, il est en droit de recevoir une indemnité pécuniaire 
supplémentaire pendant 200 jours et d'obtenir, pendant toute la période sur laquelle s'étale ladite 
mesure, le remboursement des dépenses engagées pour y participer. Les chômeurs qui ont des 
enfants peuvent prétendre à un complément pour enfant. De plus, le critère de ressources prenant en 
compte les revenus du conjoint a été supprimé en 2012 et aucune condition de ressources ne 
s'applique à ceux qui ont plus de 55 ans ou qui suivent une mesure active. Le système finlandais 
permet en outre d'obtenir relativement rapidement des indemnités de chômage liées aux gains, 
puisque l'admission au bénéfice de ces prestations s'ouvre après 26 semaines d'emploi. Tous ces 
facteurs influent sur les prestations de sécurité sociale des chômeurs et en relèvent le niveau. 
 
Le gouvernement observe que le fait de vouloir apprécier le niveau de revenus en procédant de la 
sorte ne permet pas d'avoir une idée correcte des prestations que le système de sécurité sociale 
octroie effectivement aux chômeurs âgés. Le système de sécurité sociale finlandais est complexe et 
se compose de différents éléments qui peuvent être combinés de diverses manières, le but étant 
d'offrir l'assistance requise au cas par cas ; il est essentiel de prendre en considération la 
combinaison des prestations et le système de protection dans son ensemble. 
 
Le gouvernement prend note du point de vue exprimé par le Comité ; il reviendra sur la question dans 
le rapport d'examen et étudiera les solutions qui pourraient être apportées pour remédier aux 
manquements constatés par le Comité. » 
 
 

2. Résolution CM/ResChS(2017)4, Associazione sindacale « La Voce dei 
Giusti » c. Italie, Réclamation n° 105/2014 

 
Résolution CM/ResChS(2017)4 
Associazione sindacale « La Voce dei Giusti » c. Italie  
Réclamation n° 105/2014  
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(adoptée par le Comité de Ministres le 5 avril 2017,  
lors de la 1283e réunion des Délégués des Ministres) 

 
Le Comité des Ministres3, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 22 avril 2014 par l’Associazione Sindacale « La Voce dei 
Giusti » contre l’Italie ; 
 
Eu égard au rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis 
par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu : 

 
- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article E combiné à l’article 10 § 3 a) et b) de la 

Charte ; 
 
Sur la comparabilité 
 
La situation des enseignants auxiliaires doit être examinée, non au regard de leur statut ou de 
leur dénomination conférée par le droit interne, mais de manière autonome selon les missions 
confiées, l’autorité hiérarchique et les activités exercées, ce dernier critère étant déterminant 
(Conseil européen des syndicats de police (CESP) c. France, Réclamation n° 101/2013, 
décision sur le bien-fondé du 27 janvier 2016, §§ 54-59). 
 
En ce qui concerne l'exercice des fonctions d'enseignement, la nomination d'enseignants 
auxiliaires est subordonnée à certaines conditions et l'exercice de ces fonctions est limité à la 
durée pendant laquelle ces conditions perdurent effectivement. Cependant, la législation 
italienne ne distingue d’aucune manière les enseignants auxiliaires de ceux qui sont titulaires 
de l'habilitation à enseigner, par rapport aux fonctions exercées (correction d'épreuves, 
signature de documents officiels, examen des élèves, gestion au sein du corps enseignant) 
ou à leur intégration au sein du personnel enseignant. 
 
En conséquence, les enseignants auxiliaires et les enseignants titulaires de l'habilitation à 
enseigner sont dans une situation comparable au regard des articles 10 § 3 a) et b) de la 
Charte. 
 
Sur l’existence d’une différence de traitement 
 
Les textes régissant la formation spécialisée au soutien scolaire instaurent une différence de 
traitement des enseignants auxiliaires par rapport aux enseignants titulaires de l’habilitation à 
enseigner en ce qu’ils excluent les premiers de l’accès à cette formation. 
 
Le gouvernement ne conteste pas l’existence de cette différence de traitement, mais soutient 
qu’en vertu de l’obligation de bonne gestion administrative et en vue d’assurer la qualité de 
l’enseignement de soutien, la loi peut assujettir l’accès à l’enseignement de soutien à des 
conditions supplémentaires par rapport à celles jugées nécessaires à l’exercice de la 
profession d’enseignant. 
 

                                                           
3 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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Les motifs présentés par le gouvernement poursuivent un but légitime, dans la mesure où les 
États parties peuvent, sans excéder la marge d’appréciation (Confédération française 
démocratique du travail (CFDT) c. France, Réclamation n° 50/2008, § 39) dont ils jouissent en 
vertu de l’article 10 § 3 a) et b) de la Charte, assujettir l’accès à l’enseignement de soutien à 
des conditions supplémentaires par rapport à celles jugées nécessaires à l’exercice de la 
profession d’enseignant, dans la mesure où ces conditions ont pour finalité de garantir la 
qualité de l’enseignement. 
 
Toutefois, l’objet et le but de la Charte consistent à protéger des droits non pas théoriques 
mais effectifs (Commission internationale de Juristes c. Portugal, Réclamation n° 1/1998, 
décision sur le bien-fondé du 9 septembre 1999, § 32). La différence de traitement en matière 
d’accès à la formation professionnelle ne saurait donc être légitime si elle empêche l’exercice 
effectif du droit à la formation professionnelle garanti par l’article 10 § 3 a) et b) de la Charte. 
 
Sur ce point, l’accès à la formation spécialisée à l’enseignement de soutien dépend des 
circonstances dans lesquelles les enseignants auxiliaires sont susceptibles d’acquérir 
l’habilitation à enseigner, qui sont régies par les stages de formation active (TFA) ou les 
parcours de formation spécialisée (PAS). L’article E de la Charte interdisant tant la 
discrimination directe qu’indirecte, il convient dès lors d’examiner si les conditions d’accès à 
la formation spécialisée à l’enseignement de soutien prévues par ces programmes affectent 
les enseignants de soutien de manière disproportionnée. 
 
Sur l’existence d’une discrimination 
 
Au regard de l’article 10 § 3 de la Charte, les États parties doivent prévoir des facilités pour la 
formation et le recyclage des travailleurs adultes qui occupent un emploi (Conclusions XIX-1 
(2008), Espagne). L’existence de ces mesures préventives permet de lutter contre la 
dépréciation des qualifications de travailleurs encore actifs qui risquent de se trouver au 
chômage en raison des évolutions technologiques et/ou économiques (Conclusions 2003, 
Italie). Il est en outre tenu compte de l’existence d’une législation relative au congé individuel 
de formation et des caractéristiques de ces dispositions, en particulier pour ce qui concerne la 
durée du congé, sa rémunération et la partie dont émane la demande ; ainsi que de la 
répartition du coût de la formation professionnelle continue entre les pouvoirs publics, 
l’assurance chômage, les entreprises et les ménages (Conclusions 2003, Slovénie). 
 
En l’espèce, le gouvernement ne démontre pas que les conditions d’admission aux TFA 
conduisant à l’habilitation à enseigner au cours de l’année scolaire 2014-2015 permettent aux 
enseignants auxiliaires de suivre ces TFA dans la pratique et de s’inscrire par la suite à la 
formation spécialisée à l’enseignement de soutien. L’absence de dispositions prévoyant des 
prises en charge des coûts ou des frais peut dissuader les enseignants auxiliaires employés 
sur la base de nominations précaires, temporaires, interrompues et relocalisées, de s’inscrire 
à ces TFA dans la pratique, alors même qu’ils satisfont aux conditions d’admission. Si l’accès 
aux TFA peut être restreint par une sélection et/ou la limitation des places disponibles, cette 
restriction ne saurait empêcher l’exercice effectif du droit des enseignants auxiliaires à la 
formation professionnelle. 
 
Les modalités d’organisation des TFA impliquent, outre la réussite à des examens partiels et 
finaux, l'acquisition de 60 crédits universitaires (CFU) (correspondant à 1 500 heures de 
cours) sur un an ; la participation obligatoire à 70 % des cours ; ainsi que des déplacements 
ou une réinstallation à proximité des universités qui dispensent les cours. Les conditions liées 
aux PAS sont similaires : c’est-à-dire l’obtention de 42 crédits universitaires (équivalant à 
1 025 heures de cours) et la participation obligatoire à 70 % des cours. Le gouvernement ne 
démontre cependant pas comment ces modalités, et notamment la participation obligatoire à 
un programme annuel, sont rendues compatibles avec le maintien de l’activité professionnelle 
des enseignants auxiliaires employés sur la base de nominations précaires, temporaires, 
interrompues et relocalisées, en prévoyant par exemple la flexibilité des horaires de travail ; la 
possibilité de congés de formation ; la dispense de présence sur les lieux de formation 
éloignés du lieu de travail ; ou l’instauration d’une formation à distance. 
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Aussi, le gouvernement ne démontre pas que les conditions d’accès aux TFA ou aux PAS 
permettent la reconnaissance, par un système de validation des acquis, de l’expérience 
professionnelle préalablement acquise dans l’enseignement de soutien par certains 
enseignants auxiliaires non titulaires de la spécialisation. 
 
Dès lors, les conditions d’admission aux TFA ou aux PAS conduisant à l’habilitation à 
enseigner, les modalités d’organisation de ces formations et l’absence de reconnaissance 
des acquis professionnels affectent de manière disproportionnée la capacité des enseignants 
auxiliaires à acquérir l’habilitation à enseigner et à suivre par la suite la formation à 
l’enseignement de soutien garanti en vertu de l’article 10 § 3 a) de la Charte, créant ainsi une 
discrimination par rapport aux enseignants titulaires de l’habilitation à enseigner, qui ne sont 
pas astreints à suivre les TFA ou les PAS avant de pouvoir exercer leur droit à la formation 
professionnelle. Ces conditions créent une discrimination particulière au regard du droit des 
enseignants auxiliaires à des mesures spéciales en vue de la rééducation professionnelle 
garanti par l’article 10 § 3 b) de la Charte. 

 
Vu les informations communiquées par la délégation de l’Italie lors de la réunion du Groupe de 
rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) du 7 février 2017 (voir Annexe à la 
résolution), 
 
1. prend note de la déclaration du Gouvernement italien et des informations qu’il a 
communiquées au sujet du suivi de la décision du Comité européen des Droits sociaux (voir Annexe 
à la présente résolution) ; 
 
2. appelle de ses vœux que l’Italie fasse état, lors de la présentation du prochain rapport relatif 
aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne révisée, de tout nouvel élément dans la 
mise en œuvre de la Charte sociale européenne.  
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2017)4 
 
Allocution du Représentant de l’Italie lors de la réunion du Groupe de rapporteurs sur les 
questions sociales et de santé (GR-SOC) tenue le 7 février 2017 
Associazione sindacale « La Voce dei Giusti » c. Italie, Réclamation n° 105/2014 
 
 
« Nous avons pris bonne note de la décision du Comité européen des Droits sociaux. Les autorités 
italiennes considèrent la Charte sociale européenne comme un exemple éclairant favorisant la justice 
et l’égalité en Europe. De même, nous saluons le travail persévérant mené par le Comité européen 
des Droits sociaux pour recenser les priorités et encourager les réformes dans les États membres afin 
de renforcer les normes sociales dans toute l’Europe. 
 
Il est capital que chacun des États parties se conforme aux engagements pris. Nous souhaitons 
sincèrement agir en ce sens, y compris sur la question qui nous occupe aujourd’hui. 
 
L’éducation a été au centre du débat politique ces dernières années dans mon pays. Je tiens à 
souligner que les institutions italiennes ont adopté des mesures capitales pour moderniser l’école et 
améliorer les conditions de travail et d’emploi des enseignants. 
 
En effet, une réforme globale du système scolaire a été lancée en 2015 afin d’encourager une main-
d’œuvre fort compétente et la catégorie des responsables. Une réforme globale, baptisée « la Bonne 
école », a été entamée : elle a permis d’offrir notamment des postes permanents à plus de 100 000 
enseignants qui avaient le statut de temporaires et de réaliser de nouveaux investissements dans le 
secteur à raison de trois milliards d’euros. 
 
Il va sans dire que les enseignants auxiliaires jouent un rôle clé dans le système scolaire dans 
l’intérêt du développement social et du bien-être des élèves ayant des besoins spéciaux. De même, 
la formation professionnelle est d’une importance capitale pour le bon fonctionnement du système 
éducatif afin d’assurer l’exercice effectif du droit de ces élèves d’avoir accès à des professionnels 
qualifiés et expérimentés. 
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Des programmes universitaires seront mis en place ces prochains mois pour aider davantage les 
enseignants spécialisés et avancés à assurer un niveau commun de formation dans tout le pays. En 
outre, permettez-moi de relever qu’au mois de décembre dernier, le ministère italien de l’Éducation a 
recruté plus de 5 000 enseignants qui venaient d’achever leur formation pour qu’ils s’occupent des 
élèves ayant des besoins spéciaux. 
 
Des mesures significatives ont déjà été prises. Nous sommes conscients qu’il reste beaucoup à faire. 
Cependant, nous sommes convaincus que l’Italie s’est engagée sur la bonne voie et que cette 
question connaîtra une évolution positive dans un proche avenir. » 
 
 

3. Résolution CM/ResChS(2017)2, Forum européen des Roms et des Gens 
du Voyage (FERV) c. République tchèque, Réclamation n° 104/2014 

 

Résolution CM/ResChS(2017)2 
Forum européen des Roms et des Gens du Voyage (FERV) c. République tchèque 
Réclamation n° 104/2014 

(adoptée par le Comité de Ministres le 22 février 2017,  
lors de la 1278e réunion des Délégués des Ministres) 

 
Le Comité des Ministres4, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 3 mars 2014 par le Forum européen des Roms5 et des Gens 
du Voyage (FERV) contre la République tchèque ; 
 
Eu égard au rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis 
par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu :  
 

- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 16 de la Charte de 1961 en raison de l’accès 
insuffisant au logement, des mauvaises conditions de logement et de la ségrégation 
territoriale ; 

 
Dans une récente conclusion relative à l'article 16 de la Charte de 1961, il a été constaté que la 
situation était non conforme au motif que les conditions de logement des familles roms n’étaient pas 
d’un niveau suffisant (Conclusions XX-4 (2015), République tchèque). 
 
Le gouvernement a fourni des informations très générales sur les mesures visant à améliorer l’offre 
de logements – politique de logement social à l’horizon 2020, subventions et prêts, programmes plus 

                                                           
4 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 

5 Les termes « Roms et Gens du voyage » utilisés au Conseil de l’Europe englobent la grande diversité des 
groupes concernés par les travaux du Conseil de l’Europe dans ce domaine : d’une part, a) les Roms, les 
Sintés/Manouches, les Calés/Gitans, les Kaalés, les Romanichels, les Béash/Rudari ; b) les Egyptiens des 
Balkans (Egyptiens et Ashkali) ; c) les branches orientales (Doms, Loms et Abtal) ; d’autre part, les groupes tels 
que les Travellers, les Yéniches et les personnes que l'on désigne par le terme administratif de « Gens du 
voyage » ainsi que celles qui s'auto-identifient comme Tsiganes. 
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spécialement ciblés sur les Roms – sans toutefois les détailler. Des mesures ont été prises par le 
gouvernement pour améliorer plus généralement l'intégration des Roms : le Programme opérationnel 
intégré (PIO), les coordinateurs roms et le travail de l'Agence de l'inclusion sociale. Cependant, 
aucune information n’a été fournie quant aux besoins en termes de logement ni aux objectifs et aux 
résultats obtenus à ce jour (tels que le nombre de bénéficiaires de prêts subventionnés, le nombre 
d’habitations construites ou rénovées etc.) et peu de preuves concrètes ont été apportées permettant 
d’établir que des actions suffisantes ont été prises ou que des progrès mesurables ont été accomplis 
en termes de logement pour les Roms. 
 
De nombreux éléments tirés d’autres sources attestent des mauvaises conditions de logement des 
Roms : les conclusions formulées par la Commission européenne contre le racisme et l’intolérance 
(ECRI) en 2012 et son rapport de 2015 sur la République tchèque (cinquième cycle de contrôle), 
adopté en juin 2015 (CRI(2015)35), le rapport du Commissaire aux droits de l’homme de 2013 
(CommDH(2013)1, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies 
(Observations finales concernant le deuxième rapport périodique de la République tchèque, juin 
2014, E/C.12/CZE/CO/2), un rapport commandité par la Commission européenne (Rapport sur 
l’accès des Roms aux soins de santé, l’état de santé des Roms, données recueillies dans les Etats 
membres de l’Union européenne, août 2014).  
 

- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 16 de la Charte de 1961 en raison des 
expulsions ; 
 

La législation permet d’expulser des individus et des familles sans exiger que leur soit proposée une 
solution de relogement. De plus, la législation autorisant les expulsions ne fournit pas les garanties 
nécessaires requises par l’article 16 de la Charte de 1961, telles que la consultation préalable des 
parties concernées, ou l’obligation de trouver des solutions alternatives à l’expulsion. 

 
Il y a un certain nombre d’exemples où les autorités locales n’ont pas respecté la loi lorsqu’elles ont 
tenté d’expulser des familles roms, par exemple à Ostrava et à Usti nad Labem. 
 

- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 11 de la Charte de 1961 en raison des 
exclusions dans le domaine de la santé et de l'accès insuffisant aux services de soins 
de santé ; 
 

Le principe de l’accès universel aux soins de santé est inscrit à l’article 31 de la Charte tchèque des 
droits et libertés fondamentaux, qui consacre le droit des citoyens à la protection de la santé. Des 
dispositions plus précises figurent dans la loi n° 20/1966 Coll. relative aux soins intéressant la santé 
de la population qui, en son article 11, établissent le principe ci-après : 

 
« Des soins de santé peuvent être obtenus sans débours direct, sur la base d’un régime public 
d’assurance maladie (dans les limites fixées par une loi distincte) ou d’une assurance maladie 
contractuelle. » 
 
En vertu de l'article 11 de la Charte, le système de soins de santé doit être accessible à tous ; en 
particulier les soins de santé devraient être disponibles pour tous ceux qui en ont besoin, et 
gratuitement pour ceux qui ne disposent pas des ressources nécessaires. Les Etats parties doivent 
assurer le meilleur état de santé possible pour la population conformément aux connaissances 
actuelles. Les systèmes de santé doivent répondre de manière appropriée aux risques sanitaires 
évitables, à savoir ceux susceptibles d’être maîtrisés par l’intervention humaine (Conclusions XV-2 
(2001), Danemark).  
 
En l’espèce, pour ce qui concerne la situation des personnes qui ne sont pas inscrites auprès de 
l’Agence pour l’emploi ou qui en ont été radiées, celles-ci sont privées de couverture maladie (à 
moins qu’elles n’acquittent elles-mêmes leurs cotisations) vu que pour bénéficier de la couverture 
santé « non contributive », il faut être inscrit comme demandeur d’emploi sur le registre de l’Agence 
pour l’emploi. Les demandeurs d'emploi peuvent être radiés de l’Agence pour l’emploi pour de 
nombreux motifs, par exemple si un demandeur d'emploi : travaille illégalement et reçoit des 
prestations de chômage en même temps ; refuse de prendre un emploi ou une reconversion 
approprié ; refuse de coopérer avec l’Agence pour l’emploi ; ne se présente pas au bureau local 
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compétent de l’Agence pour l’emploi ou au point de contact de l'administration publique à l'heure 
convenue ; ou retire son consentement au traitement de ses données personnelles. 
 
Il n’y a aucun élément établissant qu’une personne sans ressources nécessitant un traitement 
médical pourrait obtenir les soins dont elle a besoin. Les mesures adoptées par le gouvernement ne 
permettent pas suffisamment d’assurer qu’en cas de maladie, des soins de santé seraient dispensés 
aux personnes démunies ou socialement vulnérables, telles que les Roms ayant perdu leur 
assurance maladie.  

 
Par ailleurs, les données relatives à l’état de santé des familles roms sont limitées mais font 
néanmoins apparaître des disparités entre leur état de santé et celui de la population non rom. 

 
De nombreuses sources confirment que les familles roms encourent des risques sanitaires 
disproportionnés et subissent une discrimination en termes d’accès aux soins de santé, par exemple : 
Comité consultatif de la Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, Troisième Avis 
sur la République tchèque, §§ 19, 50, 1er juillet 2001, ACFC/OP/III(2011)008 ; Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels des Nations Unies, Observations finales concernant le deuxième 
rapport périodique de la République tchèque, juin 2014, § 9 ; Rapport sur la santé de la population 
rom, l'état de santé de la population rom, Collecte de données dans les Etats membres de l'Union 
européenne (résumé rédigé par Matrix pour la Commission européenne). Il existe suffisamment de 
preuves démontrant que, dans de nombreux cas, les communautés roms ne vivent pas dans un 
environnement sain. 

 
En dépit des mesures prises par le gouvernement, il y n’y a que peu de preuves de progrès. Le 
rapport de l’ECRI sur la République tchèque (cinquième cycle de contrôle) adopté en juin 2015 
(CRI(2015)35) a constaté que le premier Concept pour l’intégration des Roms avait été généralement 
considéré n’avoir eu que très peu d’effet et que peu de progrès avait été réalisé. 

 
L’Etat a manqué à ses obligations positives d’assurer à ce que les familles roms aient un accès 
adéquat aux soins de santé, en particulier en ne prenant pas de mesures raisonnables pour aborder 
les problèmes spécifiques auxquels les communautés roms doivent faire face du fait de leurs 
conditions de vie souvent insalubres et des difficultés qu’elles rencontrent pour accéder aux soins de 
santé.  
 
Les difficultés qu’éprouvent de nombreuses familles roms à avoir accès aux services médicaux de 
même que le fait que les autorités n’aient pas pris les mesures appropriées pour remédier à 
l’exclusion et à la marginalisation en matière de santé auxquelles la population rom est exposée, 
constituent une violation des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 11 de la Charte de 1961, à la lumière 
du Préambule. 
 

- à l’unanimité, qu’il n’y a pas violation de l’article 11 de la Charte de 1961 sous l’angle 
de la ségrégation des enfants roms. 

 
S’agissant de la ségrégation dont sont victimes les enfants roms dans l’enseignement et en particulier 
leur placement dans des écoles pour enfants handicapés en raison de la discrimination exercée à 
leur encontre et/ou de l’utilisation d’outils de diagnostic qui ne seraient pas fiables, cela ne relève pas 
du champ d'application du droit à la santé, tel que garanti par la Charte de 1961.  
 
Vu les informations communiquées par la délégation de la République tchèque lors de la réunion du 
Groupe de rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) du 17 novembre 2016 (voir 
Annexe à la résolution),  
  
1. prend note du rapport du Comité européen des Droits sociaux (CEDS) ; 
 
2. appelle de ses vœux que la République tchèque fasse état, lors de la présentation du 
prochain rapport relatif aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne, de la mise en 
œuvre des mesures adoptées, et qu’elle tienne, dans ce cadre, le Comité des Ministres informé de 
tout progrès réalisé. 
 
 



CDDH-SOC(2018)13 

14 
 

Annexe à la Résolution CM/ResChS(2017)2 
 
Intervention de la délégation de la République tchèque lors de la réunion du GR-SOC tenue le 
17 novembre 2016 ‒ 
Forum européen des Roms et des Gens du Voyage (FERV) c. République tchèque,  
Réclamation n° 104/2014 
 
Réponse de la République tchèque au Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
concernant le rapport du Comité européen des droits sociaux établi dans le cadre de la 
Réclamation n° 104/2014, Forum européen des Roms et des Gens du voyage (FERV) c. 
République tchèque 

La République tchèque a examiné avec attention le rapport du Comité européen des Droits sociaux 
(CEDS) concernant la réclamation susmentionnée et saisit cette occasion pour donner son avis sur le 
rapport et pour informer le Comité des Ministres des évolutions survenues récemment dans les 
domaines considérés.  
 
En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 16 de la Charte : 
 
1. Le gouvernement a exprimé à maintes reprises son désaccord avec l’interprétation extensive 
que donne le CEDS de la Charte de 1961 à la lumière de la Charte révisée. Cela étant, si la 
confirmation apporté par le CEDS au paragraphe 69 de la décision, à savoir que « les interprétations 
données à propos de la Charte sociale de 1961 demeurent valables pour les dispositions que la 
Charte sociale révisée de 1996 n’a pas amendées » est bienvenue, elle ne peut cependant pas être 
considérée comme rassurante. A la lecture de la Décision sur le bien-fondé, il est évident que le 
CEDS a malgré tout invoqué des obligations émanant de la Charte révisée, par exemple en faisant 
référence aux « individus », ou en utilisant la notion de « logement d’un niveau suffisant », appliquant 
ainsi l’article 31 de la Charte révisée à un pays qui n’a pas ratifié cet instrument. Un autre exemple 
caractéristique peut être trouvé au paragraphe 128, dans lequel le CEDS a visiblement outrepassé 
ses pouvoirs en indiquant à quelle violation correspondrait une situation si la République tchèque 
avait ratifié la Charte révisée. 

 
2. Deuxièmement, le gouvernement regrette que le CEDS n’ait pas pris pleinement en 
considération les arguments présentés et les politiques mises en œuvre par le gouvernement dans 
les domaines considérés. S’il admet, dans le texte de la décision, que le gouvernement a fourni des 
informations sur les mesures visant à améliorer l’offre de logements, avec, par exemple, la politique 
de logement social à l’horizon 2020, le Comité considère que les informations fournies n’ont pas été 
« détaillées » et que « peu de preuves concrètes ont été apportées permettant d’établir que des 
actions suffisantes et des progrès mesurables ont été accomplis en termes de logements pour les 
Roms ». Cette affirmation pose certaines difficultés : d’après les experts, il est de plus en plus évident 
que la question du logement des Roms ne peut être traitée séparément, car cela ne ferait que 
conduire à une ségrégation plus grande encore. La seule solution possible, lorsque l’on conçoit des 
outils pour rendre le logement social accessible est, en général, de prendre en considération la 
situation spécifique des Roms et d’autres groupes ayant des caractéristiques similaires, comme les 
familles nombreuses. Sur la base de ces arguments, le gouvernement a adopté un document de 155 
pages sur la politique en matière de logement social, qui ne cible pas explicitement les Roms, mais 
qui s’applique plus généralement aux groupes vulnérables et aux minorités ethniques, et constitue un 
document de référence important et détaillé pour améliorer l’accès de ces groupes au logement.  

 
3. L’adoption de la politique en matière de logement social a représenté une avancée importante 
en créant un cadre pour la nouvelle loi relative au logement social qui, étant l’une des priorités du 
gouvernement, est actuellement au dernier stade de son élaboration. De plus, le gouvernement a 
adopté la Politique en matière de prévention et de lutte contre l’état de sans-abri et la Stratégie 
d’inclusion sociale 2014-2020, deux documents ayant pour but de faire face à des problèmes 
soulevés dans la présente réclamation collective. Le gouvernement a pleinement conscience de la 
gravité du problème de l’exclusion sociale et de la position particulière de la population rom à cet 
égard. Comme le montrent les politiques et stratégies susmentionnées, le gouvernement y accorde 
l’attention nécessaire et prend des mesures pour éliminer les risques susceptibles de conduire à 
l’exclusion sociale. Dans ce contexte, le gouvernement fait de son mieux pour agir sur le plan 
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conceptuel et de manière systématique, en ayant conscience du fait que ces problèmes ne pourront 
être résolus que sur le long terme, avec la participation active de toutes les parties concernées.  
 
En ce qui concerne la violation alléguée de l’article 11 de la Charte de 1961 : 
 
1. La République tchèque se félicite de l’observation du Comité selon laquelle l’exemption des 
cotisations maladie accordée aux chômeurs inscrits auprès des services de l’emploi garantit à 
certaines des catégories sociales les plus défavorisées l’accès aux soins de santé. 

 
2. Cependant, le gouvernement est en désaccord avec le CEDS lorsqu’il soutient que la 
République tchèque ne respecte pas l’article 11 de la Charte en raison des problèmes rencontrés par 
les Roms pour accéder aux services de soins de santé. Le gouvernement ne saurait assez insister 
sur le fait qu’en République tchèque, les soins de santé sont accessibles à tous. Aux termes de la loi 
n° 372/2011 Coll. relative aux services médicaux, toute structure médicale est tenue d’assurer tous 
les soins nécessaires à quiconque sans être directement remboursée. S’agissant de la présente 
réclamation collective, aucun élément ne prouve qu’un praticien ait jamais refusé de dispenser un 
traitement. L’affirmation du CEDS selon laquelle une personne sans ressources qui aurait besoin de 
services médicaux ne recevrait pas tous les soins nécessaires est fausse et ne correspond pas à la 
réalité.  

 
3. Pour élaborer son raisonnement, le CEDS s’est inspiré de sa précédente décision dans la 
Réclamation collective n° 46/2007, CEDR c. Bulgarie. Cette réclamation alléguait d’une violation de 
l’article 11 (droit à la protection de la santé) et de l’article 13 (droit à l’assistance sociale et médicale) 
de la Charte révisée, tandis que la Réclamation collective FERV c. République tchèque concerne les 
articles 11 et 16 de la Charte de 1961. Bien que la référence directe à l’article 13 ait été partiellement 
effacée des passages repris de la réclamation CEDR c. Bulgarie, le CEDS l’a malgré tout appliquée 
dans son examen de la question de l’« assistance médicale ». Pour des raisons évidentes, le 
gouvernement n’a pas présenté d’arguments concernant un article pour lequel aucune violation 
n’avait été alléguée par l’organisation auteur de la réclamation et le CEDS a par conséquent noté qu’il 
n’avait « eu connaissance d’aucun élément établissant qu’une personne sans ressources nécessitant 
un traitement médical pourrait obtenir les soins dont elle a besoin », ce qui pourrait l’avoir conduit à 
son constat final de violation de l’article 11 de la Charte de 1961.  

 
4. Un autre problème est soulevé au paragraphe 124 du rapport qui est, sans que la référence 
soit donnée, un copié-collé complet de la décision relative à la réclamation CEDR c. Bulgarie. Ce 
paragraphe fait état de l’absence de mesures de protection prises par le gouvernement pour garantir 
une eau potable dans les quartiers roms. Cependant, le gouvernement n’a connaissance d’aucune 
référence à un problème d’eau potable dans un rapport d’experts sur la situation dans la République 
tchèque et la décision ne fait mention d’aucun document de ce type. 

 
Le gouvernement regrette ces incohérences, qui réduisent grandement l’impact de la décision et qui, 
d’un point de vue extérieur, pourraient jeter le doute sur le travail du CEDS en tant qu’organe de suivi 
du Conseil de l’Europe. Inutile d’ajouter qu’elles ne sont pas de nature à encourager de nouvelles 
signatures et ratifications du Protocole prévoyant un système de réclamations collectives.  
 
En conclusion, bien qu’étant en désaccord avec certaines parties du rapport, le gouvernement de la 
République tchèque poursuivra ses efforts dans le domaine de l’intégration des Roms, tout en 
reconnaissant l’importance du rôle et de la responsabilité de la communauté rom elle-même pour 
progresser vers cet objectif. La République tchèque reste disposée à tenir le Comité des Ministres 
informé de tout fait nouveau en la matière dans le cadre du mécanisme de rapports annuels, 
conformément aux dispositions de la Charte sociale européenne de 1961. 
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4. Résolution CM/ResChS(2015)9, Association pour la protection des 
enfants (APPROACH) Ltd c. Irlande, Réclamation n° 93/2013 

 
 
Résolution CM/ResChS(2015)9 
Association pour la protection des enfants (APPROACH) Ltd c. Irlande,  
Réclamation n° 93/2013 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 17 juin 2015,  
lors de la 1231e réunion des Délégués des Ministres)  
 
 
Le Comité des Ministres6, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 4 février 2013 par l’Association pour la protection des enfants 
(APPROACH) Ltd contre l’Irlande ; 
 
Vu le rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis par le 
Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu à l’unanimité : 
 

- qu’il y a violation de l’article 17 § 1 de la Charte 
 
La Charte contient des dispositions détaillées protégeant les droits fondamentaux et la dignité 
humaine des enfants – c’est-à-dire les personnes âgées de moins de 18 ans (Défense des 
enfants international c. Pays-Bas, Réclamation n° 47/2008, décision sur le bien-fondé du 20 
octobre 2009, §§ 25-26). Elle renforce la Convention européenne des droits de l'homme à cet 
égard. Elle reflète également les dispositions de la Convention des Nations Unies sur les 
droits de l'enfant, sur lesquelles en particulier l'article 17 se fonde. 
 
Il existe aujourd’hui un large consensus au sein des organes internationaux de protection des 
droits de l’homme, aux niveaux européen et international, pour considérer que les châtiments 
corporels infligés aux enfants devraient être expressément et entièrement interdits en droit. A 
cet égard référence est faite, en particulier, aux observations générales n° 8 et 13 du Comité 
des droits de l’enfant. 
 
Plus récemment, une interprétation de l’article 17 de la Charte concernant les châtiments 
corporels infligés aux enfants a été faite dans la décision Organisation mondiale contre la 
torture (OMCT) c. Portugal, Réclamation n° 34/2006, décision sur le bien-fondé du 5 
décembre 2006, §§ 19-21 présentée ci-après : 
 
« Pour se conformer à l’article 17, le droit interne des Etats doit contenir des dispositions qui 
permettent d’interdire et de sanctionner toute forme de violence à l’encontre des enfants, 
c’est-à-dire de tout acte ou comportement susceptible de porter atteinte à l’intégrité physique, 
à la dignité, au développement ou à l’épanouissement psychique de l’enfant.  
 
Ces dispositions doivent être suffisamment claires, contraignantes et précises, de manière à 
empêcher les tribunaux de refuser de les appliquer à la violence contre les enfants. 
 

                                                           
6 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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Par ailleurs, l’Etat doit agir avec diligence pour éliminer concrètement les violences 
proscrites. »  
 
Dans la décision Organisation mondiale contre la torture (OMCT) c. Irlande, Réclamation 
n° 18/2003, décision sur le bien-fondé du 7 décembre 2004, §§ 65-66 il a été établi que : 
 
« les châtiments corporels infligés aux enfants en milieu familial sont autorisés en Irlande de 
par l’existence en droit coutumier d’un moyen de défense invoquant une “punition 
raisonnable”. Bien que le droit pénal protège les enfants contre les actes très graves de 
violence dont ils pourraient faire l’objet dans leur foyer, il n’en demeure pas moins que 
certaines formes de violence sont admises. Le Comité dit par conséquent que la situation 
constitue une violation de l’article 17 de la Charte révisée. 
 
En ce qui concerne la situation des enfants confiés à une famille d’accueil, à un 
établissement de séjour ou à certaines structures de garde d’enfants, le Comité relève que 
des directives, des normes, des systèmes d’agrément et des visites d’inspection existent. Il 
observe cependant qu’ils n’ont pas force de loi et ne changent rien au fait qu’en droit 
coutumier un moyen de défense demeure, de prime abord, applicable. Il estime dès lors que 
les enfants qui se trouvent dans ces situations ne bénéficient pas d’une protection suffisante 
contre les châtiments corporels. »  
 
Toutefois, en ce qui concerne la protection des enfants contre les châtiments corporels au 
sein de la famille, il n’y a pas eu d’évolution depuis la décision précitée OMCT contre Irlande, 
malgré « l’intention du ministère de la Santé et de l’Enfance d’entamer des consultations 
juridiques sur une modification de la réglementation qui rende plus explicite l’interdiction 
d’infliger des châtiments corporels aux enfants ayant fait l’objet d’une mesure de placement, 
ainsi que sur la nécessité d’apporter d’éventuels aménagements à la législation de base » et 
de « l’intention du gouvernement de poursuivre l’examen de l’introduction d’une interdiction 
totale des châtiments corporels. » (Résolution ResChS(2005)9 du Comité des Ministres). Le 
droit coutumier du « châtiment raisonnable » continue d’exister. 
 
En ce qui concerne les enfants pris en charge dans un service de garde, une famille d’accueil 
ou un établissement d’hébergement, les directives et les pratiques pertinentes offrent aux 
enfants un degré important de protection. Néanmoins, elles ne sont pas équivalentes à une 
interdiction légale et le gouvernement n’a pas mentionné de décisions des juridictions 
internes qui auraient indiqué que ces directives restreignaient le principe de « punition 
raisonnable » inscrit dans le droit coutumier. Il n’y a pas eu de progrès significatif depuis la 
réclamation précédente. Aucun texte de loi cité par le gouvernement n’impose une 
interdiction expresse et complète de toutes les formes de châtiments corporels infligés aux 
enfants et susceptibles de porter atteinte à leur intégrité physique, à leur dignité, à leur 
développement ou à leur épanouissement psychique. 
 
Enfin, pour ce qui est des enfants placés dans des services de garde (services préscolaires), 
si les châtiments corporels sont interdits dans les établissements préscolaires par le 
règlement de 2006 sur la protection de l’enfance (services préscolaires), l’article 58 de la loi 
de 1991 sur la protection de l’enfance exempte de cette disposition les personnes qui 
s’occupent des enfants de membres de leur famille, d’enfants de la même famille ou d’un 
maximum de trois enfants de familles différentes.  
 
Par conséquent, le droit interne n’interdit pas et ne sanctionne pas toutes les formes de 
violence envers les enfants, au sein de la famille, dans certains types de services de garde 
ou de services préscolaires, c’est-à-dire les actes ou les comportements susceptibles de 
porter atteinte à leur intégrité physique, à leur dignité, à leur développement ou à leur 
développement ou épanouissement psychique.  

 
Vu les informations communiquées par la délégation irlandaise le 31 mars 2015,  
 
1. prend note de la déclaration du gouvernement défendeur et des informations qu'il a 
communiquées sur le suivi de la décision du Comité européen des Droits sociaux (voir l’Annexe à la 
présente résolution) ; 



CDDH-SOC(2018)13 

18 
 

 
2. appelle de ses vœux que l’Irlande fasse état, lors de la présentation du prochain rapport 
relatif à la disposition pertinente de la Charte sociale européenne révisée, des progrès réalisés. 
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2015)9 
 
Intervention du Représentant de l’Irlande lors de la réunion du Groupe de rapporteurs sur les 
questions sociales et de santé (GR-SOC) du 31 mars 2015 - Association pour la protection des 
enfants (APPROACH) Ltd c. Irlande, Réclamation n° 93/2013 
 
 
L’Irlande a examiné avec beaucoup d’attention le rapport établi par le Comité européen des Droits 
sociaux concernant la réclamation précitée ainsi que la décision y afférente. 
 
L’Irlande a conscience qu’en l’état, les dispositions législatives et réglementaires interdisant les 
châtiments corporels ne vont pas jusqu’à interdire totalement tous types de châtiments corporels 
dans toutes les situations, et ne satisfont donc pas au critère requis par la Charte sociale 
européenne. 
 
L’Irlande tient à assurer le Comité qu’elle prend ses responsabilités en la matière très au sérieux et 
est pleinement déterminée à faire disparaître les châtiments corporels.   
 
Soucieuse de réaliser de nouveaux progrès pour atteindre cet objectif cette année encore, l’Irlande 
entend faire ce qui sera en son pouvoir au regard de l’actuel cadre juridique pour mettre en place une 
interdiction légale expresse des châtiments corporels dans les contextes qui ne sont, pour l’heure, 
régis que par des critères administratifs et/ou législatifs ou réglementaires (dans les familles d’accueil, 
par exemple).   
 
Dans un document publié en avril 2014 et intitulé « Better Outcomes Brighter Futures: The National 
Policy Framework for Children & Young People 2014-2020 » [De meilleurs résultats pour un meilleur 
avenir : document-cadre de politique générale pour les enfants et les adolescents pour la période 
2014-2020], le gouvernement s’est engagé à examiner et, au besoin, modifier la loi de 1991 sur la 
protection de l’enfance (Child Care Act). Des travaux ont démarré en ce sens. La suppression de la 
dérogation prévue par l’article 58 du Titre IV de la loi sur le contrôle des services de garde d’enfants, 
auquel le Comité fait référence, sera soigneusement examinée à cette occasion. 
 
De manière plus générale, l’instauration d’une interdiction des châtiments corporels en toutes 
circonstances est une question qui sera régulièrement revue, au vu notamment de l’évolution qui 
pourrait intervenir au niveau constitutionnel et de la jurisprudence correspondante. A titre subsidiaire, 
des dispositions vont être prises pour déterminer s’il serait possible, au regard du cadre juridique 
irlandais, d’abolir le moyen de défense de droit commun invoquant un « châtiment raisonnable » qui 
peut être avancé lors d’une procédure intentée dans le cadre de la loi de 1997 relative aux atteintes 
non mortelles à la personne (Non-Fatal Offences Against the Person Act) ou de l’article 246 de la loi 
de 2001 sur l’enfance (Children Act).  
 
Parallèlement, les travaux visant à améliorer la protection de l’enfant seront poursuivis et se traduiront 
notamment par les initiatives ci-après. 
 
· Promulgation proposée du projet de loi de 2014 intitulé « Les enfants d’abord » [Children First Bill] 
et révision des Orientations nationales de 2011 pour la protection et la prise en charge des enfants 
associées à ce texte. Le projet de loi prévoit notamment d’obliger certains professionnels à signaler 
les cas qu’ils estiment préoccupants en termes de protection et de prise en charge d’enfants. Il 
entend aussi améliorer les dispositions prévues en matière de protection de l’enfance dans les 
structures qui proposent des services destinés aux enfants ; il a également pour objectif de mener 
des actions de sensibilisation concernant les faits de maltraitance et de négligence dont sont victimes 
les enfants. Les orientations de 2011 seront revues et mises à jour pour tenir compte des nouvelles 
obligations imposées par la loi, de façon à réunir en un seul et même document un ensemble complet 
de référence destiné aux particuliers et aux organisations.    
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· Renforcement des capacités de l’Agence pour l’enfance et la famille (Child and Family Agency), 
créée en janvier 2014, qui axe son action sur la prévention et l’intervention précoce par le biais 
d’initiatives de soutien parental et d’aide familiale, ainsi que sur la lutte contre les violences au sein du 
foyer. Les missions que la loi confie à l’Agence l’amènent notamment à appuyer et promouvoir le 
développement, la prise en charge et la protection des enfants, et à soutenir et encourager le 
fonctionnement efficace des familles. L’Agence est légalement tenue, dans les décisions qui relèvent 
de ces missions, de prendre en considération l’intérêt supérieur de l’enfant à tous égards. 
 
· Mise en œuvre des engagements énoncés dans le document intitulé « De meilleurs résultats, un 
meilleur avenir : document-cadre de politique générale pour les enfants et les adolescents », en 
particulier pour apporter des réponses globales aux besoins des enfants et de leurs familles et offrir 
aux enfants et adolescents davantage de possibilités, à travers des actions déployées dans le cadre 
du volet consacré aux « meilleurs résultats », de nouer des relations, d’être respectés et d’apporter 
leur contribution à leur collectivité. Le document précité constitue la première politique globale 
nationale dans toute l’histoire du pays qui couvre les tranches d’âge allant de 0 à 24 ans. Il définit et 
centralise des résultats communs, réunit 163 engagements politiques et fixe les grands objectifs 
prioritaires en matière de changement pour lesquels une action s’avère nécessaire. Il rassemble tous 
les ministères concernés et les mobilise autour d’un certain nombre de résultats nationaux qui 
intéressent leur secteur d’activité. Ces résultats escomptés sont les suivants : 
 

o Des enfants actifs et en bonne santé, physiquement et psychologiquement équilibrés ; 
o Des enfants qui réalisent leur plein potentiel dans tous les domaines de l’apprentissage et 

du développement ; 
o Des enfants qui se sentent en sécurité et protégés ; 
o Des enfants qui jouissent d’une sécurité et d’opportunités économiques ; 
o Des enfants qui sont en relation avec autrui, sont respectés et apportent leur contribution 

au monde qui les entoure. 
 
L’Irlande tiendra le Conseil de l'Europe informé, par le biais du mécanisme des rapports qu’elle lui 
soumet, de l’évolution de la situation concernant la suppression des châtiments corporels. 

 

5. Résolution CM/ResChS(2015)4, Fédération européenne des 
Associations nationales travaillant avec les Sans-abri (FEANTSA) 
c. Pays-Bas, Réclamation n° 86/2012 

 
 
Résolution CM/ResChS(2015)4 
Fédération européenne des Associations nationales travaillant avec les Sans-abri (FEANTSA) 
c. Pays-Bas, 
Réclamation n° 86/2012 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 15 avril 2015, 
lors de la 1225

e
 réunion des Délégués des Ministres) 

 
 
Le Comité des Ministres7, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 

                                                           
7 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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Considérant la réclamation présentée le 4 juillet 2012 par la Fédération européenne des Associations 
nationales travaillant avec les Sans-abri (FEANTSA) contre les Pays-Bas ; 
 
Eu égard au rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis 
par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu : 
 

- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 31§2 de la Charte 
 
Applicabilité de l’article 31§2 aux personnes visées par la réclamation 
 
Les dispositions de la Charte peuvent être appliquées, dans certains cas et en présence de 
certaines circonstances, aux migrants en séjour irrégulier. Dans le cadre de réclamations 
concernant les enfants, le Comité a considéré que cela est le cas concernant la santé, 
l’assistance médicale, la protection sociale, juridique et économique et l’hébergement. 
 
L’expulsion des lieux où sont hébergées les personnes se trouvant en situation irrégulière sur 
le territoire d’un Etat partie devrait être interdite, car elle place les intéressés, en particulier les 
enfants, dans une situation d’extrême détresse, ce qui est contraire au respect de leur dignité 
humaine. Les Etats ne sont cependant pas tenus de proposer aux migrants en situation 
irrégulière une solution alternative d’hébergement sous la forme d’un logement permanent au 
sens de l’article 31§1. 
 
Violation alléguée de l’article 31§2 de la Charte 
 
L’accès à l’hébergement 
 
Le gouvernement a introduit des moyens financiers aux fins de garantir l’accès à une 
structure d’accueil et procède régulièrement à un examen de la situation en la matière au 
plan national. Il s’est également doté d’une législation régissant l’accès aux centres 
d’hébergement. 
 
Les foyers d’accueil proposés par les collectivités n’acceptent cependant que les personnes 
qui remplissent les critères énoncés dans la loi nationale pertinente (« WMO »), à savoir les 
personnes devant faire face à des problèmes multiples et n’étant pas suffisamment 
autonomes. Dans les directives non-contraignantes édictées par l’Association des 
municipalités néerlandaises, cette catégorie de sans-abri constitue « le groupe cible ». 
 
Le critère d’attaches locales restreint davantage l’accès aux foyers d’accueil proposés par les 
collectivités. En vertu de celui-ci, les sans-abri doivent prouver qu’ils ont résidé dans la même 
région au cours de deux des trois dernières années qui précèdent leur demande d’admission 
dans un centre d’hébergement d’urgence. 
 
Les personnes logées dans les foyers d’accueil proposés par les collectivités doivent en outre 
remplir les critères supplémentaires en vigueur dans la commune concernée. Ces critères 
varient d’une commune à l’autre. 
 
Le gouvernement cherche à garantir l’accès aux foyers d’accueil proposés par les 
collectivités en faisant jouer le principe d’accès national pour les demandeurs qui ne satisfont 
pas au critère de rattachement local. Selon la loi, les services d’hébergement proposés par 
les collectivités sont accessibles à toute personne vivant aux Pays-Bas. 
 
Selon les propres observations du gouvernement, le principe d’un accès national n’est pas 
totalement appliqué dans la pratique. Il s’ensuit que le gouvernement n’a pas supervisé la 
mise à disposition d’abris par les municipalités compétentes de manière à assurer la mise à 
disposition de foyers d’accueil proposé par une collectivité, même en l’absence d’attaches 
locales. 
 
Aucune règlementation contraignante concernant les critères d’accès à l’hébergement n’a été 
adressée aux municipalités compétentes et aux autres fournisseurs de centres 
d’hébergement. De même, aucune instruction contraignante n’a été donnée concernant le 
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partage des responsabilités entre les municipalités lorsqu’une solution d’hébergement est 
finalement trouvée en dehors de la commune où la première demande a été introduite. 
 
Les autorités conviennent que le mécanisme existant ne permet pas de prendre en charge 
tous ceux qui ont des raisons valables de solliciter une solution d’hébergement. De plus, les 
fonds dégagés par l’Etat couvrent seulement la mise à disposition par les collectivités de 
structures d’accueil destinées au groupe cible. 
 
Les municipalités peuvent proposer, de leur propre initiative, une solution d’hébergement à 
ceux qui ne font pas partie du groupe cible. Toutefois, aucune des parties n’a fourni 
d’informations concernant l’existence d’une pratique à l’échelle nationale à cet effet. En 
conséquence, il n’a pas pu être établi que des solutions d’hébergement alternatives existent 
en quantité suffisante au regard du nombre estimé de sans-abri qui sont tenus à l’écart du 
dispositif des foyers d’accueil proposés par les collectivités. Il n’existe pas de données 
statistiques permettant d’avoir une estimation des demandes d’admission dans un centre 
d’hébergement. 
 
Une partie importante de la population de sans-abri ne peut trouver à se loger, ni en droit ni 
en pratique et la portée de l’obligation de prévoir des solutions d’hébergement a été limitée de 
manière excessive. 
 
Les citoyens néerlandais, de même que tous les ressortissants étrangers qui résident 
régulièrement aux Pays-Bas, sont en droit de se voir proposer, dans un délai raisonnable, un 
logement plus permanent qu’une solution d’hébergement d’urgence. L’offre de logements 
sociaux est insuffisante dans certaines régions, ce qui est en partie imputable à la situation 
économique générale. Les Etats parties devraient s’efforcer de répondre à l’augmentation 
des besoins de solutions d’hébergement et d’offrir les logements sociaux correspondants 
indépendamment de la situation économique, de façon à apporter les améliorations 
progressives qu’exige l’article 31§2. 
 
Au vu de l’ensemble des considérations qui précèdent, la législation et la pratique ne 
garantissent pas l’accès aux foyers d’accueil aux fins de prévenir l’état de sans-abri. 
 
Aspects qualitatifs et quantitatifs de l’offre de solutions d’hébergement destinées aux groupes 
vulnérables 
 
Nonobstant les mesures importantes mises en place pour garantir aux femmes et aux mères 
avec enfants l’accès à une structure d’accueil, selon la FEANTSA, le nombre de places 
d’hébergement spécialement destinées à ces groupes de personnes demeure insuffisant. 
 
Le gouvernement n’a pas fourni de données permettant d’établir que l’offre de places 
réservées aux groupes vulnérables dans les centres d’hébergement soit suffisante, et n’a 
pas, non plus, exclu que les femmes puissent être dirigées vers des structures d’accueil 
générales. Seules 35 des 43 municipalités missionnées pour fournir un hébergement 
proposent des structures d’accueil spécialement destinées aux femmes. Les parties font en 
outre état d’un besoin réel clairement établi de logements supplémentaires pour les familles. 
Aucune information n’est fournie concernant la situation des enfants dans les foyers d’accueil. 
 
Les solutions d’hébergement mises à la disposition des femmes et des mères avec enfants 
ne satisfont donc pas aux exigences de l’article 31§2 du point de vue de la quantité. 
 
Aucune information n’a été fournie quant aux jeunes sans-abri qui n’ont pas de problèmes 
multiples et ne peuvent donc prétendre à un place dans un foyer d’accueil pour jeunes. Il ne 
peut par conséquent être déterminé si les solutions d’hébergement auxquelles ont accès ces 
adolescents sont suffisantes ou non. 
 
S’agissant de l’aspect qualitatif de l’offre de solutions d’hébergement destinées aux groupes 
vulnérables, les structures d’accueil d’urgence doivent toujours répondre aux conditions de 
sécurité requises par le Comité. Les Etats parties devraient accueillir les membres des 
groupes vulnérables dans des centres d’hébergement qui soient adaptés à leurs besoins et 



CDDH-SOC(2018)13 

22 
 

s’assurer de la disponibilité et de l’adéquation des centres qui leur sont plus spécialement 
destinés. 
 
Il s’ensuit que les solutions d’abri offertes aux groupes vulnérables ne satisfont pas, sur le 
plan qualitatif et quantitatif, aux exigences de la Charte.  
 
- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 13§§1 et 4 de la Charte 
 
Applicabilité de l’article 13 aux personnes visées par la réclamation 
 
Selon la pratique établie par le Comité, les étrangers ressortissants d’Etats parties à la 
Charte, qui résident régulièrement sur le territoire d’un autre Etat partie et ne disposent pas 
de ressources suffisantes, ont le droit individuel à une assistance appropriée au sens de 
l’article 13§1, sur un pied d’égalité avec les nationaux, c’est-à-dire au-delà de l’assistance 
d’urgence. Il ne peut leur être imposé de conditions supplémentaires, telles que la durée de 
résidence ou des conditions plus difficiles à remplir par des étrangers. L’article 13§1 concerne 
également les réfugiés et les apatrides. 
 
Une assistance sociale d’urgence devrait être fournie en vertu de l’article 13§4 à tous les 
ressortissants étrangers sans exception. Même les migrants qui ont dépassé la durée de 
séjour autorisée sur le territoire de l’Etat partie concerné ont droit à une assistance sociale 
d’urgence. 
  
Violation alléguée de l’article 13 de la Charte 
 
Selon une étude nationale mentionnée par le gouvernement, une solution d’abri d’urgence 
n’est pas systématiquement offerte à toutes les catégories de personnes couvertes par 
l’article 13 avec une revendication valide pour l’abri. 
 
Les sans-abri qui ne relèvent pas du groupe cible doivent en général faire face à au moins un 
grave problème en plus du fait d’être sans abri. Il n’a été produit aucune information faisant 
état d’une pratique suivie au niveau national qui consisterait à offrir aux sans-abri un autre 
type de solution d’hébergement. En outre, il n’a pas pu être déterminé de quelle manière le 
recours aux services sociaux généraux ou une demande d’assainissement de dettes 
permettraient à un sans-abri de trouver une solution d’hébergement immédiate. 
 
Bien qu’il ne soit pas possible de mesurer statistiquement le nombre de places nécessaires 
en structures d’accueil, il est néanmoins possible d’en fournir une estimation à partir de 
données administratives. Aucune estimation de la sorte n’a été fournie.  
 
Selon le gouvernement, dans la très grande majorité des cas, la prise en charge en urgence 
n’est pas assurée aux migrants en situation irrégulière. Les structures d’hébergement 
d’urgence sont en outre réservées aux individus qui sont réellement dans une situation de 
besoin revêtant un caractère grave et aigu. A la lumière de la jurisprudence du Comité, 
l’objectif est en tant que tel conforme à l’article 13.  
 
Les raisons de la politique en matière d’immigration qui sont à l’origine de cette situation sont 
prises en compte. Le fait de refuser une solution d’hébergement d’urgence à des individus 
encore présents sur le territoire des Pays-Bas n’est cependant pas une mesure absolument 
nécessaire pour réaliser les objectifs de la politique en matière d’immigration. Aucune 
indication n’a été donnée quant aux répercussions concrètes de cette mesure. 
 
Même si l’on veut maintenir les objectifs actuels de la politique migratoire, des moyens moins 
onéreux restent disponibles pour ce qui est de l’assistance d’urgence accordée à ceux qui ont 
dépassé la durée de séjour qui leur a été légalement autorisée. Il ne saurait être accepté de 
cesser d’apporter à des individus en situation de précarité une assistance d’urgence aussi 
essentielle qu’une solution d’hébergement, garantie par l’article 13 en tant que droit subjectif. 
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Les mesures juridiques et pratiques qui nient le droit à une assistance d’urgence limitent de 
façon disproportionnée le droit des adultes migrants en situation irrégulière et sans 
ressources suffisantes. 
 
Le champ d’application de l’article 13§4 englobe ceux dont la demande d’asile a été rejetée. 
Le droit à l’assistance sociale d’urgence ne se limite pas aux membres des groupes 
vulnérables, mais vaut aussi pour toutes les personnes en situation de précarité en ce qu’il y 
va de leur dignité humaine. 
 
Concernant le droit de faire appel en matière d’assistance d’urgence, aucun élément ne 
permet d’établir l’application effective de ce droit dans la pratique. Un mécanisme de recours 
indépendant et judiciaire qui fonctionne est une condition essentielle à la bonne 
administration d’un système d’attribution d’hébergement. C’est au gouvernement d’assurer 
que l’effectivité de ce droit est réalisée en pratique. 
 
- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 19§4(c) de la Charte 
 
Applicabilité de l’article 19§4(c) aux personnes visées par la réclamation 
 
L’article 19§4(c) oblige les Etats parties à conférer les droits prévus par lesdites dispositions 
aux travailleurs migrants présents en situation régulière sur leur territoire. Les migrants en 
situation irrégulière n’entrent toutefois pas, prima facie, dans le champ d’application de 
l’article. En vertu du libellé de l’article 19, la protection octroyée aux travailleurs migrants vaut 
également pour les membres de leurs familles. 
 
Violation alléguée de l’article 19§4(c) de la Charte 
 
Aux termes du droit interne, peuvent aussi être admis dans un centre d’hébergement les 
ressortissants étrangers qui résident en toute légalité dans le pays. Qui plus est, la disposition 
susmentionnée donne la possibilité de proposer à titre exceptionnel une solution 
d’hébergement d’urgence aux ressortissants en situation irrégulière. 
 
Plutôt que de se référer aux mesures prises pour garantir l’égalité d’accès aux structures 
d’accueil d’urgence pour les travailleurs migrants et leurs familles, le gouvernement se réfère 
aux dispositifs juridiques adoptés afin de leur en limiter l’accès. Le droit à obtenir une solution 
d’hébergement d’urgence a plus particulièrement été interdit aux ressortissants de l’Union 
européenne pendant les trois premiers mois de leur séjour. 
 
Cette restriction relève plus particulièrement du domaine de la politique sociale liée à la 
promotion de l’emploi, comme elle vise à réserver le droit de résidence libre pendant les trois 
premiers mois aux citoyens de l’UE qui sont en mesure de subsister avec leurs familles sans 
avoir besoin de recourir au système d’assistance sociale de l’Etat membre d’accueil.  
 
Dans ce contexte, et compte tenu en particulier de la courte durée de la restriction, la 
limitation est proportionnée au but qu’elle poursuit, ainsi qu’à la lumière des droits à l’aide 
sociale d’urgence des personnes auxquelles elle est appliquée. 
 
S’agissant du droit de saisir un organe indépendant pour faire appel de décisions relatives à 
l’attribution de places dans les centres d’hébergement aux travailleurs migrants et à leurs 
familles, il est fait référence aux conclusions formulées dans le cadre de l’article 13. La 
situation est également contraire à l’article 19§4(c). 
 
- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 30 de la Charte 
 
Applicabilité de l’article 30 aux personnes visées par la réclamation 
 
Il résulte de la jurisprudence du Comité que les Etats parties ne sont pas tenus d’appliquer 
aux migrants en situation irrégulière l’ensemble des mesures économiques, sociales et 
culturelles qui doivent être prises pour assurer le droit à la protection contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. L’approche coordonnée qu’exige l’article 30 implique l’adoption de 
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mesures positives, qui ne sauraient être considérées, pour la plupart, applicables à des 
catégories qui ne sont pas mentionnées dans l’Annexe à la Charte. L’article 30 ne s’applique 
donc pas aux migrants en situation irrégulière. 
 
Violation alléguée de l’article 30 de la Charte 
 
« L’objet et le but de la Charte, instrument de protection des droits de l’homme, consistent à 
protéger ces droits pas seulement en théorie mais aussi en pratique ». Cette approche de 
droits de l’homme met en évidence le lien très étroit entre l’effectivité du droit consacré par 
l’article 30 et la jouissance des droits reconnus dans d’autres dispositions telles que les 
articles 13 et 31 de la Charte. 
 
Il résulte des conclusions relatives aux articles 31§2, 13§§1 et 4, ainsi que 19§4, que la 
législation et la politique en matière d’accès aux structures d’accueil pour les personnes ayant 
besoin d’une solution d’hébergement d’urgence, ont créé une situation où un abri ne leur est 
pas toujours proposé, quelle qu’en soit la véritable nécessité. Cela n’est pas conforme à 
l’obligation de prévenir la pauvreté et l’exclusion sociale. 
 
Il apparaît en outre de la dernière enquête nationale pertinente que des mesures destinées à 
améliorer la coordination entre les municipalités compétentes ont été envisagées afin de 
remédier au problème. La coordination entre les autorités responsables n’est actuellement 
pas suffisante aux fins de l’article 30.  

 
Vu les informations communiquées par la délégation des Pays-Bas le 16 septembre 2014 (voir 
l’annexe à la résolution), 
 
1. prend note du rapport du CEDS et en particulier des préoccupations communiquées par le 
Gouvernement néerlandais (voir l’annexe à la résolution) ; 
 
2. rappelle que les pouvoirs confiés au CEDS sont profondément enracinés dans la Charte elle-
même et reconnaît que la décision du CEDS soulève des questions complexes à cet égard et en ce 
qui concerne l’obligation des Etats parties de respecter la Charte ; 
 
3. rappelle la limitation du champ d’application de la Charte sociale européenne (révisée), 
prévue au paragraphe 1 de l’annexe à la Charte ; 
 
4. appelle de ses vœux que les Pays-Bas l’informent de tout développement possible sur cette 
question. 
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2015)4 
 
Intervention de la délégation des Pays-Bas lors de la réunion du GR-SOC tenue le 16 
septembre 2014 ‒ Fédération européenne des Associations nationales travaillant avec les 
Sans-abri (FEANTSA) c. Pays-Bas, Réclamation n° 86/2012 
 
 
Le CEDS a rendu deux décisions à l’encontre des Pays-Bas (dans les réclamations formées par la 
CEC et par la FEANTSA). Ces décisions ont suscité de graves interrogations au sein de mon 
gouvernement, dont je voudrais vous faire part aujourd’hui.  
 
Nous savons pertinemment qu’il n’est pas inhabituel que des Etats acceptent mal certaines décisions 
du Comité, surtout lorsque celles-ci ne leur sont pas entièrement favorables. Les Pays-Bas sont 
conscients que les rapports et décisions du CEDS doivent faire l’objet d’un suivi approprié afin de 
remédier aux éventuelles violations constatées et d’éviter d’autres violations.  
 
Dans les cas qui nous occupent, il semble cependant que l’on ait méconnu une disposition simple et 
limpide de la Charte sociale européenne, à laquelle nous sommes tous parties. Dans la mesure où 
cela devrait précisément concerner toutes les parties, je souhaiterais axer mon intervention sur cet 
aspect.  
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Les Pays-Bas sont parmi les quinze Etats membres du Conseil de l’Europe à avoir ratifié le Protocole 
à la Charte sociale prévoyant un système de réclamations collectives. Dans les deux décisions 
rendues à notre encontre, le CEDS a conclu que les Pays-Bas ne respectaient pas plusieurs 
dispositions de la Charte au motif qu’ils ne reconnaissaient pas, selon lui, certains droits conférés par 
la Charte à des personnes en situation irrégulière sur le territoire néerlandais.  
 
Dans l’annexe à la Charte sociale, les Parties contractantes ont voulu exclure du champ d’application 
de cet instrument tous les étrangers qui ne résident pas légalement sur le territoire d’une Partie. Cette 
disposition est pleinement conforme au droit souverain des Etats de décider d’autoriser ou de refuser 
l’admission de ressortissants étrangers sur leur territoire.  
 
Nul ne conteste que les Etats parties aient voulu, lorsqu’ils ont mis en place cette disposition, limiter le 
champ d’application personnel de la Charte. Et il en est toujours ainsi, à en juger par l’absence de 
réponse favorable à un courrier adressé par le Président du CEDS le 13 juillet 2011 invitant les Etats 
parties à renoncer à la disposition en question. 
 
L’interprétation injustifiée du CEDS risque de miner la confiance que placent les Etats dans le texte 
dont ils sont convenus au regard du droit conventionnel. Toute interprétation d’un traité doit se faire 
de bonne foi et ne saurait avoir pour effet d’imposer unilatéralement des obligations totalement 
nouvelles aux Etats membres. Les décisions du CEDS ne relèvent pas seulement d’une interprétation 
très large des dispositions du traité ; elles relèvent tout bonnement d’une interprétation contra legem.  
 
Nous craignons fort que cela n’affecte à long terme l’autorité du Comité et ne nuise à l’efficacité de la 
Charte sociale elle-même. L’une des conséquences pourrait être de dissuader la majorité des Etats 
qui n’ont pas accepté la procédure de réclamations collectives d’y adhérer.  
 
Aussi les Pays-Bas sollicitent-ils votre soutien, vous qui êtes comme nous Etats parties à la Charte, 
pour confirmer le bien-fondé de la limitation du champ d’application personnel de cet instrument.  
 
 

6. Résolution CM/ResChS(2014)7, Fédération des pensionnés salariés de 
Grèce (IKA-ETAM) c. Grèce, Réclamation n° 76/2012 

 
Résolution CM/ResChS(2014)7  
Fédération des pensionnés salariés de Grèce (IKA-ETAM) c. Grèce,  
Réclamation n° 76/2012 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 2 juillet 2014,  
lors de la 1204

e
 réunion des Délégués des Ministres)  

 
 
Le Comité des Ministres8, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 2 janvier 2012 par la Fédération des pensionnés salariés de 
Grèce contre la Grèce ; 

                                                           
8 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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Eu égard au rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis 
par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu : 
 

Qu’il y a violation de l’article 12§3 de la Charte de 1961 
 
Les restrictions touchant aux prestations disponibles dans le cadre d’un système national de 
sécurité sociale ne constituent pas automatiquement une violation de l’article 12§3 de la 
Charte. 
 
Cependant, même lorsqu’en raison de la situation économique d’un Etat partie il est 
impossible à un Etat de maintenir le régime de protection sociale au niveau qu’il avait 
précédemment atteint, il est nécessaire, sur la base des dispositions de l’article 12§3, que 
l’Etat partie s’efforce de maintenir ce régime à un niveau satisfaisant, en tenant compte des 
attentes des bénéficiaires du système et du droit de tout individu à bénéficier réellement du 
droit à la sécurité sociale. Cette exigence est fondée sur l’engagement des Etats parties à « 
s’efforcer de porter progressivement le régime de sécurité sociale à un niveau plus haut », 
clairement énoncée à l’article 12§3 et distincte de l’exigence exprimée à l’article 12§2 visant 
le maintien du régime de sécurité sociale à un niveau satisfaisant, au moins égal à celui 
nécessaire pour la ratification du Code européen de sécurité sociale (en ce qui concerne la 
Charte de 1961, la Convention n° 102 de l’OIT relative aux normes minimales de sécurité 
sociale). 
 
Lorsqu’ils arrêtent des dispositions tendant à restreindre les droits prévus par la Charte de 
1961, les Etats parties doivent être en mesure d’établir, conformément à l’article 31 de celle-
ci, que les restrictions ou limitations sont nécessaires dans une société démocratique pour 
protéger les droits et libertés d’autrui ou l’ordre public, la sécurité nationale, la santé publique 
ou les bonnes mœurs. 
 
A maintes reprises il a été dit que le revenu des personnes âgées ne devait pas être inférieur 
au seuil de pauvreté, fixé à 50 % du revenu médian ajusté et calculé sur la base du seuil de 
risque de pauvreté établi par Eurostat. 
 
Concernant le niveau acceptable des pensions au regard de la Charte de 1961, renvoi est fait 
à l’article 4§1(a) du Protocole additionnel de 1988, entré en vigueur à l’égard de la Grèce le 
1er juillet 1998. Cette disposition, dont le libellé a été repris en des termes identiques par 
l’article 23§1(a) de la Charte révisée de 1996, établit le droit des personnes âgées à des 
ressources suffisantes pour leur permettre de mener une vie décente. 
 
Certaines des restrictions qui ont été introduites par le gouvernement et critiquées par le 
syndicat réclamant ne constituent pas, par elles-mêmes, une violation de la Charte de 1961. Il 
en va notamment ainsi des restrictions apportées aux primes de vacances, ainsi que des 
restrictions aux droits à pension lorsque celle-ci est suffisamment élevée, et lorsque le 
bénéficiaire est d’un âge tel qu’il est légitime pour l’Etat de conclure que, dans l’intérêt public, 
ces bénéficiaires doivent être incités à rester dans la population active plutôt que d’être 
retraités. 
 
En revanche, l’effet cumulé des restrictions arrêtées, tel que le font apparaître les 
informations fournies par le syndicat réclamant, qui n’ont pas été contestées par le 
gouvernement, est de nature à entrainer une dégradation significative du niveau de vie et des 
conditions de vie d’un nombre important des pensionnés qu’elles concernent. 
 
Même en tenant compte du contexte particulier créé en Grèce par la crise économique et la 
circonstance que le gouvernement a été contraint de décider dans l’urgence, le 
gouvernement n’a pas mené le minimum d’études et d’analyses sur les effets des mesures 
en question, dont l’impact sur les groupes plus vulnérables de la société aurait dû être évalué 
de manière approfondie. Il n’a non plus discuté les études disponibles avec les organisations 
concernées, bien qu’elles représentent les intérêts d’un nombre significatif de catégories 
touchées par ces mesures. 
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Il n’a pas été recherché si d’autres mesures ne pouvaient être mises en œuvre, en vue de 
limiter les effets cumulatifs des restrictions contestées sur les pensionnés. 
 
Le gouvernement n’établit pas, contrairement à ce qui est requis par l’article 12§3, qu’il se 
soit préoccupé de sauvegarder une protection suffisante pour les membres les plus 
vulnérables de la société, même si l’effet des mesures arrêtées risque d’entrainer, ainsi que 
l’ont relevé plusieurs organisations internationales, une paupérisation massive d’une portion 
importante de la population. 
 
Les choix opérés en ce qui concerne les droits à la pension doivent respecter l’exigence de 
concilier l’intérêt général et les droits des particuliers, y compris les espérances légitimes que 
ces derniers ont pu concevoir sur la stabilité des règles applicables en matière de prestations 
sociales. Les mesures restrictives contestées, qui semblent conduire à la privation d’une 
partie de la population d’une portion considérable de ses moyens de subsistance, ont été 
introduites sans tenir compte de la légitime attente des pensionnés à ce que les ajustements 
de leurs droits à la sécurité sociale soient mis en œuvre en tenant dûment compte de leur 
vulnérabilité, d’attentes financières fondées et, finalement, de leur droit à bénéficier d’un 
accès effectif à la protection sociale et à la sécurité sociale. Cependant, il revient à d’autres 
instances de connaître de réclamations concernant les effets de la législation contestée sur 
les droits de propriété des pensionnés à titre individuel. A cet égard, les tribunaux nationaux 
peuvent aussi jouer un rôle important. 

 
Vu les informations communiquées par la délégation grecque lors de la réunion du Groupe de 
rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) du 24 avril 2014, 
 
1. prend note de la déclaration faite par le gouvernement défendeur et de l’information qu’il a 
communiquée dans le cadre de la suite donnée à la décision du Comité européen des Droits sociaux 
(voir l’annexe à la résolution) ; 
 
2.  appelle de ses vœux que le Grèce fasse état, lors de la présentation du prochain rapport 
relatif aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne, d’une mise en conformité de la 
situation. 
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2014)7 
 
Mesures prises par le Gouvernement grec concernant la Réclamation n° 76/2012 : Fédération 
des pensionnés salariés de Grèce (IKA-ETAM) c. Grèce 
 
Le principe de l’Etat providence et les droits sociaux fondamentaux (sécurité sociale, emploi, 
éducation, santé et assurance maladie/prestations médicales), inscrits dans la Constitution grecque, 
ainsi que l’intégration, dans le système juridique grec, de règles supranationales de base dans le 
domaine de la sécurité sociale, fondées sur l’acquis de l’UE et sur l’acquis des organisations 
internationales pertinentes, montrent que l’Etat grec reconnaît la nécessité de garantir un certain 
niveau de protection sociale en tant qu’élément fondamental du système national de sécurité sociale. 
 
Il est question de la sécurité sociale à l’article 22§5 de la Constitution grecque. Le système de 
sécurité sociale fonctionne par le biais d’organisations autogérées, il s’étend à l’ensemble de la 
population active de la Grèce, au moyen du paiement obligatoire de cotisations de sécurité sociale, et 
il est étroitement lié à l’emploi actif. Son rôle fondamental est de garantir la protection sociale dans le 
pays et de faire en sorte que tous, en particulier les personnes âgées et les groupes sociaux plus 
fragiles ou vulnérables, disposent d’un revenu qui leur permette de maintenir leurs conditions de vie à 
un niveau acceptable, notamment durant les périodes de maladie ou de chômage et pendant leur 
retraite. 
 
Concernant plus particulièrement le régime de pensions, trois défis doivent être relevés : assurer sa 
viabilité financière (et donc sa capacité à verser à long terme des pensions d’un montant suffisant), 
faire face à des situations futures, prévisibles ou non (vieillissement démographique, nouvelles 
formes d’emploi), et mieux tenir compte de l’évolution des besoins des citoyens (liés aux nouveaux 
modèles familiaux, par exemple). 
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C’est pour ces raisons qu’ont été adoptées les mesures mentionnées ci-dessous. Elles sont le 
résultat d’un long dialogue social, auquel ont participé les forces politiques et les partenaires sociaux. 
Elles visent à réformer le système de sécurité sociale et à assurer sa pérennité, en le rendant 
moderne, rationnel, respectueux de l’équité sociale et viable sur le long terme. Lorsque nous avons 
pris cette initiative, notre principal objectif était de conserver le caractère public, obligatoire, global et 
redistributif de la sécurité sociale, tout en s’occupant des problèmes accumulés ces dernières 
décennies (la fragmentation des caisses de sécurité sociale et le manque d’exploitation réelle de 
leurs avoirs financiers). 
 
Plus précisément : 
 
A. Pour la protection des groupes vulnérables 
 
1) Depuis le 1/1/2013, les pensions de moins de 1 000 euros sont garanties, tandis qu’à celles 
de plus de 1 000 euros s’appliquent des baisses qui varient entre 5 % et 20 %, en fonction du 
montant de la pension et du nombre de pensions (loi 4093/2012). 
 
2)  Aux fins de la protection des personnes âgées ayant une petite retraite, la prime de solidarité 
sociale (EKAS), qui est une prestation non contributive, continue à être servie (loi 4151/2013). 
 
3)  En vertu de la loi 4093/2012, les personnes âgées non assurées ont droit à une pension de 
360 euros, sous réserve de remplir certaines conditions (ne pas percevoir d’autre pension / vivre 
légalement dans le pays depuis 20 ans / remplir d’autres conditions liées à la situation familiale et aux 
revenus). 
 
4)  En application de la loi 4052/2012 a été établi le programme « soins à domicile pour les 
pensionnés », financé par la Caisse d’assurance pour la solidarité intergénérationnelle - AKAGE 
(ΑΚΑΓΕ). Bénéficient de ce programme les catégories de personnes suivantes : les pensionnés des 
principaux organismes de sécurité sociale relevant du ministère de l’Emploi et de la Sécurité sociale / 
les pensionnés du secteur public / les pensionnés âgés non assurés (relevant de l’organisme de 
sécurité sociale OGA), qui ont des problèmes de santé ou d’invalidité temporaires ou permanents. 
L’objectif est d’aider ces personnes à rester chez elles en leur proposant, entre autres, des services 
organisés et systématiques fournis par des travailleurs sociaux, un accompagnement psychologique, 
des services de soins infirmiers et de kinésithérapie et une aide à domicile. 
 
B.  Pour l’amélioration du système de sécurité sociale 
 
1. Lutte contre la fraude en matière de sécurité sociale 
 
En vertu des lois 4144/2013, 4172/2013, 4046/2012 et 4127/2013 ont été adoptées des mesures de  
réforme destinées à lutter contre la fraude et les erreurs dans le système de sécurité sociale et contre 
le non-paiement des cotisations sociales. 
 
a. Le réseau ARIADNE, créé en application de la loi 414/2013, est un système d’enregistrement 
rapide de tous les changements démographiques et familiaux concernant les bénéficiaires de la 
sécurité sociale (décès, mariage, divorce). Grâce à ce système numérique, qui établit une 
interconnexion et une interaction entre tous les organes responsables (centre d’administration 
électronique pour la sécurité sociale – IDIKA/Η∆ΙΚΑ, caisses de sécurité sociale, services d’Etat civil), 
des données mises à jour sur la situation des bénéficiaires sont communiquées automatiquement aux 
organismes de sécurité sociale concernés. Les changements susmentionnés sont traités : 
- pour les naissances/décès : par les services d’Etat civil, placés sous l’autorité du ministère de 
l’Intérieur ; 
- pour les mariages : par le secrétariat général aux systèmes d’information (GGPS/ΓΓΠΣ), placé sous 
l’autorité du ministère des Finances ; 
- pour les pactes de cohabitation : par les notaires ; 
- pour les divorces : par les autorités judiciaires et les tribunaux. 
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La loi 414/2013 prévoit aussi que, faute de preuve du numéro de sécurité sociale (AMKA) du 
bénéficiaire et de son numéro fiscal (AFM), le versement de la pension est automatiquement 
suspendu, jusqu’à ce que les contrôles nécessaires aient été effectués. 
 
Outre le réseau Ariadne a aussi été créé un système global de contrôle des pensions, appelé Helios. 
Ce système établit des connexions électroniques entre les 93 caisses de retraite que compte la 
Grèce et qui, au total, versent 4 407 288 pensions à 2 714 034 bénéficiaires. Les deux systèmes sont 
interconnectés, ce qui permet de faire des recoupements. Helios comporte aussi un registre national 
des pensionnés et des pensions qui, au moyen d’une base de données, contribue à lutter contre la 
fraude. 
 
b. Création d’un centre national de collecte des cotisations de sécurité sociale (KEAO) 
 
Le Centre national de collecte des cotisations de sécurité sociale (KEAO) a été créé en vertu de la loi 
4172/2013. Son objectif est d’établir des procédures et des mécanismes communs pour que 
s’effectuent en temps utile le recouvrement des dettes envers les organismes de sécurité sociale et la 
collecte des cotisations, afin de renforcer la viabilité du système de sécurité sociale. C’est une 
première étape qui s’inscrit dans une réforme plus large visant à mettre en place un traitement 
pleinement intégré des recettes fiscales et des recettes des organismes de sécurité sociale, et à 
unifier les processus de collecte des impôts et de recouvrement des dettes de sécurité sociale, avant 
le 01.07.17. Il s’agit aussi de résoudre les problèmes qui, dans le passé, ont rendu les procédures de 
collecte et d’exécution forcée trop compliquées et trop longues ; en conséquence, les organismes de 
sécurité sociale se sont trouvés dans l’impossibilité de collecter les cotisations qui leur étaient dues. 
 
Le KEAO poursuit notamment les objectifs suivants : 
 
- collecter les cotisations dues à tous les organismes de sécurité sociale sous la responsabilité du 
ministère de l’Emploi ; 
- créer une base de données électronique comprenant un registre des personnes qui n’ont pas payé 
les cotisations dues aux organismes de sécurité sociale, ainsi que toutes les données connexes 
nécessaires aux fins de statistiques et d’analyses ; 
- étudier et soumettre des propositions de dispositions législatives ; 
- s’occuper de la planification et de l’exécution des mesures nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission. 
Le KEAO sera autosuffisant en termes de financement et de logistique et sera placé sous la 
supervision de l’IKA. 
 
2. Est également prévue la création de la Caisse d’assurance pour la solidarité 
intergénérationnelle – AKAGE (ΑΚΑΓΕ), qui constitue une autre garantie pour les générations futures. 
Le but est d’établir des fonds de réserve pour le financement de la branche « retraites » des 
organismes de sécurité sociale. Cette caisse sera alimentée par les ressources suivantes : 
privatisation d’organisations et d’entreprises publiques (10 %), allocation de 4 % du montant annuel 
collecté au titre de la TVA (taxe sur la valeur ajoutée) et allocation de 10 % de la ressource sociale, 
qui retourne donc dans son intégralité à la société, à laquelle elle appartient. 
 
3. En vertu de la loi 4093/2012 est mis en place, dans deux régions de Grèce, un programme 
pilote fondé sur des critères socioéconomiques, qui est appelé « programme pilote pour le revenu 
minimum garanti ». Ce programme, qui s’adresse à des personnes et des familles en situation 
d’extrême pauvreté, vise à leur apporter un complément de revenus et à les faire participer à des 
mesures de réinsertion sociale. 
 
Dans la conjoncture difficile qui prévaut actuellement, les efforts déployés par la Grèce pour traiter le 
grave problème budgétaire et les faiblesses structurelles de l’économie grecque – conformément aux 
obligations incombant au pays envers le mécanisme de soutien financier – englobent la mise en 
œuvre d’une politique budgétaire restrictive, qui a indéniablement des effets sur les revenus des 
ménages. Dans ce contexte, les autorités grecques continuent à mettre en œuvre des mesures d’aide 
aux groupes vulnérables de la population, tout en s’efforçant de soustraire ces groupes, totalement 
ou en partie, aux mesures d’austérité qui entrent en vigueur. 
 
A titre indicatif, voici ces mesures : 
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- des dispositions favorables concernant le paiement de la taxe foncière extraordinaire (ces 
dispositions peuvent consister en une réduction du montant de cette taxe, voire en une exonération) 
pour les groupes vulnérables, dont les personnes en situation de pauvreté ou menacées par la 
pauvreté, les familles nombreuses, les invalides de longue durée, les chômeurs de longue durée et 
les chômeurs qui touchent des indemnités de chômage (loi 4152/2013 a.1) ; 
- des exonérations d’impôts pour certains types de salaires et de pensions, comme celles qui sont 
versées aux victimes de guerre, aux invalides de guerre, aux personnes aveugles ou invalides et aux 
bénéficiaires de l’EKAS, la prime de solidarité sociale (Code fiscal grec, a.6) ; 
- la réduction du montant des pensions ne s’applique pas si le bénéficiaire ou des membres de sa 
famille touchent une petite retraite ou sont invalides (loi 4024/2011 a.1, 4051/2012 a.1 et 4093/2012 
a.1, telle qu’elle a été modifiée par la loi 4111/2013) ; 
- la possibilité de bénéficier de modalités plus favorables pour le remboursement de dettes envers 
l’Etat en cas d’« incapacité financière » (loi 4152/2013 a.1). 

 

7.   Résolution CM/ResChS(2014)1, Confédération générale du travail de 
Suède (LO) et Confédération générale des cadres, fonctionnaires et 
employés (TCO) c. Suède, Réclamation n° 85/2012 

 
 
Résolution CM/ResChS(2014)1 
Confédération générale du travail de Suède (LO) et Confédération générale des cadres, 
fonctionnaires et employés (TCO) c. Suède, Réclamation n° 85/2012 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 5 février 2014,  
lors de la 1190

e
 réunion des Délégués des Ministres)  

 
 
Le Comité des Ministres9, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 27 juin 2012 par les Confédération générale du travail de 
Suède (LO) et Confédération générale des cadres, fonctionnaires et employés (TCO) contre la 
Suède ; 
 
Eu égard au rapport contenant la décision sur la recevabilité et le bien-fondé de la réclamation qui lui 
a été transmis par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu : 
 

- par 13 voix contre 1, qu’il y a violation de l’article 6§2 de la Charte 
 
L’exercice du droit de négociation collective et du droit de mener des actions collectives que 
garantissent les articles 6§2 et 6§4 de la Charte est essentiel à la jouissance d’autres droits 
fondamentaux garantis par la Charte. 
 
Le droit de négociation collective et le droit de mener des actions collectives sont reconnus 
par les constitutions d’une grande majorité des Etats membres du Conseil de l’Europe, et ils 

                                                           
9 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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le sont aussi par un nombre important d’instruments juridiques contraignants des Nations 
Unies et de l’UE. 
 
Au titre de l’article 6§2, les Etats Parties s’engagent non seulement à reconnaître dans leur 
législation la possibilité pour les employeurs et les travailleurs de régler leurs relations 
mutuelles par voie de convention collective, mais également à promouvoir d’une façon 
positive, avec l’aide de moyens appropriés, la conclusions de telles conventions si leur état 
de développement spontané n’est pas suffisant et à garantir, en particulier, que les 
partenaires sociaux soient disposés à ouvrir entre eux des négociations collectives. 
 
Les Etats ne doivent pas entraver la liberté des syndicats de décider par eux-mêmes quelles 
relations professionnelles ils souhaitent réglementer par des conventions collectives et 
quelles méthodes légitimes ils entendent utiliser pour promouvoir et défendre les intérêts des 
travailleurs concernés. 
 
En Suède, les articles 5a et 5b de la loi relative au détachement de travailleurs à l’étranger 
(1999:678 / amendements comprenant : SFS 2012:857 et SFS 2013:351), en ce qui 
concerne les travailleurs étrangers détachés, font que les conventions collectives réclamées 
par les syndicats peuvent uniquement régir, lorsqu’elles sont obtenues avec le concours et au 
moyen d’une action collective, le taux minimal de rémunération ou autres conditions 
minimales – ou, dans le cas particulier des travailleurs intérimaires, la rémunération ou autres 
conditions – qui relèvent des questions abordées à l’article 5 de ladite loi.  
 
Ce cadre législatif limite de façon importante la faculté qu’ont les syndicats suédois de 
recourir à l’action collective pour conclure des conventions collectives contraignantes sur 
d’autres questions et/ou passer des accords à un plus haut niveau. 
 
De surcroît, à la suite des modifications apportées à l’article 2 de la loi n° 1083 de 2009 
relative aux filiales étrangères (1992:160, modifiée 2009-11-24 par SFS 2009:1083), les 
entreprises étrangères qui exercent leurs activités économiques en Suède ne sont pas 
tenues de créer dans ce pays une filiale dotée d’une direction indépendante lorsque l’activité 
économique est assujettie aux dispositions relatives à la libre circulation des biens et des 
services figurant dans le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ou aux 
dispositions correspondantes de l’Accord sur l’Espace économique européen (EEE). Du fait 
de ce cadre législatif, les syndicats suédois qui souhaitent conclure des accords avec les 
entreprises étrangères susmentionnées sont contraints de les négocier et de les signer avec 
les employeurs responsables à l’étranger. 
 
Pour les travailleurs détachés, ce cadre juridique ne favorise pas l’institution de procédures 
appropriées de négociation volontaire entre les organisations patronales et syndicales en vue 
de réglementer les conditions de travail et d’emploi par le biais de conventions collectives. 
 
- par 13 voix contre 1, qu’il y a violation de l’article 6§4 de la Charte 
 
Une restriction du droit de mener les actions collectives ne peut être jugée conforme à l’article 
6§4 de la Charte qu’à la condition – comme indiqué à l’article G – qu’elle (a) soit prévue par la 
loi, (b) poursuive un but légitime, à savoir la protection des droits et libertés d’autrui, de l’ordre 
public, de la sécurité nationale, de la santé publique ou des bonnes mœurs, et (c) est 
nécessaire, dans une société démocratique, pour réaliser ce but – en d’autres termes, la 
restriction doit être proportionnée au but légitime poursuivi. 
 
Les textes du droit interne qui empêchent a priori l’exercice du droit de mener des actions 
collectives ou qui n’en autorisent l’exercice que dans la mesure où elles s’avèrent 
nécessaires pour obtenir des normes minimales de travail enfreindraient le droit fondamental 
des travailleurs et des syndicats de recourir à l’action collective pour protéger les intérêts 
économiques et sociaux des travailleurs. 
 
Au regard du système de valeurs, de principe et de droits fondamentaux que consacre la 
Charte, le droit de négociation collective et le droit de mener des actions collectives sont 
primordiaux pour garantir l’autonomie des syndicats et protéger les conditions d’emploi des 
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travailleurs : si l’on veut que l’essence de ces droits soit respectée, il faut que les syndicats 
soient autorisés à œuvrer à l’amélioration des conditions de vie et d’emploi que connaissent 
les travailleurs, et leur portée ne saurait se réduire, de par la loi, à l’obtention de conditions 
minimales. 
 
Les règles juridiques relatives à l’exercice de libertés économiques établies par les Etats 
parties de manière directe (droit interne) ou indirecte (via la législation de l’UE) doivent être 
interprétées de façon à ne pas imposer de restrictions disproportionnées à l’exercice des 
droits des travailleurs tels qu’ils figurent, non seulement dans la Charte, mais aussi dans les 
textes de loi nationaux, dans la législation de l’UE et dans d’autres instruments normatifs 
internationaux ayant force contraignante.  
 
La réglementation nationale et communautaire régissant l’exercice de ces libertés doit être 
interprétée et appliquée en tenant compte de l’importance fondamentale du droit des 
syndicats et de leurs adhérents de s’attacher à la fois à protéger et améliorer les conditions 
de vie et d’emploi des travailleurs, et de chercher à assurer l’égalité de traitement de ces 
derniers, indépendamment de leur nationalité ou pour tout autre motif.  
 
Le fait de faciliter la circulation des services par-delà les frontières et de promouvoir la faculté 
pour un employeur ou une entreprise de fournir des services sur le territoire d’autres Etats – 
qui sont d’importants et précieux facteurs de liberté économique dans le cadre de la 
législation de l’UE – ne peuvent donc être traités, du point de vue du système de valeurs, de 
principes et de droits fondamentaux consacrés par la Charte, comme ayant a priori une 
valeur plus grande que les droits essentiels des travailleurs, en ce compris le droit à l’action 
collective pour réclamer que leurs droits et intérêts économiques et sociaux soient davantage 
et mieux protégés. 
 
Aucune restriction à l’exercice de ce droit ne doit empêcher les syndicats de mener des 
actions collectives pour améliorer les conditions d’emploi des travailleurs, notamment leur 
rémunération, et ce quelle que soit leur nationalité. 
 
Il ressort de l’article 5a de la loi sur le détachement de travailleurs à l’étranger (1976:580 / 
amendements comprenant SFS 2012:855), lu en liaison avec les dispositions de l’article 41c 
de la loi sur la codétermination, qu’aucune forme d’action collective ne peut être déclenchée 
par les syndicats si l’employeur peut démontrer que les travailleurs bénéficient de conditions 
d’emploi (notamment pour ce qui concerne leurs taux de rémunération et autres aspects 
essentiels de la relation d’emploi) qui sont au moins aussi favorables que les conditions 
minimales figurant dans des conventions conclues au niveau central. 
 
Il ressort de l’article 5b de ladite loi, lu en liaison avec l’article 41c de la loi sur la 
codétermination, qu’aucune forme d’action collective ne peut être déclenchée par les 
syndicats si l’employeur peut démontrer que les travailleurs bénéficient de conditions d’emploi 
(notamment pour ce qui concerne leurs taux de rémunération et autres aspects essentiels de 
la relation d’emploi) qui sont au moins aussi favorables que les conditions minimales figurant 
dans des conventions conclues au niveau central ou dans l’entreprise utilisatrice.  
 
Par ailleurs, aux termes de l’article 41c de la loi sur la codétermination, toute action collective 
menée en violation des articles 5a et 5b est illégale, les syndicats qui agiraient au mépris de 
la loi sur le détachement de travailleurs à l’étranger devant procéder à l’indemnisation de tout 
éventuel préjudice subi (cf. article 55 de la loi sur la codétermination). 
 
Ce cadre juridique représente une restriction disproportionnée au libre exercice du droit des 
syndicats de mener des actions collectives, dans la mesure où cela les empêche, bien au-
delà de ce que prévoient les dispositions susmentionnées, de déclencher une action en vue 
d’améliorer les conditions d’emploi de travailleurs détachés.   
 
- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 19§4 a de la Charte 
 
Selon l’article 19§4 a, les Etats parties doivent, afin de contribuer à l’amélioration de la 
situation juridique, sociale et matérielle des travailleurs migrants et de leurs familles, garantir 
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certaines normes minimales pour ce qui concerne, entre autres, la rémunération et autres 
conditions d’emploi et de travail. 
 
Pendant la durée de leur séjour et de l’exercice de leur activité professionnelle sur le territoire 
de l’Etat d’accueil, les travailleurs détachés constituent des travailleurs originaires d’un autre 
Etat partie qui sont présents en toute légalité sur le territoire de l’Etat d’accueil. Ils entrent en 
ce sens dans le champ d’application de l’article 19 de la Charte et sont en droit, pour la durée 
de leur séjour et de l’exercice de leur activité professionnelle sur le territoire de l’Etat 
d’accueil, de bénéficier d’un traitement non moins favorable que celui réservé aux travailleurs 
nationaux de l’Etat d’accueil pour ce qui concerne, entre autres, la rémunération, les autres 
conditions d’emploi et de travail. 
 
Aux termes de l’article 5a de la loi sur le détachement de travailleurs à l’étranger, qui 
concerne les rémunérations et autres conditions d’emploi et de travail, il est possible 
d’octroyer aux travailleurs étrangers détachés, quels que soient leur âge ou leur niveau de 
compétence et d’expérience professionnelle, des conditions minimales équivalentes à celles 
dont bénéficient les nationaux selon les conventions collectives centrales correspondantes 
(sauf si l’employeur accorde volontairement des conditions plus favorables).  
 
Cependant en Suède, il est peu fréquent que les conventions collectives fixent des règles en 
matière de salaires minima et ceux-ci peuvent être sensiblement inférieurs au taux normal de 
rémunération généralement pratiqué dans le pays pour les travailleurs suédois (du même 
secteur d’activité). De surcroît, lorsqu’elles sont fixées par voie de conventions collectives, 
lesdites règles ne s’appliquent normalement qu’à ceux qui n’ont pas d’expérience 
professionnelle, comme les jeunes ; souvent, les conventions collectives font obligation à 
l’employeur de verser une rémunération plus élevée aux travailleurs qualifiés possédant une 
expérience professionnelle.  
 
Concernant l’article 5b de la loi susmentionnée, les travailleurs intérimaires détachés peuvent 
bénéficier des clauses normales, mais un nombre limité de conditions de travail leur restent 
applicables et pourraient être réglementées dans une convention collective.  
 
Au vu de ce qui précède, en matière de rémunération et autres conditions d’emploi et de 
travail, la législation suédoise n’assure pas aux travailleurs détachés le même traitement que 
celui garanti aux travailleurs sous contrat à durée indéterminée. 
 
- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 19§4 b de la Charte 
 
Aux termes de l’article 19§4 b, les Etats parties doivent, afin de contribuer à l’amélioration de 
la situation juridique, sociale et matérielle des travailleurs migrants et de leurs familles, 
garantir certaines normes minimales également pour ce qui concerne l’affiliation syndicale et 
la jouissance des avantages offerts par les conventions collectives. 
 
Compte tenu des considérations formulées au paragraphe 29 ci-dessus, les travailleurs 
détachés sont en droit, pour la durée de leur séjour et de l’exercice de leur activité 
professionnelle sur le territoire de l’Etat d’accueil, de bénéficier d’un traitement non moins 
favorable que celui réservé aux travailleurs nationaux de l’Etat d’accueil également pour ce 
qui concerne la jouissance des avantages offerts par les conventions collectives. 
 
Lorsqu’il est appliqué au contexte de la négociation collective, le principe de non-
discrimination qui se trouve énoncé à l’article 19§4, alinéa b, de la Charte exige des Etats 
parties qu’ils prennent des mesures pour veiller à l’égalité de traitement des travailleurs 
migrants lorsqu’il s’agit de tirer parti des conventions collectives qui entendent mettre en 
œuvre le principe « à travail égal, salaire égal » pour tous les travailleurs sur le lieu de travail, 
ou d’actions syndicales légitimes menées à l’appui d’un telle convention, conformément à la 
législation ou à la pratique nationale. 
 
Les travailleurs détachés devraient, pendant la durée de leur séjour et de l’exercice de leur 
activité professionnelle sur le territoire de l’Etat d’accueil, être traités par ce dernier à l’égal de 
tous les autres travailleurs qui y exercent leur activité, et les entreprises étrangères devraient 
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être traitées sur un pied d’égalité par l’Etat d’accueil lorsqu’elles fournissent des services en 
recourant à des travailleurs détachés. 
 
A contrario, le Comité souligne que le fait de nier aux entreprises étrangères le droit de 
négociation ou d’action collective, ou d’assortir ce droit de restrictions pour ce qui les 
concerne, et ce dans le but de favoriser la libre circulation par-delà les frontières de services 
et avantages concurrentiels à l’intérieur d’une zone de marché commun, constitue, sous 
l’angle de la Charte, un traitement discriminatoire à raison de la nationalité des travailleurs, en 
ce qu’il a pour conséquence, dans l’Etat d’accueil, d’affaiblir la protection et les droits socio-
économiques des travailleurs étrangers détachés par rapport à la protection et aux droits 
garantis à tous les autres travailleurs. 
 
Comme indiqué, les dispositions contenues aux articles 5a et 5b de la loi sur le détachement 
de travailleurs à l’étranger, ainsi que l’article 41c de la loi sur la codétermination, constituent 
une restriction disproportionnée à l’exercice des droits des syndicats de mener des actions 
collectives. Lorsqu’il analyse la législation sous l’angle opposé, c’est-à-dire du point de vue 
des droits des travailleurs détachés, elle ne garantit pas aux travailleurs étrangers détachés 
présents en toute légalité sur le territoire de la Suède un traitement non moins favorable que 
celui réservé aux citoyens suédois pour ce qui concerne la jouissance des avantages offerts 
par les conventions collectives. 

 
Vu le document distribué à la demande du Représentant de la Suède lors de la réunion du Groupe de 
rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) du 26 novembre 2013, 
 
1. prend note du rapport du Comité européen des Droits sociaux et des informations 
communiquées par la délégation suédoise au sujet du suivi de la décision du Comité européen des 
Droits sociaux (voir Annexe à la présente résolution) ; 
 
2. note les préoccupations exprimées par la Suède, telles qu’elles figurent à l’Annexe à la 
présente résolution, et reconnaît que la décision du Comité européen des Droits sociaux dans cette 
affaire soulève des questions complexes s’agissant de l’obligation des Etats membres de l’Union 
européenne de respecter le droit communautaire et de leur obligation de respecter la Charte ; 
 
3. appelle de ses vœux que la Suède fasse état de toute évolution sur la question. 
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2014)1 
 
Observations du Gouvernement suédois en réponse au rapport du Comité européen des 
Droits sociaux relatif à la Réclamation n° 85/2012, Confédération générale du travail de Suède 
(LO) et Confédération générale des cadres, fonctionnaires et employés (TCO) c. Suède 
 
 
INTRODUCTION 
 
Le Gouvernement suédois se félicite de l’occasion qui lui est donnée de fournir des informations 
complémentaires, éclaircissements et observations dans cette importante affaire. Le gouvernement 
apprécie bien évidemment les travaux du Comité européen des Droits sociaux (« le Comité ») et voit 
dans la Charte sociale européenne (« la Charte ») un outil majeur pour la protection des droits 
sociaux. Il tient à souligner qu’il prend très au sérieux l’ensemble des obligations internationales qui 
sont les siennes, y compris celles qu’il a prises à l’égard du Conseil de l’Europe. 
 
Cela étant, la Suède, à l’instar de nombreux autres pays, n’est pas seulement membre du Conseil de 
l’Europe ; elle fait également partie de l’UE. De par sa qualité de membre de l’UE, elle est aussi tenue 
de respecter le cadre juridique sui generis de l’UE. Même si chaque Etat membre de l’UE demeure 
compétent pour réglementer les actions collectives, les modifications d’ordre législatif ici mises en 
cause ont été jugées nécessaires pour rendre la législation suédoise conforme au droit 
communautaire.  
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Comme il s’en expliquera plus avant dans ce mémorandum, le gouvernement estime que l’application 
du droit communautaire par la Suède ne va pas à l’encontre de la Charte, et est par conséquent en 
désaccord avec les conclusions du Comité. 

*   *   * 
 
Informations communiquées par le Gouvernement suédois 
 
Le modèle suédois du marché du travail, le droit communautaire et la Charte 
 
L’un des traits saillants du modèle suédois du marché du travail réside dans le fait qu’il est largement 
autorégulé par les partenaires sociaux, c’est-à-dire les organisations d’employeurs et de salariés. Les 
partis politiques suédois représentés au parlement ainsi que les diverses composantes du marché du 
travail s’accordent à considérer que le modèle qui est le nôtre fonctionne bien et qu’il est important de 
le protéger. Aussi, lorsqu’il s’est avéré nécessaire d’adapter le droit suédois au droit communautaire, 
les modifications législatives ont été pensées de manière à ce que ce modèle suédois soit préservé.  
 
Le gouvernement en tire logiquement la conclusion que le rapport du Comité concerne dans une 
large mesure l’application du droit communautaire. En vertu du Traité de Lisbonne entré en vigueur 
en 2009, l’Union reconnaît les droits, libertés et principes énoncés dans la Charte des droits 
fondamentaux de l’UE, instrument encore relativement nouveau qui emprunte certaines de ses 
dispositions aux articles de la Charte sociale européenne.  
 
La Lex Laval et son lien avec le droit communautaire 
 
Dans l’affaire Laval (C-34/105), la Cour européenne de Justice (CEJ) a notamment apporté des 
éclaircissements quant à la teneur de la directive 96/71/CE concernant le détachement de travailleurs 
et a conclu que l’action collective mise en cause contrevenait à la libre prestation de services que 
prévoit le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. Après l’affaire Laval, il a été jugé 
nécessaire de modifier la législation suédoise en matière d’actions collectives pour les travailleurs 
détachés, afin de se conformer au droit communautaire. L’élément central des modifications 
législatives ainsi opérées, qui forment ce que l’on appelle plus communément la lex Laval, ont 
consisté à ajouter un nouvel article à la loi n° 678 de 1999 sur le détachement de travailleurs à 
l’étranger. Ces nouvelles dispositions ont pour effet de restreindre les possibilités qu’ont les syndicats 
suédois de mener des actions collectives contre un employeur étranger qui détacherait des salariés 
en Suède, dès lors que l’action de revendication vise à réglementer des conditions d’emploi allant au-
delà des prescriptions minimales inscrites dans les dispositions du noyau dur de la directive 
européenne concernant le détachement de travailleurs. Cela étant, le texte veille à garantir aux 
travailleurs détachés un certain degré de protection en termes de rémunération et autres conditions 
d’emploi, conformément à la directive précitée. S’agissant des travailleurs intérimaires détachés, les 
dispositions pertinentes ont été modifiées lorsque la directive 2008/104/CE relative au travail 
intérimaire a pris effet en Suède : des possibilités accrues leur ont ainsi été données d’engager des 
actions collectives. 
 
Les modifications apportées aux textes de loi ont cherché à préserver, autant que faire se peut, le 
modèle suédois du marché du marché du travail. Les syndicats restent chargés de surveiller et de 
faire respecter les garanties des travailleurs détachés à l’étranger, et de s’assurer que des 
prestataires de services originaires d’autres pays n’exercent pas une concurrence déloyale en 
proposant de mauvaises conditions de travail et des salaires trop bas dans les domaines que 
mentionne la directive européenne concernant le détachement de travailleurs. 
 
Nouvelles initiatives lancées en Suède et dans l’UE concernant les travailleurs détachés 
 
En septembre 2012, le gouvernement a chargé une Commission de dresser le bilan des modifications 
apportées après l’affaire Laval à la loi sur le détachement de travailleurs à l’étranger. Les dispositions 
dites «  lex Laval » sont entrées en vigueur en 2010 et sont donc encore assez nouvelles. Jusqu’ici, 
aucune enquête approfondie et impartiale n’a été réalisée quant aux conséquences des modifications 
législatives intervenues à la suite de l’affaire Laval. La Commission commencera par examiner la 
situation des travailleurs postés en Suède. Elle procèdera ensuite à une évaluation des modifications 
législatives issues de l’affaire Laval et proposera d’éventuels aménagements. Elle étudiera par 
ailleurs ce qu’il y aurait lieu de changer pour préserver le modèle suédois du marché du travail dans 
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un contexte international. Ses propositions seront assorties d’une analyse des conséquences des 
nouvelles dispositions au regard de la réglementation internationale pertinente. La Commission est 
composée de représentants de tous les partis qui siègent au parlement. Elle s’attachera en outre, 
durant sa mission, à dialoguer avec les représentants des partenaires sociaux sur le marché du 
travail suédois. 
 
En ce qui concerne les conclusions du Comité relatives à la personne de contact en Suède pour les 
travailleurs détachés, le gouvernement tient à apporter les précisions ci-après. La loi n° 160 de 1992 
relative aux filiales étrangères a été remaniée : l’obligation de désigner un représentant responsable 
des activités commerciales en Suède a été levée pour les personnes physiques qui résident dans un 
Etat appartenant à l’EEE, et ce afin de rendre la législation conforme à la directive 2006/123/CE 
relative aux services. Aux termes néanmoins d’une modification de la loi susmentionnée qui a pris 
effet en juillet de cette année, les employeurs étrangers qui détachent des salariés en Suède sont 
tenus de le signaler. Ils doivent par ailleurs désigner une personne de contact en Suède, qui sera 
habilitée à recevoir des notifications pour leur compte. La personne de contact devra être en mesure 
de produire des documents attestant du respect des conditions prévues par la loi sur le détachement 
de travailleurs à l’étranger pour ce qui concerne les conditions d’emploi des salariés détachés. Se 
référant au rapport du Comité, le gouvernement souhaite éclaircir un point déjà abordé dans le 
mémoire qu’il a soumis en réponse à la réclamation : conformément à la loi n° 580 de 1976 sur la 
codétermination, dans l’hypothèse où la personne de contact serait saisie d’une requête sollicitant 
l’ouverture de négociations collectives, l’employeur étranger est tenu d’y participer afin d’éviter de 
s’exposer à une action de revendication. De l’avis du gouvernement, cette réglementation peut 
faciliter les négociations portant sur des conventions collectives. Il est à noter que les récentes 
modifications apportées à la législation ont été élaborées dans un souci d’alignement sur le droit 
communautaire en la matière.  
 
D’autres initiatives portant sur les travailleurs détachés ont été engagées au niveau communautaire ; 
une directive visant à améliorer l’application de la directive européenne concernant le détachement 
de travailleurs est ainsi en cours de négociation10.  Cette directive a pour objectif de concilier 
l’exercice de la liberté de fournir des services transfrontaliers et la protection appropriée des droits 
des travailleurs détachés temporairement à l’étranger à cet effet ; elle entend également prévenir 
l’utilisation abusive de la réglementation pertinente.  
 
Travailleurs détachés et portée de la Charte 
 
Se référant au rapport du Comité, le gouvernement souhaite attirer l’attention sur un point déjà 
abordé dans le mémoire qu’il a soumis en réponse à la réclamation, à savoir que la législation 
concerne des salariés qui sont détachés depuis un autre pays, sont employés dans un autre pays, ou 
travaillent normalement dans un autre pays, et qui sont donc couverts en principe par la législation de 
cet autre Etat, conformément aux dispositions du droit international relatives au droit applicable.  
 
A la lumière de ce qui précède, le gouvernement met en avant, s’agissant de l’article 6 de la Charte, 
que l’on peut se poser la question de savoir si les travailleurs détachés doivent être considérés 
comme « résidant légalement ou travaillant régulièrement sur le territoire de la Partie intéressée », 
ainsi qu’il est dit dans l’annexe à la Charte à propos de la portée de la protection offerte par cette 
dernière. 
 
Il est aussi un autre point qui préoccupe le gouvernement : il s’agit de l’interprétation que le Comité 
donne de l’article 19 de la Charte, selon laquelle les salariés détachés doivent être considérés 
comme des migrants et être à ce titre traités sur un pied d’égalité avec les autres travailleurs au 
regard de la Charte. Le gouvernement craint qu’une interprétation de la Charte qui crée l’obligation de 
traiter les travailleurs détachés à l’égal des autres travailleurs dans le pays d’accueil, alors qu’ils 
relèvent de la législation d’un autre Etat, ne soit contraire aux dispositions du droit international 
relatives au droit applicable. Il tient également à souligner qu’en l’absence de conflit de lois, c’est la 
législation suédoise en matière d’emploi qui s’applique, dans son intégralité, aux travailleurs migrants 
– comme à toute autre personne présente sur le marché du travail suédois.   

                                                           
10 COM(2012)131 final – Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à l’exécution de 
la directive 96/71/CE concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de 
services. 
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Concernant plus particulièrement la position prise par le Comité dans son rapport au titre de l’article 
19§4a, le gouvernement entend par ailleurs rappeler que le marché du travail suédois est, dans une 
large mesure, autorégulé par les partenaires sociaux et que les niveaux de rémunération ne sont 
régis ni par la législation ni par la réglementation, comme le veut cette disposition. 
 
Information de l’UE concernant le rapport du Comité 
 
Enfin, dans la mesure où le rapport du Comité porte en grande partie sur la législation de l’UE et, 
partant, sur le lien entre le droit communautaire et la Charte, le gouvernement souhaite informer le 
Comité des Ministres qu’il soulèvera, le moment, venu, certains aspects des conclusions du Comité 
au niveau de l’Union européenne. 
 
Conclusion 
 
Le gouvernement estime que le Comité donne de la Charte une interprétation très large. Il ne partage 
pas l’avis du Comité selon lequel l’application du droit communautaire par la Suède est, en l’espèce, 
contraire à l’esprit ou à la lettre des dispositions pertinentes de la Charte. L’interprétation que donne 
le Comité de la Charte crée, de l’avis du gouvernement, une tension inutile entre l’obligation qu’ont 
les Etats membres de l’UE de respecter le droit communautaire et l’obligation de respecter la Charte. 
Lorsqu’un organe international de protection des droits de l’homme tel que le Comité met en cause la 
légalité d’une application légitime du droit communautaire dans un Etat membre de l’UE sous l’angle 
de l’instrument de défense des droits de l’homme que l’organe en question a été chargé d’interpréter, 
l’Etat concerné se trouve à l’évidence dans une situation on ne peut plus délicate.  
 
Le gouvernement n’en a pas moins pris récemment plusieurs initiatives et a chargé une Commission 
d’évaluer la situation du marché du travail suédois à la suite des modifications apportées après 
l’affaire Laval à la loi sur le détachement de travailleurs à l’étranger.  
 
Etant donné que le rapport du Comité porte en grande partie sur la législation de l’UE, le 
gouvernement soulèvera également certains aspects des conclusions du Comité au niveau de l’Union 
européenne. 
 
Le gouvernement fournira, dans les rapports qu’il soumettra au Conseil de l’Europe concernant les 
dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne révisée, de plus amples informations sur 
l’évolution de la situation. 
 
Le gouvernement estime, compte tenu de ce qui précède, qu’il ne faudrait pas que le Comité des 
Ministres s’appuie sur le rapport du Comité pour formuler des critiques à l’encontre de la Suède. Il 
propose de formuler une résolution rédigée en des termes neutres.  

 
 

8.   Résolution CM/ResChS(2013)18, Conseil européen des syndicats de 
police (CESP) c. Portugal, Réclamation collective n° 60/2010 

 
 
Résolution CM/ResChS(2013)18 
Conseil européen des syndicats de police (CESP) c. Portugal 
Réclamation collective n° 60/2010 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 11 décembre 2013,  
lors de la 1187

e
 réunion des Délégués des Ministres)  

 
 
Le Comité des Ministres11,  

                                                           
11 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
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Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 18 mars 2010 par le Conseil européen des syndicats de 
police (CESP) contre le Portugal ; 
 
Eu égard au rapport qui lui a été transmis par le Comité européen des Droits sociaux contenant sa 
décision sur le bien-fondé, dans lequel il a conclu : 
 

- par 13 voix contre 1, qu’il y a violation de l’article 4§2 de la Charte révisée au motif que 
les policiers en mission de prévention active (prevenção activa) ou en équipes (serviço 
de piquete) ne reçoivent pas de rémunération majorée tel que requis ni même une 
rémunération équivalente à leur rémunération horaire de base. 

 
Il est rappelé que l’objectif de cette disposition est que l’effort accru requis du travailleur qui 
effectue des heures supplémentaires soit compensé. Il faut par conséquent, en règle générale, 
non seulement que le travailleur soit rémunéré pour ses heures supplémentaires, mais aussi que 
le taux de cette rémunération soit majoré par rapport aux taux de salaire normal (Conclusions I, 
Observations interprétatives de l’article 4§2). Il peut également être fait recours à un congé en 
compensation des heures supplémentaires à condition que ce congé soit plus long que la durée 
des heures supplémentaires accomplies (Conclusions XIV-2, Belgique). 
 
Il est admis également que la compensation des heures supplémentaires puisse obéir à des 
systèmes mixtes qui consisteraient, par exemple, à rémunérer ces heures au taux normal, mais 
en complétant cette rémunération par un congé compensatoire, ou encore à capitaliser les 
dépassements horaires sur un « compte-épargne-temps ». A cette façon de procéder il peut être 
dérogé dans certains cas, tels que celui des cadres exerçant des responsabilités particulières et 
des personnels dont l’activité le justifie. Ainsi certains fonctionnaires de police de haut rang 
peuvent ne pas bénéficier de suppléments de rémunération, cette exception ne pouvant toutefois 
s’étendre à l’ensemble des gradés de la police n’exerçant que des fonctions d’encadrement, et 
n’impliquant pas de responsabilités particulières, et ce quel que soit la dénomination retenue pour 
le corps d’appartenance (CESP c. France, Réclamation n° 57/2000, décision sur le bien-fondé du 
1er décembre 2010). 
 
Dans l’affaire CESP c. France (Réclamation n° 57/2009, décision précitée, §53), il a été jugé que 
ni les membres du corps « d’encadrement et d’application », ni ceux du corps « de 
commandement » de la police française ne pouvaient dans leur ensemble être rangées parmi les 
personnels auxquels pouvaient s’appliquer les exceptions prévues par l’article 4§2 de la Charte ; 
que le caractère forfaitaire de la rémunération octroyée pour les heures supplémentaires 
effectuées par les policiers du corps de l’encadrement constituait une violation de la Charte ; et 
que, si tel n’était pas le cas pour le corps de commandement, c’est que la rémunération servie 
s’établissait à plus de 1,5 de la rémunération de base. 
 
En outre la notion d’heures supplémentaires excédant la durée normale du travail ou les horaires 
de service normaux doit être considérée d’une façon différenciée non seulement selon le type de 
responsabilité exercée ou la nature de l’activité, mais également selon le mode d’organisation de 
travail, et selon le mode de fixation de la rémunération de base. 
 
Ainsi de nombreux Etats parties ayant accepté l’article 4§2 de la Charte ont adopté des régimes 
de flexibilité de la durée du travail dans lesquels la durée du travail est calculée en moyenne sur 
des périodes de référence données. Ces régimes ont pour conséquence que les heures 
travaillées au-delà de la moyenne sont en pratique compensées par une réduction des heures 

                                                                                                                                                                                     

Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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pendant d’autres semaines au cours de la période de référence. De tels régimes ne sont pas en 
tant que tels contraires à l’article 4§2 (Introduction générale aux Conclusions XIV-2). 
 
La nature particulière des activités de police, et singulièrement de police judiciaire, implique, en 
vue d’effectuer un service continu, ainsi que le prévoit la loi organique portugaise de 2000, un 
aménagement de l’organisation du travail et du mode de fixation de la rémunération. 
 
C’est à la lumière de ces considérations que seront examinées successivement ci-après la 
question de la rémunération de la prévention passive (prevenção passiva), celle de la 
rémunération de la prévention active (prevenção activa) et celle de la rémunération des missions 
en équipes (serviço de piquete). 
 
S’agissant des missions de prévention passive, elles ne constituent pas des périodes de travail 
mais de disponibilité. Les employés soumis à des périodes de disponibilité ou d’astreinte doivent 
bénéficier d’une compensation (CESP c. Portugal, Réclamation no 37/2006, décision sur le bien-
fondé du 3 décembre 2007, §33). Dès lors que la situation de disponibilité oblige ces derniers à 
renoncer à toute activité privée qui ferait obstacle à ce qu’ils répondent immédiatement à leur 
mobilisation par l’employeur, il est seulement acceptable que les rémunérations servies prennent 
en compte un pourcentage, variable selon la nature de la disponibilité du temps consacré à celle-
ci. A plusieurs reprises, il a été dit que les périodes de disponibilité et d’astreinte ne pouvaient, à 
peine de violation de la Charte, faire l’objet d’une rémunération limitée au travail effectif. Le même 
raisonnement s’applique à de telles situations dans la police, quel que soit leur nom (CESP c. 
France, Réclamation no 57/2009, décision précitée). 
 
Le Comité, déjà saisi, en 2006, par le CESP avait considéré toutefois que le paiement de la 
disponibilité fonctionnelle requise des policiers portugais devait être regardé comme assuré par la 
prime de disponibilité intégrée dans le traitement de base et qu’ainsi la situation n’était pas 
contraire à l’article 4§2 de la Charte révisée. (CESP c. Portugal, Réclamation n° 37/2006, 
décision précitée, §33). Les éléments mis à disposition ne conduisent pas à infirmer cette position 
dans la présente affaire. 
 
S’agissant des missions de prévention active, qui surviennent lorsque des policiers en mission de 
prévention passive doivent travailler, on relève que selon les calculs très précis fournis par le 
CESP, non contestés par le gouvernement, la rémunération est dans tous les cas inférieure à la 
rémunération horaire de service de base (2,79 € à 7,79 € selon les périodes d’activité et les 
grades). On s’interroge néanmoins sur la question de savoir si les missions correspondantes 
devraient ou non, comme celles de prévention passive, être regardées comme rémunérées par la 
prime intégrée au traitement de base. Cette interprétation n’apparaît pas comme devant être a 
priori exclue, mais ne peut être retenue dès lors qu’aucune limite précise n’est en définitive fixée 
par le droit applicable, dont les termes permettent une extension quasi illimitée des heures de 
travail. Il y a donc violation de l’article 4§2 de la Charte révisée. 
 
S’agissant des missions en équipes dont, à la différence de missions de prévention, l’on ne voit 
pas que la rémunération soit sous une forme ou une autre, inclue dans le traitement de base, les 
documents fournis par le CESP et non contestés par le gouvernement ont fait apparaître que le 
montant de la rémunération horaire pratiquée pour chaque jour de travail (de 17 à 24 heures 
selon qu’il s’agit d’un jour ouvrable sur lequel la mission a été pour partie imputée, ou d’un autre 
jour) correspond à une rémunération horaire très sensiblement inférieure à la rémunération du 
service de base, entre 2,00 € et 2,50 € selon les périodes d’activités et les grades. Il y a donc 
violation de l’article 4§2, alors même que ne jouerait pas le plafonnement des rémunérations pour 
services supplémentaires dont fait état le CESP, et dont l’existence n’est pas contestée par le 
gouvernement. 
 
- à l’unanimité qu’il n’y a pas violation de l’article 6§§1 et 2 de la Charte révisée. 
 
Les arguments présentés par le CESP n’opèrent pas de distinction entre les dispositions dont il 
allègue la violation (article 6§1 et article 6§2 de la Charte révisée), mais portent, d’une manière 
générale, sur le droit des personnels de police à la négociation collective et à la consultation que 
garantissent ces dispositions. Compte tenu du lien étroit entre les paragraphes 6§1 et 6§2 de la 
Charte révisée pour ce qui concerne le droit de négociation collective, ces deux dispositions sont 
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traitées conjointement (CESP c. Portugal, Réclamation n° 40/2007, décision sur le bien-fondé du 
23 septembre 2008). 
 
Les requérants n’ont cependant pas étayé cet argument ; aucune information sur les mécanismes 
et procédures de consultation n’a été donnée, et il n’a pas davantage été indiqué que de tels 
mécanismes ou procédures n’existaient pas. Ce même argument a été avancé dans la 
Réclamation no 37/2006, CESP c. Portugal, (décision précitée, §37), et il avait été conclu alors 
qu’il n’y avait pas de violation aux motifs que l’argument avait été présenté de manière succincte 
et que le CESP n’avait pas apporté d’éléments de preuve suffisants. La même approche est 
suivie ici.  
 
- à l’unanimité qu’il n’y a pas violation de l’article 22 de la Charte révisée. 
 
Il est rappelé que cette disposition garantit le droit des travailleurs à prendre part à la 
détermination et à l’amélioration des conditions de travail et du milieu de travail dans l’entreprise. 
Conformément à l’Annexe à la Charte révisée, Partie II, le terme « entreprise » s’entend d’un 
« ensemble d’éléments matériels et immatériels, ayant ou non la personnalité juridique, destiné à 
la production de biens ou à la prestation de services, dans un but économique, et disposant du 
pouvoir de décision quant à son comportement sur le marché ».  
 
Par conséquent, même si l’article 22 peut s’appliquer aux salariés d’entreprises détenues par 
l’Etat, les agents publics ne sont, dans leur ensemble, pas couverts par cette disposition 
(Conclusions XIII-5, Norvège). Dès lors, le droit des personnels de police à la participation n’entre 
pas, en l’espèce, dans le champ d’application de l’article 22 de la Charte révisée, et  par 
conséquent, il n’y a pas de violation de cet article (CESP c. Portugal, Réclamation n° 40/2007, 
décision précitée). 

 
Vu les informations communiquées par la délégation du Portugal lors des réunions du Groupe de 
Rapporteurs pour les Questions sociales et de santé (GR-SOC) des 25 octobre 2012 et 10 octobre 
2013, 
 
1. prend note de la déclaration du gouvernement défendeur indiquant que le Portugal poursuit 
ses efforts dans la recherche d’une solution satisfaisante aux questions soulevées par le Comité 
européen des Droits sociaux et s’engage à mettre la situation en conformité avec la Charte révisée 
(voir Annexe à la présente résolution) ; 
 
2. appelle de ses vœux le Portugal de faire état, lors de la présentation du prochain rapport 
relatif aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne révisée, que la situation est 
pleinement conforme à la Charte sociale européenne révisée. 
 
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2013)18 
 
Informations soumises par la délégation portugaise aux réunions du Groupe de rapporteurs 
sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) des 25 octobre 2012 et 10 octobre 2013  
 
Déclaration du Représentant Permanent du Portugal lors de la réunion du GR-SOC du  
25 octobre 2012 (document DD(2012)1010) : 
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INTERVENTION DU REPRÉSENTANT PERMANENT DU PORTUGAL 

AU SUJET DE LA RÉCLAMATION N° 60/2010 
 
 
 
La délégation du Portugal souhaite porter à votre connaissance des informations que viennent de lui 
communiquer les autorités portugaises à propos des mesures prises en rapport avec la Réclamation 
n° 60 introduite par le Conseil européen des syndicats de police en vertu du Protocole additionnel à la 
Charte sociale européenne prévoyant un système de réclamations collectives. 
 
Le ministère de la Justice du Portugal est en négociation, depuis le début de la législature en cours, 
avec l’Association syndicale des agents de la police judiciaire chargés des enquêtes criminelles 
(ASFIC/PJ) en vue de trouver une solution acceptable pour les deux parties concernant la 
rémunération des missions de prévention active, des missions en équipes et des heures 
supplémentaires, négociation qui pourrait déboucher sur l’élaboration d’une proposition d’instrument 
juridique dans le cadre d’un compromis entre l’ASFIC/PJ et le ministère de la Justice. 
 
Compte tenu de la situation financière et économique actuelle du pays et des contraintes budgétaires 
qui en résultent pour l’Etat, cet objectif n’a pas encore été atteint. Cela étant, les parties continuent de 
tout mettre en œuvre en vue de s’accorder sur un projet de texte législatif qui réponde aux 
préoccupations exprimées dans la décision du Comité européen des Droits sociaux sur la 
Réclamation n° 60 tout en étant viable dans le contexte budgétaire évoqué plus haut. 
 
Les autorités portugaises espèrent qu’une solution pourra être trouvée prochainement en accord 
entre le gouvernement et le syndicat des personnels de police. 
 
Nous sommes convaincus que le processus de négociation en cours constitue la mesure la plus 
appropriée pour mettre la situation en conformité avec la Charte. 
 
 
 
Déclaration de la Délégation portugaise lors de la réunion du GR-SOC du 10 octobre 2013 
(document DD(2013)1073) : 
 
 
« Cette délégation tient à faire savoir que le Gouvernement portugais poursuit les négociations avec 
la Police judiciaire en vue de trouver une solution acceptable pour les deux parties en ce qui 
concerne le meilleur modèle de rémunération des missions de prévention active, des missions en 
équipes et des heures supplémentaires des agents concernés. Nous venons de recevoir des 
informations montrant que les autorités portugaises sont déterminées à trouver la solution adéquate. 
 
Ces efforts sont déployés de bonne foi et avec la volonté sincère d’aboutir à une solution durable, 
grâce à l’adoption d’un instrument juridique qui inclura un ensemble de dispositions destinées à 
réglementer comme il convient les questions soulevées dans la Réclamation collective n° 60. 
 
Les autorités portugaises reconnaissent et comprennent la nécessité d’adopter des mesures, et 
auraient été très heureuses de pouvoir annoncer qu’une solution a déjà été trouvée. Toutefois, cela 
n’a pas encore été possible.  
 
Partie à la Charte sociale révisée – dont nous avons accepté tous les articles – ainsi qu’au Protocole 
additionnel prévoyant un système de réclamations collectives, le Portugal est l’un des pays 
européens les plus en pointe en matière de droits sociaux et a été à l’avant-garde de la protection et 
de la promotion de ces droits pour l’ensemble de ses citoyens.  
 
La Charte sociale et le Protocole additionnel sont de nature évolutive. En ratifiant ces instruments, les 
Parties s’engagent à œuvrer pour établir par tous les moyens appropriés les conditions de la 
réalisation des droits consacrés par la Charte. 
 



CDDH-SOC(2018)13 

42 
 

Dans ce contexte, les autorités portugaises s’efforcent d’appliquer la Charte avec les moyens dont 
elles disposent. Dans le cas de la présente réclamation, ces moyens n’ont pas été suffisants pour le 
moment, compte tenu en particulier de la situation financière et économique du pays. 
 
C’est cette situation qui a conduit le Gouvernement portugais, en coopération avec les partenaires 
européens et les institutions internationales, à adopter des mesures et politiques très dures, mais 
provisoires, qui auront des retombées positives dans le futur pour l’ensemble de ses citoyens. 
 
A la lumière de ce qui précède, la délégation propose que soit retenu un projet de résolution 
reconnaissant l’engagement fort des autorités portugaises, qui mettent tout en œuvre pour honorer 
leurs obligations en vertu de la Charte sociale et du Protocole additionnel prévoyant un système de 
réclamations collectives, mais ont encore besoin de temps et communiqueront dès que possible au 
Comité des Ministres des informations complémentaires sur les résultats des mesures prises en vue 
de mettre la situation en conformité avec la Charte sociale. » 
 

9.   Résolution CM/ResChS(2013)17, Fellesforbundet for Sjøfolk (FFFS) c. 
Norvège, Réclamation n° 74/2011 
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10.  Résolution CM/ResChS(2013)11, Défense des enfants international (DEI) 
c. Belgique, Réclamation n° 69/2011 

 
 
Résolution CM/ResChS(2013)11 
Défense des enfants international (DEI) contre Belgique 
Réclamation n° 69/2011 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 11 juin 2013,  
lors de la 1173

e
 réunion des Délégués des Ministres)  

 
 
Le Comité des Ministres12, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 21 juin 2011 par Défense des enfants international (DEI) 
contre la Belgique ; 
 
Eu égard au rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis 
par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu : 
 
- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 17 de la Charte 
 
i.  Applicabilité de l’article 17 aux personnes concernées par la réclamation 
 

La restriction du champ d’application personnel figurant dans l’Annexe ne saurait se prêter à 
une interprétation qui aurait pour effet de priver les étrangers en situation irrégulière de la 
protection des droits les plus élémentaires consacrés par la Charte ou de porter préjudice à 
leurs droits fondamentaux, tels que le droit à la vie ou à l’intégrité physique, ou encore le droit 
à la dignité humaine (Défense des enfants international c. Pays-Bas, Réclamation n° 
47/2008, décision sur le bien-fondé du 20 octobre 2009, §19 ; Fédération internationale des 
ligues des droits de l’homme c. France, Réclamation n° 14/2003, décision sur le bien-fondé 
du 8 septembre 2004, § 30 et 31). 
 
A la lumière de l’exigence impérative et universellement reconnue de protéger tout enfant – 
exigence renforcée par le fait que la Convention des Nations Unies sur les droits de l’enfant 
est l’un des traités les plus ratifiés au monde – le paragraphe 1 de l’Annexe ne saurait être 
interprété de façon à exposer les mineurs étrangers en séjour irrégulier à des préjudices 
sérieux pour leurs droits fondamentaux à cause de la non-application de la garantie des droits 
sociaux consacrés par la Charte.  

 
Cependant, même si la restriction du champ d’application personnel figurant dans l’Annexe 
n’empêche pas que les dispositions de la Charte s’appliquent, dans certains cas et en 
présence de certaines circonstances, aux mineurs accompagnés ou non accompagnés en 
séjour irrégulier, une telle application a un caractère tout à fait exceptionnel. Elle serait 
notamment justifiée dans le seul cas où l’exclusion des mineurs en séjour irrégulier de la 
protection assurée par les dispositions de la Charte aurait des conséquences préjudicielles 
graves pour leurs droits fondamentaux (tels que le droit à la vie, à la préservation de la dignité 
humaine, à l’intégrité psychophysique et à la santé) et créerait, en conséquent, à l’encontre 

                                                           
12 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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des étrangers en question une situation inacceptable dans la jouissance de ces droits, par 
rapport à la situation des nationaux et des étrangers en séjour régulier.  

 
Au vu du caractère exceptionnel de l’application des droits consacrés par la Charte à des 
personnes qui ne sont pas littéralement incluses dans le champ d’application de la Charte 
résultant du texte du paragraphe 1 de l’Annexe, cette catégorie d’étrangers (qui comprend les 
mineurs accompagnés ou non accompagnés en séjour irrégulier) ne relève pas du champ 
d’application de toutes les dispositions de la Charte, mais seulement de celles dont la raison 
d’être est étroitement liée à l’exigence de garantir les droits de l’homme les plus 
fondamentaux et de garantir les personnes visées par la disposition en question contre les 
risques sérieux dans la jouissance de ces droits. 
 
Par ailleurs, le risque d’un préjudice relatif aux droits fondamentaux est d’autant plus probable 
lorsque des enfants – à fortiori des enfants migrants en séjour irrégulier – sont en cause. Cela 
résulte de leur condition d’ « enfants », comme de leur situation spécifique de migrants 
« irréguliers », qui conjugue fragilité et autonomie limitée. Le manque d’autonomie fait, en 
particulier, qu’on ne peut pas tenir les enfants pour responsables de leur lieu de résidence. 
Les enfants ne sont pas en mesure de décider eux-mêmes de rester ou de partir. De surcroît, 
s’ils sont non accompagnés, leur situation devient encore plus vulnérable et devrait être 
entièrement prise en charge par l’Etat, ce dernier ayant le devoir de prendre soin des enfants 
séjournant sur son territoire et de ne pas les priver de la protection la plus élémentaire, à 
cause de leur statut d’ « irréguliers ». 
 
Par conséquent, les enfants et adolescents concernés par la présente réclamation relèvent 
du champ d’application de l’article 17 de la Charte. 

 
ii.  Application 
 

L’article 17 concerne l’aide qui doit être fournie par l’Etat si le mineur se trouve non 
accompagné ou si les parents sont dans l’incapacité de fournir cette aide. La non-application 
du paragraphe 1 (b) de l’article 17 exposerait, à l’évidence, un certain nombre d’enfants et 
d’adolescents à de graves risques pour leur vie ou leur intégrité physique.  

 
En substance, le seul grief de la DEI est relatif à la carence de places d’accueil, qui rendrait 
non effectif l’accès à un hébergement et à toutes les autres mesures de protection juridique, 
économique, médicale et sociale prévues.  

 
Pour ce qui est des mineurs accompagnés en situation irrégulière, depuis 2009, les familles 
en question avec leurs enfants ne sont plus accueillies en raison de la saturation du réseau. 
En 2011, l’Agence fédérale pour l’accueil des demandeurs d’asile (FEDASIL) a été 
condamnée à 43 reprises par des tribunaux à accueillir des familles et les Médiateurs 
fédéraux ont établi des recommandations à l’égard de FEDASIL. Selon la DEI, de janvier 
2011 à avril 2012, 774 familles ont reçu une décision négative à leur demande d’accueil. Ces 
décisions concernaient 3 011 personnes (le nombre d’enfants n’étant pas connu par la DEI). 
En 2011, 553 familles se sont vues refuser l’accueil ; ces dernières représentaient 901 
majeurs et 1 242 mineurs. Le gouvernement admet qu’une solution alternative d’accueil n’a 
pas pu être trouvée pour ces familles. 

 
Pour ce qui est des mineurs étrangers non accompagnés, les chiffres sur leur nombre 
semblent être approximatifs et varient fortement selon la source d’information utilisée. D’après 
la DEI, suivant les données du Service des tutelles, 461 mineurs étrangers non accompagnés 
n’auraient pas été accueillis en 2011 contre 258 en 2010. En revanche, si l’on prend en 
considération le nombre d’arrivées de mineurs étrangers non accompagnés, ce chiffre est 
beaucoup plus élevé. Selon la DEI, plus de 1 300 jeunes ne seraient pas accueillis dans des 
structures adaptées. Il n’y a pas de données sur le nombre de demandeurs d’asile parmi les 
mineurs étrangers non accompagnés non accueillis, mais il ressort de la réclamation que 
ceux-ci seraient prioritaires dans le cadre de l’accueil. Le gouvernement ne fournit pas de 
chiffres sur le nombre de mineurs étrangers non accompagnés qui n’auraient pas obtenu une 
place d’accueil. 
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Pour ce qui est des mineurs étrangers non accompagnés accueillis dans des hôtels, la DEI 
les estime à 668 alors que le gouvernement estime leur nombre à 166 au 12 mars 2012.  
 
Une prise en charge immédiate est essentielle et permet de constater les besoins matériels 
du jeune, la nécessité d’une prise en charge médicale ou psychologique afin de mettre en 
place un plan de soutien en faveur de l’enfant (Principes directeurs sur l’extrême pauvreté et 
les droits de l’homme, présentés par la Rapporteuse spéciale sur les droits de l’homme et 
l’extrême pauvreté, Magdalena Sepúlveda Carmona, et adoptés par le Conseil des droits de 
l’homme des Nations Unies le 27 septembre 2012, §§ 32 et 34). 
 
Au vu de ce qui précède, le fait que, depuis 2009, aucun logement en centre d’accueil n’ait 
été garanti aux mineurs étrangers accompagnés en séjour irrégulier (ni par le réseau de 
FEDASIL, ni par d’autres solutions alternatives) est contraire à l’article 17§1 de la Charte. La 
carence persistante en matière d’accueil de ces mineurs démontre en particulier que le 
gouvernement n’a pas pris les mesures nécessaires et appropriées pour assurer aux mineurs 
en question les soins et l’assistance dont il ont besoin, aussi bien que pour les protéger 
contre la négligence, la violence ou l’exploitation, en causant ainsi un risque sérieux pour la 
jouissance de leurs droits les plus fondamentaux, tels que le droit à la vie, à l’intégrité 
psychophysique et au respect de la dignité humaine. De même, le fait qu’au moins 461 
mineurs étrangers non accompagnés n’aient pas été accueillis en 2011, et les problèmes 
posés par l’accueil inapproprié dans les hôtels, conduisent à considérer que le gouvernement 
n’a pas pris des mesures suffisantes pour assurer aux mineurs étrangers non accompagnés 
non demandeurs d’asile les soins et l’assistance dont ils ont besoin, en exposant ainsi un 
nombre important d’enfants et d’adolescents à de graves risques pour leur vie et leur santé. 
 

- à l’unanimité, qu’il y a violation de l’article 7 § 10 de la Charte 
 
i.  Applicabilité de l’article 7§10 aux personnes concernées par la réclamation 
 

L’article 7§10 garantit aux enfants et aux adolescents une protection spéciale contre les 
dangers physiques et moraux auxquels ils sont exposés. Surtout dans la partie concernant la 
protection contre les dangers physiques, il s’agit évidemment d’une obligation très importante 
à la charge des Etats dans la perspective d’une garantie effective de certains droits 
fondamentaux, et notamment du droit à la vie et à l’intégrité physique. Pour cette raison, ne 
pas considérer les Etats parties comme tenus à respecter cette obligation à l’égard des 
mineurs étrangers en séjour irrégulier signifierait ne pas garantir leurs droits fondamentaux et 
exposer les enfants et adolescents en question à des préjudices sérieux pour leurs droits à la 
vie, à la santé et à l’intégrité psychophysique. 

 
Par conséquent, les enfants et adolescents concernés par la présente réclamation relèvent 
du champ d’application de l’article 7§10 de la Charte.  

 
ii.  Application 
 

En acceptant le paragraphe 10 de l’article 7, les Etats se sont engagés à protéger les enfants 
non seulement contre les risques et les formes d’exploitation qui résultent d’une façon directe 
ou indirecte de leur travail, mais aussi contre toutes les formes d’exploitation. Les Etats 
doivent interdire, en particulier, que des enfants puissent être soumis aux formes 
d’exploitation qui découlent de la traite et « du fait qu’ils sont à la rue – exploitation 
domestique, mendicité, vol à la tire, asservissement ou prélèvement d’organes, par exemple 
– et prendre des mesures de prévention et venir en aide aux enfants des rues » (Conclusions 
2006, article 7§10, Moldova ). 

 
A la lumière des données disponibles et des faits admis par le gouvernement considérés ci-
dessus, en appréciant la violation alléguée de l’article 17, le gouvernement n’a pas trouvé de 
solution pour l’accueil d’un nombre considérable de mineurs étrangers en séjour irrégulier 
(accompagnés et non accompagnés). Selon le réseau ECPAT, « l’exploitation sexuelle des 
mineurs et la traite des enfants posent de sérieux problèmes en Belgique et constituent un 
volet prioritaire du plan fédéral de sécurité et de politique pénitentiaire ». La traite des enfants 
est étroitement liée à la présence, sur le territoire belge, de mineurs non accompagnés qui ne 
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bénéficient pas d’une protection suffisante. ». Des informations ont été d’ailleurs demandées 
au gouvernement sur l’incidence de l’exploitation sexuelle et de la traite des enfants, 
notamment ceux en situation irrégulière, et dans l’attente il a réservé sa position sur ce point 
(Conclusions 2011, Belgique).  

 
Les données disponibles ne sont suffisantes ni pour conclure que l’exploitation de la 
mendicité est en Belgique un phénomène répandu, ni pour démontrer que la mendicité, ou 
bien la traite, ou l’exploitation sexuelle des mineurs en Belgique sont étroitement liées à 
l’incapacité des dispositifs d’accueil à prendre en charge une grande partie des mineurs 
étrangers en séjour irrégulier, ou qu’elles sont substantiellement en augmentation à cause de 
cette incapacité.  

 
Toutefois, l’incapacité persistante des dispositifs d’accueil en Belgique à prendre en charge 
une grande partie des mineurs en séjour irrégulier (qu’ils soient accompagnés ou non de 
leurs familles) a pour effet d’exposer les enfants et adolescents en question à des risques 
physiques et moraux très sérieux, qui découlent de l’absence de foyers d’accueil et de la vie 
dans la rue, et qui peuvent même consister dans la traite, l’exploitation de la mendicité ou 
l’exploitation sexuelle (voir Conclusions 2006, article 7§10, Moldova). La carence importante 
et persistante d’accueil des mineurs étrangers en séjour irrégulier démontre que le 
gouvernement n’a pas pris les mesures nécessaires à assurer à ces mineurs la protection 
spéciale contre les dangers physiques et moraux requise par l’article 7§10, en créant ainsi un 
risque sérieux pour la jouissance de leurs droits les plus fondamentaux, tels que le droit à la 
vie, à l’intégrité psychophysique et au respect de la dignité humaine. 

 
- par 13 voix contre 1, qu’il y a violation de l’article 11 §§ 1 et 3 de la Charte 
 
i.  Applicabilité de l’article 11 aux personnes concernées par la réclamation 
 

L’article 11, paragraphe 1, pose à la charge des Etats parties l’obligation de prendre des 
mesures appropriées pour éliminer les causes d’une santé déficiente, et cela signifie, entre 
autres, que les Etats doivent garantir à toute personne le droit à l’accès aux soins de santé et 
que le système de santé doit être accessible à toute la population.  

 
A ce propos, les soins de santé constituent un préalable essentiel à la préservation de la 
dignité humaine, valeur fondamentale au cœur du droit positif en matière des droits de 
l’homme – que ce soit la Charte sociale européenne ou la Convention européenne des droits 
de l’homme (Fédération internationale des ligues des droits de l’homme c. France, 
Réclamation n° 14/2003, décision sur le bien-fondé du 8 septembre 2004, § 31). Pour cette 
raison, une interprétation téléologique du champ d’application personnel de la Charte a été 
déjà appliquée à l’égard de l’article 11§1, les Etats parties « ayant garanti à des étrangers 
non couverts par la Charte des droits identiques à ceux que la Charte énonce ou qui en sont 
indissociables, soit par la ratification de traités en matière de droits de l’homme – en 
particulier la Convention européenne des droits de l’homme – soit par l’adoption de règles de 
droit interne, constitutionnelles, législatives ou autres, qui n’établissent pas de distinctions 
entre les personnes expressément mentionnées dans l’Annexe et les autres étrangers. Ils se 
sont ainsi créés des obligations » (Conclusions 2004, observations interprétative de l’article 
11, p. 10). 

 
Au vu de ce qui précède, l’article 11 s’applique aux personnes concernées par la présente 
réclamation. Ne pas considérer les Etats parties comme étant tenus de respecter aux égards 
des mineurs étrangers en séjour irrégulier l’obligation de protéger la santé, et notamment 
l’obligation de garantir l’accès aux soins de santé, reviendrait à ne pas garantir leur droit à la 
préservation de la dignité humaine et exposer les enfants et adolescents en question à des 
risques sérieux pour leur vie et leur intégrité physique. 

 
ii.  Application 
 

Pour ce qui concerne le droit à l’accès aux soins de santé (article 11§1), la carence totale – 
depuis 2009 – en matière d’accueil des mineurs étrangers accompagnés et la carence 
partielle d’accueil des mineurs étrangers non accompagnés, qui conduisent un certain 
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nombre de ces mineurs à vivre dans la rue, ont pour effet de rendre problématique l’accès 
des mineurs étrangers en séjour irrégulier au système de santé. Cela en raison de la 
saturation du réseau d’accueil et d’assistance de FEDASIL, ainsi que du fait que ces 
personnes ne peuvent pas aisément démontrer d’avoir un domicile fixe ou une résidence de 
fait.  

 
Pour ce qui concerne l’article 11§3, certes l’organisation réclamante ne fournit pas 
d’informations précises indiquant des cas spécifiques de manquement de l’Etat dans 
l’élimination des causes d’une santé déficiente à l’égard des mineurs concernés par la 
présente réclamation, ou des cas spécifiques de manquement dans la prévention des 
maladies épidémiques ou endémiques. Néanmoins, l’incapacité persistante des dispositifs 
d’accueil et le fait que, en conséquence, un nombre significatif de mineurs en question 
(surtout ceux qui sont accompagnés par leur famille) ont été forcés à vivre dans la rue, a pour 
effet d’exposer ces mineurs à des risques accrus pour leur santé et intégrité physique, 
risques qui découlent notamment de l’absence d’un logement et d’un foyer d’accueil. A ce 
propos, assurer des logements et des foyers d’accueil aux mineurs étrangers accompagnés 
en séjour irrégulier est une mesure minimale indispensable pour essayer d’éliminer, à l’égard 
de ces mineurs, les causes d’une santé déficiente (y comprises les maladies épidémiques, 
endémiques ou autres) et l’Etat a donc manqué à ses obligations pour ce qui concerne 
l’adoption de cette mesure minimale indispensable. 
 

- par 11 voix contre 3, qu’il n’y a pas violation de l’article 13 de la Charte 
 
i.  Applicabilité de l’article 13 aux personnes concernées par la réclamation 
 

Il est noté l’importance de l’article 13, relatif au droit à l’assistance sociale et médicale, dans 
la perspective de la garantie effective des droits de l’homme les plus fondamentaux, et 
notamment des droits à la vie, à l’intégrité physique, et à la préservation de la dignité 
humaine. Pour cette raison, « une législation ou une pratique qui nie le droit à l’assistance 
médicale aux ressortissants étrangers sur le territoire d’un Etat partie, fussent-ils en situation 
irrégulière, est contraire à la Charte » (Fédération internationale des ligues des droits de 
l’homme c. France, Réclamation n° 14/2003, décision sur le bien-fondé du 8 septembre 2004, 
§ 32).  

 
D’ailleurs, dans le contexte d’une application exceptionnelle des dispositions de la Charte, qui 
va  
au-delà de la restriction figurant dans le paragraphe 1 de l’Annexe, l’article 13 peut concerner 
les personnes visées par la présente réclamation (mineurs étrangers en séjour irrégulier) 
seulement dans la mesure où une carence dans la mise en œuvre des obligations établies 
par cet article serait susceptible de causer un préjudice pour les droits les plus fondamentaux 
des personnes en question, tels que les droits à la vie, à l’intégrité psychophysique et à la 
préservation de la dignité humaine. 

 
Les mineurs concernés par la présente réclamation relèvent du champ d’application de 
l’article 13, notamment en ce qui concerne le droit à l’assistance médicale.  

 
ii.  Application 
 

Au titre de l’article 13 de la Charte, les mineurs migrants en séjour irrégulier ont droit à 
bénéficier soit de l’aide médicale urgente, soit de soins de santé allant au-delà de l’aide 
médicale urgente et incluant des soins de santé primaires et secondaires et une assistance 
psychologique. Pour ce qui est de l’accès au système de santé et, en général, aux soins de 
santé, référence est faite à l’article 11. 

 
En Belgique, les enfants migrants en situation irrégulière ont, en principe, le droit à une aide 
médicale au même titre que les nationaux. Comme il résulte des arguments des parties ainsi 
que des observations de la Plate-forme pour la Coopération internationale sur les sans-
papiers (PICUM), dans la pratique, cette aide se traduit essentiellement par le droit à l’ « aide 
médicale urgente », qui est octroyée par les CPAS. PICUM, dans ses observations, explique 
que ce concept – d’ « aide médicale urgente » – n’est pas défini de manière précise, ce qui 
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donne lieu à des interprétations différentes. A la lumière des données disponibles, ainsi que 
de la pratique effective de l’ « aide médicale urgente », même si le nom de la législation 
(« Aide médicale urgente ») est ambigu, il ne couvre pas seulement les situations médicales 
où la vie est en danger, mais aussi une aide curative et préventive, ainsi que l’assistance 
psychologique essentielle. 

 
En raison de l’existence d’une forme d’assistance médicale garantie par la loi, opérant 
effectivement dans la pratique, ainsi que de l’absence de données précises démontrant une 
carence grave de ce système d’assistance à l’égard des personnes concernées par la 
présente réclamation, la situation ne constitue pas une violation de l’article 13 de la Charte. 
Cette situation n’indique pas que l’Etat belge n’a pas pris des mesures appropriées pour 
assurer aux mineurs étrangers en séjour irrégulier l’assistance médicale urgente et les soins 
de santé primaires et secondaires, ainsi que l’assistance psychologique essentielle, en 
portant ainsi préjudice à leurs droits à la vie, à l’intégrité physique et à la préservation de la 
dignité humaine. 

 
- à l’unanimité, que l’article 30 de la Charte ne s’applique pas en l’espèce 
 
i.  Applicabilité de l’article 30 aux personnes concernées par la réclamation 
 

L’article 30 exige essentiellement des Etats parties qu’ils adoptent une approche globale et 
coordonnée, consistant en un ensemble de mesures visant à favoriser l’accès aux droits 
sociaux, notamment en termes d’emploi, de logement, de formation, d’éducation, de culture et 
d’assistance sociale et médicale (Conclusions 2003, France, Observation interprétative de 
l’article 30).  

 
Le fait de vivre en situation de pauvreté et d’exclusion sociale porte atteinte à la dignité de 
l’être humain (Conclusions 2005, Observation interprétative de l’article 30). Cependant, 
l’approche globale et coordonnée prévue par l’article 30 implique l’adoption de mesures 
positives et de promotion économique, sociale et culturelle qui sont imposées aux Etats 
parties par une série de dispositions de la Charte, lesquelles ne sauraient être considérées, 
pour la plupart, applicables à des personnes qui ne sont pas mentionnées – comme les 
mineurs étrangers en séjour irrégulier – dans le paragraphe 1 de l’Annexe. Cela résulte du fait 
qu’il ne s’agit pas de dispositions dont la raison d’être est étroitement liée à l’exigence de 
garantir les droits de l’homme les plus fondamentaux, et de ne pas exposer les personnes 
visées par les mêmes dispositions à des risques sérieux pour ces droits.  

 
Pour cette raison, le Comité n’estime pas que l’ensemble des mesures économiques, 
sociales et culturelles à prendre dans le cadre d’une approche globale et coordonnée pour 
garantir le droit à la protection contre la pauvreté et l’exclusion sociale, puisse faire l’objet 
d’une obligation des Etats parties applicable à l’égard des mineurs étrangers en séjour 
irrégulier. 

 
- à l’unanimité, que l’article E de la Charte ne s’applique pas en l’espèce 
 
i.  Applicabilité de l’article E aux personnes concernées par la réclamation 
 

L’interdiction de discrimination inscrite à l’article E de la Charte prévoit l’obligation de veiller à 
ce que tous les individus ou groupe d’individus entrant dans le champ d’application personnel 
de la Charte puissent jouir des droits de la Charte sur un pied d’égalité (Défense des enfants 
international c. Pays-Bas, Réclamation n° 47/2008, décision sur le bien-fondé du 20 octobre 
2009, §§ 72-73).  

 
Pour autant, le principe d’égalité qui résulte de l’interdiction de discrimination, implique 
d’assurer un même traitement aux personnes se trouvant dans la même situation ainsi que de 
traiter de manière différente des personnes en situation différente (Autisme-Europe c. France, 
Réclamation n° 13/2002, décision sur le bien-fondé du 4 novembre 2003, § 52). Il ressort de 
ce qui précède que les Etats parties peuvent traiter différemment des individus selon qu’ils 
sont en situation régulière ou non, et qu’ils peuvent aussi traiter différemment des mineurs 
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étrangers en séjour irrégulier selon qu’ils sont accompagnés ou non, ou qu’ils sont 
demandeurs d’asile ou non. 

 
Vu le document distribué à la demande de la délégation de la Belgique lors de la réunion du Groupe 
de rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) du 9 avril 2013, 
 
1.  prend note de la déclaration du gouvernement défendeur et des informations qu’il a 
communiquées au sujet du suivi de la décision du Comité européen des Droits sociaux et se félicite 
des mesures prises par les autorités belges en vue de mettre la situation en conformité avec la 
Charte (voir Annexe à la présente résolution) ; 
 
2.  appelle de ses vœux que la Belgique fasse état, lors de la présentation du prochain rapport 
relatif aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne, des mesures visant à assurer la 
mise en conformité de la situation sur le long terme.  
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2013)11 
 
Note présentée par le Délégué de la Belgique lors de la réunion du GR-SOC du 9 avril 2013 
 
 
Dans ce rapport, le Comité constate que les droits énoncés dans les articles 17§1, 7§10, 11§1 et §3 
de la Charte ne sont en réalité pas garantis. En l’espèce, il ne s’agit donc pas pour le Comité de 
relever un défaut relatif à la transposition de la Charte en droit belge, mais bien de veiller à ce que 
ces droits soient effectivement garantis. 
 
Le Comité a décidé, eu égard au fait que les mineurs étrangers non-accompagnés (ci-après MENA) 
et les mineurs étrangers qui séjournent dans le royaume avec leurs parents (ci-après « familles 
illégales ») ne sont pas toujours accueillis, que le droit de bénéficier d’une protection sociale, légale et 
économique telle que stipulée dans l’article 17 de la charte, ainsi que le droit de protection aux 
enfants et adolescents contre les dangers physiques et mentaux auxquels les enfants et les 
adolescents peuvent être exposés, et ce en particulier contre les dangers qui découlent directement 
ou non de leur travail, tels que décrits dans l’article 7§10 et le droit à la protection de la santé des 
enfants tels que stipulés dans l’article 11 §§1 et 3, sont violés. 
 
Vous trouverez dans la présente note les éléments que la Belgique entend faire valoir à l’encontre 
des constatations du Comité, en particulier les mesures prises pour pallier les manquements 
allégués. 
 
Avant toute chose, il est essentiel de relever que DEI semble considérer dans sa réclamation que 
l’ensemble des jeunes se déclarant mineurs sont tous demandeurs d’un accueil et d’un 
accompagnement par un tuteur. Or, la réalité est plus complexe et mérite d’être nuancée au regard 
des différents profils des jeunes présents sur le territoire belge et des attentes de ces jeunes vis-vis 
des instances belges. 
 
Il y a en effet plusieurs profils de mineurs étrangers non accompagnés qui ne demandent pas l’asile 
avec des problématiques différentes et des attentes différentes vis-vis des instances. Certains se 
présentent auprès des instances en vue notamment de pouvoir bénéficier d’un accueil dans un centre 
et de l’accompagnement d’un tuteur alors que d’autres ne sont pas demandeurs d’un tel soutien pour 
des raisons très diverses. Ces raisons peuvent être notamment liées à l’existence pour le jeune d’un 
réseau de connaissances en Belgique, d’un mode de vie différent (particulièrement les roms) ou 
encore liées à la volonté du jeune de se rendre dans un autre pays européen (jeunes en transit). 
 
Les instances sont aussi confrontées à un manque d’information concernant ces jeunes. Ceux-ci 
communiquent peu d’informations à leur sujet au service de police, aux associations et aux avocats 
qui les signalent. Ce manque d’informations (coordonnées, identités multiples, présence ou pas des 
parents…) permet difficilement et surtout en l’absence de réponse aux invitations des instances 
d’assurer un suivi par celles-ci tant au niveau de l’accueil qu’au niveau de la désignation d’un tuteur 
pour les MENA.  
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Cette situation très complexe explique aussi la difficulté d’établir des chiffres précis concernant le 
nombre de mineurs étrangers non accompagnés présents sur le territoire belge. En l’absence de 
réponses des jeunes aux demandes des instances, la détermination que le jeune est un mineur non 
accompagné par une personne exerçant l’autorité parentale ne peut se réaliser que très difficilement 
et bien souvent ne peut tout simplement pas se réaliser.  
 
Il est donc essentiel de prendre en considération ces éléments dans l’approche qui sera faite par le 
Comité des Ministres.  
 
1. Accueil des MENA 
 
Tout d’abord il importe de souligner qu’il s’agit uniquement des MENA qui n’ont pas introduit de 
demande d’asile. Les MENA demandeurs d’asile se sont en effet toujours vus désigner une place 
d’accueil dans le réseau de FEDASIL (Agence fédérale pour l’accueil des demandeurs d’asile). 
 
Il est exact qu’en raison de la crise de l’accueil, FEDASIL n’a pas été en mesure d’accueillir 
l’ensemble des MENA non demandeurs d’asile. L’Agence ne dispose pas de chiffres précis à cet 
égard car il n’est pas possible de déterminer le nombre global de MENA non demandeurs d’asile qui 
se sont trouvés sur le territoire belge pendant cette période et qui auraient pu solliciter une aide 
matérielle auprès de l’Agence.  
 
Malgré l’augmentation constante du nombre de places, tous les MENA qui se sont présentés auprès 
de FEDASIL n’ont pu être hébergés de manière adéquate. C’est pour cette raison que FEDASIL n’a 
eu d’autre choix que d’accueillir en priorité les jeunes qui avaient introduit une demande d’asile et 
d’accueillir dans un deuxième temps, parmi les mineurs qui n’avaient pas introduit de demande 
d’asile, ceux qui étaient les plus vulnérables. FEDASIL a ainsi été contraint d’héberger des MENA 
dans les ailes réservées aux adultes dans les centres fédéraux ou dans des hôtels. 
 
Cependant, les différentes dispositions prises en 2012 tant par FEDASIL que par l’Etat belge ont 
atteint leur objectif, à savoir que les structures d’accueil pour MENA ne sont plus saturées. 
 
Vous trouverez ci-dessous un aperçu des dernières mesures prises pour atteindre ce résultat. 
 
1.1. Diminution du nombre des demandes d’asile, accélération de la procédure instaurée par le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) 
 
Les chiffres de l’Office des étrangers indiquent que 1 530 demandes d’asile ont été introduites en 
2012 par des personnes se déclarant mineurs d’âge, soit une baisse par rapport à 2011 (2 040 
demandes). Cette évolution exerce une influence positive sur les chiffres d’occupation des centres 
d’accueil et ce, tant pour la première, la deuxième et la troisième phase de l’accueil des MENA. 
 
De surcroît, le traitement des demandes d’asile par le CGRA s’est accéléré en 2012, ce qui entraîne 
un plus grand nombre de sorties du réseau d’accueil. 
 
1.2. Augmentation du nombre de places d’accueil pour MENA 
 
L’Agence souligne que l’hébergement de MENA à l’hôtel a pris fin en décembre 2012. 
 
Au mois de mai 2012, FEDASIL a ouvert un troisième Centre d’observation et d’orientation (COO) au 
sein du centre d’accueil de Sugny afin d’accueillir des MENA non demandeurs d’asile comptant 
actuellement 15 places. En principe, les jeunes séjournent au maximum quatre mois à Sugny. Ce 
laps de temps est nécessaire pour vérifier s’ils peuvent être transférés dans un centre d’accueil 
régulier de FEDASIL ou s’ils nécessitent un accueil spécialisé dans le cadre de l’aide à la jeunesse. 
 
Plan hiver (du 24 décembre 2012 au 31 mars 2013) 
 
Dans le cadre du plan hiver mis en place par le gouvernement en matière d’accueil des personnes 
précarisées, FEDASIL s’est engagé à réserver 200 places pour des MENA pendant les mois d’hiver. 
La répartition de ces places disponibles était la suivante : 100 places se trouvaient dans le réseau 
d’accueil régulier de FEDASIL, les 100 places restantes pouvaient être rapidement mises à la 



CDDH-SOC(2018)13 

54 
 

disposition grâce à la collaboration avec les partenaires d’accueil ou par le biais de la sur-occupation 
temporaire dans des centres d’accueil existants. 
 
Plan hiver de la Communauté française  
 
Fort des leçons tirées des hivers précédents, à savoir un manque de places suffisantes proposées 
par FEDASIL pour les MENA non demandeurs d’asile en 1ère phase d’accueil, une solution 
conjoncturelle a aussi été trouvée cette année au sein du secteur de l’Aide à la jeunesse en 
Communauté française de Belgique, pour éviter que les MENA ne dorment dans la rue.  
 
Le dispositif d’urgence hivernal mis en place par l’Aide à la jeunesse se compose de deux volets : 
 
1) 10 places en surcapacité dans des services agréés de l’Aide à la jeunesse à Bruxelles et en 

Wallonie. Elles sont mises à la disposition des MENA depuis le 10 décembre dernier jusqu’au 31 
mars 2013, sous mandat du Conseiller de l’Aide à la jeunesse, dans les services suivants : Le 
Tamaris (2 places), Le Logis (1 place), Abaka (1 place), Synergie 14 (2 places), la Hutte (1 
place), El Paso (1 place) et le Pensionnat Jules Lejeune (2 places). Cet accueil se fait de jour et 
de nuit ; 

2) 10 autres places sont disponibles pour la nuit depuis ce 1er janvier au Chenal de l’Amarrage à 
Hennuyères. Le transport de Bruxelles vers l’Amarrage est organisé en conséquence. Le centre 
est accessible dès que la température est inférieure à 0 degré la nuit. Les premiers MENA sont 
donc arrivés lors des premières baisses de température. Ils y bénéficient d’un encadrement ainsi 
que de nourriture. 

 
Au total, c’est donc l’hébergement de 20 mineurs non accompagnés qui aura été pris en charge cet 
hiver par l’Aide à la jeunesse. C’est la toute première fois qu’un tel dispositif est mis en place par la 
Communauté française de Belgique. 
 
Ce dispositif s’ajoute à un ensemble de mesures prises pour les MENA dans le cadre de l’Aide à la 
jeunesse depuis le début de la législature : accueil dans les services agréés, accueil spécifique dans 
des centres spécialisés, projets pilotes… Rappelons cependant que conformément au Décret de la 
Communauté française du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse, ces diverses mesures sont 
mises en place à la suite du constat d’un état de danger et de difficulté du jeune effectué par une 
Autorité mandante (Conseiller ou Directeur de l’aide à la jeunesse ou Tribunal de la jeunesse).  
 
Action prise par la Communauté flamande 
 
Les réseaux intersectoriels d’aide à la jeunesse en situation de crise peuvent mettre rapidement en 
place un service d’aide aux mineurs en situation de crise aigüe. Ces réseaux sont accessibles 24h/24 
et 7j/7 et garantissent une offre d’assistance. Partant du constat que des MENA ont également été 
signalés auprès des points de contact, une directive pratique a été rédigée en octobre 2012 à 
l’intention des réseaux de crise. Cette directive stipule que les MENA peuvent être enregistrés auprès 
des permanences pour situation de crise et ce, quel que soit leur statut ou leur lieu de séjour. Ce 
signalement peut se faire par divers intervenants, y compris le tuteur du mineur. Si l’aide à la 
jeunesse en situation de crise ne fait pas partie du trajet d’accueil habituel ou régulier des MENA, 
celle-ci doit être considérée comme une assistance spécifique, distincte destinée aux mineurs 
(vulnérables) en situation de crise, ne pouvant bénéficier d’aucune autre option d’aide. Pour chaque 
signalement, le point de contact procèdera à une évaluation indépendante de la situation et décidera 
de la pertinence d’une intervention, d’un accueil ou d’un accompagnement. Pour la période 2011-
2012, une soixantaine de MENA ont été enregistrés chaque année auprès des permanences pour 
situation de crise. 
 
1.3 Nouvelles dispositions en ce qui concerne les MENA non demandeurs d’asile  
 
Après évaluation du plan d’hiver et suite aux différentes dispositions prises (augmentation du nombre 
de places d’accueil, …), il a été décidé de confirmer l’accueil des MENA non demandeur d’asile en 
Centre d’observation et d’orientation (COO) par FEDASIL selon certaines modalités (primo-arrivants, 
enregistrés auprès de l’Office des étrangers, orientation vers le Centre d’observation et d’orientation 
de Sugny....).  
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Sur base de l’observation, le jeune n’ayant pas de besoins particuliers relevant de l’aide spécialisé 
(Communautés), pourra être orienté en 2e phase d’accueil du réseau de FEDASIL. 
 
En date du 29 mars 2013 le réseau de FEDASIL dispose de 1 363 places pour l’accueil des MENA. 
Le taux d’occupation actuel est de 75 %.  
 
Le nombre de places libres est suffisant pour les accueillir. 
 
1.4. Coopération entre FEDASIL, le Services des tutelles et l’Office des étrangers 
 
L’Office des étrangers, le Service des tutelles et FEDASIL ont institué récemment une collaboration 
relative à l’enregistrement des personnes se déclarant mineurs étrangers non accompagnés et non 
demandeurs d’asile signalés sur le territoire belge. 
 
FEDASIL s’engage désormais à accueillir tout MENA non demandeur d’asile, qui s’est enregistré 
auprès de l’Office des étrangers, qui a eu un entretien avec le fonctionnaire du Service des tutelles et 
dont la minorité a été établie – durant une période de 15 jours maximum (première phase) dans un 
COO. 
 
Les MENA qui n’ont pas introduit de demande d’asile seront donc également enregistrés et il sera 
dès lors plus aisé à l’avenir de déterminer le nombre de MENA non demandeurs d’asile qui se 
trouvent sur le territoire belge. 
 
En cas de saturation de ces places spécifiques au sein du réseau de FEDASIL, le jeune se 
présentera au Service des tutelles qui prendra contact avec d’autres autorités d’hébergement et lui 
désignera un tuteur. Par ce biais, nonobstant une saturation éventuelle, le suivi des MENA restera 
garanti. 
 
Sur la base de l’observation et de l’orientation effectuées pendant la première phase de l’accueil, le 
MENA pourra être transféré vers la deuxième phase de l’accueil au sein du réseau de FEDASIL. 
 
S’il existe un doute quant à sa minorité et qu’un test d’âge a été opéré, le MENA sera hébergé 
pendant maximum deux jours dans une structure d’accueil de FEDASIL, à l’issue desquels, lorsque la 
minorité est constatée, le Service des tutelles lui cherchera une place d’accueil, le cas échéant dans 
le réseau d’accueil de FEDASIL. 
 
Grâce à cette meilleure collaboration entre les instances concernées, l’identification des jeunes et la 
désignation d’un tuteur pour les mineurs étrangers non accompagnés se réalisent dans des délais 
plus confortables pour les jeunes.  
 
1.5 Augmentation du nombre de tuteurs  
 
Le Service des tutelles a agréé près de 100 tuteurs depuis le début de l’année 2012. Fin de l’année 
2012 et début de l’année 2013, le recrutement a été plus important puisque 52 tuteurs indépendants 
et deux tuteurs employés auprès de le Croix rouge ont été agréés par le Service des tutelles.  
 
Il y actuellement 319 tuteurs agréés par le Service des tutelles et pouvant dès lors accompagner les 
mineurs étrangers non accompagnés.  
 
Pour l’année 2013, le Service des tutelles envisage de continuer à recruter des tuteurs indépendants 
et particulièrement des tuteurs employés auprès d’associations qui ont de l’expérience dans 
l’accompagnement de mineurs étrangers non accompagnés.  
 
La mise en place d’un système de « coaching » et de soutien de la part des tuteurs employés auprès 
des autres tuteurs est également prévue pour l’année 2013.  
 
2. L’accueil des familles illégales 
 
En raison de la saturation des centres d’accueil fédéraux depuis 2009, FEDASIL n’a plus été en 
mesure de réserver des réponses positives aux demandes d’hébergement qui lui ont été adressées 
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en application de l’Arrêté Royal familles illégales. Pour rappel, la note du 15 mars 2012 présente une 
argumentation détaillée de la position de FEDASIL à ce sujet. Il s’impose toutefois de signaler que, si 
en 2011 seulement 43 familles ont été accueillies, 127 familles ont pu être accueillies en 2012, ce qui 
représente 567 personnes. 
 
En outre, à la demande de FEDASIL, le SAMU social a ouvert cet hiver 50 places supplémentaires 
pour accueillir des familles visées par l’arrêté royal précité. Eu égard aux différentes mesures qui ont 
été prises par l’Etat belge et par FEDASIL, la suroccupation des centres d’accueil réguliers (autres 
que ceux réservés à l’accueil des MENA) a désormais cessé. 
 
L’accueil des familles comprenant des mineurs n’est pas inconditionnel. La décision sur le séjour doit 
être respectée. Une solution structurelle pour ce groupe cible doit dès lors obéir au principe d’un 
retour rapide vers le pays d’origine et ne pas résulter dans l’extension illimitée de l’accueil.  
 
L’Etat belge a décidé d’ouvrir dans le courant du mois d’avril 2013, un centre de retour ouvert. A cette 
fin, le projet d’arrêté royal relatif aux règles de fonctionnement de ce centre de retour ouvert sera 
prochainement soumis à la sanction royale. Ce centre de retour ouvert permettra d’encadrer les 
demandeurs d’asile déboutés, les familles illégales en vue de préparer et d’organiser le retour de ces 
personnes. A cet effet, FEDASIL et l’Office des étrangers se sont engagés à coopérer afin d’organiser 
un retour volontaire de ces familles dans leurs pays d’origine ou pays où elles sont autorisées à 
séjourner. 
 
Conclusion 
 
En ce qui concerne les MENA, grâce aux différentes mesures prises tant par l’Etat belge que par 
FEDASIL et les Communautés, les manquements signalés aux droits stipulés dans les articles 17, 7 
§10 et 11 §§1 et 3 ont cessé en 2012. 
 
Par ailleurs, FEDASIL a développé des moyens pour prévenir des éventuels manquements futurs à 
ces normes notamment en augmentant ses capacités d’accueil par une collaboration renforcée entre 
les instances concernées dans l’hypothèse où une nouvelle crise de l’accueil devait se produire, 

 

11.   Résolution CM/ResChS(2013)6, Médecins du Monde – International c. 
France, Réclamation n° 67/2011 

 
Résolution CM/ResChS(2013)6 
Médecins du Monde – International c. France, 
Réclamation n° 67/2011 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 27 mars 2013, 
lors de la 1166

e
 réunion des Délégués des Ministres) 

 
 
Le Comité des Ministres13, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 

                                                           
13 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives, ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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Considérant la réclamation présentée le 19 avril 2011 par Médecins du Monde – International contre 
la France ; 
 
Eu égard au rapport contenant la décision sur le bien-fondé de la réclamation qui lui a été transmis 
par le Comité européen des Droits sociaux, dans laquelle celui-ci a conclu : 
 
I. VIOLATION DE L’ARTICLE E COMBINE AVEC L’ARTICLE 31 DE LA CHARTE 
 
i. Violation de l’article E combiné avec l’article 31§1 en raison du non-accès à un 

logement d’un niveau suffisant et de conditions de logement dégradantes (unanimité) 
 
Le texte de l’article 31 ne saurait être interprété comme imposant aux Etats parties une obligation de 
résultat. Les droits énoncés par la Charte sont des droits qui doivent revêtir une forme concrète et 
effective et non pas théorique. 
 
Lorsque la réalisation des droits de l’article 31§1 est exceptionnellement complexe et particulièrement 
onéreuse, les Etats parties doivent s’efforcer d’atteindre les objectifs de la Charte à une échéance 
raisonnable, au prix de progrès mesurables, en utilisant au mieux les ressources qu’il peut mobiliser. 
 
Au regard de l’article 31§1, les personnes qui résident légalement ou travaillent régulièrement sur le 
territoire de l’Etat partie intéressé qui ne seraient pas logées dans un logement d’un niveau suffisant 
doivent, dans un délai raisonnable, être orientées vers un tel logement. 
 
Vu les différents moyens engagés par le gouvernement en matière de logement, il est entendu que 
les plans, les déclarations d’intention, les processus exploratoires, les feuilles de route pour identifier 
les objectifs principaux et les « outils spéciaux » à déployer dans le futur peuvent être nécessaires 
pour atteindre les objectifs visés mais ne peuvent pas être considérés comme des mesures efficaces 
et suffisantes, d’autant plus qu’il semble que leur élaboration et leur conception utilisent une part 
considérable des ressources budgétaires au détriment des actions concrètes. 
 
Il est rappelé qu’en vertu de l’article 31§1, pour qu’un logement puisse être considéré comme étant 
d’un niveau suffisant, il doit être situé en un lieu permettant l’accès aux services publics et où existent 
des possibilités d’emploi, des services de santé, des établissements scolaires et autres services 
sociaux. Les Etats doivent faire preuve de vigilance dans la mise en œuvre des politiques du 
logement afin d’éviter toute ghettoïsation ou ségrégation sociale des minorités ethniques ou des 
migrants. L’organisation réclamante n’a pas démontré l’existence d’une exclusion sociale des Roms14 
logés dans les villages d’intégration. Il convient cependant de trouver un équilibre entre la création de 
tels villages et le lieu de leur implantation. En ce qui concerne un possible traitement discriminatoire 
dans la sélection des familles roms souhaitant avoir accès à un logement dans un village 
d’intégration, il n’y a pas au final de sélection acceptable autre que le volontariat des personnes 
concernées. 
 
Toutefois, les villages d’intégration n’offrent une solution de logement que pour un nombre très limité 
de Roms, les conditions de vie des autres continuant à être non-conformes à l’article 31§1. 
 
Le gouvernement a omis de tenir compte de la situation différente des Roms migrants qui résident 
légalement ou travaillent régulièrement en France et de prendre des mesures adaptées pour 
améliorer leur situation en matière de logement. Les moyens mis à disposition par le gouvernement 
pour des actions concrètes dans ce domaine sont trop limités pour changer les conditions de vie 
indignes d’un grand nombre d’entre eux. Pour cette raison, ils souffrent d’un traitement 
discriminatoire.  
 
 
 

                                                           
14 Le terme « Roms » utilisé au Conseil de l’Europe désigne les Roms, les Sintés (Manouches), les Kalés 
(Gitans) et les groupes de population apparentés en Europe, dont les Voyageurs et les branches orientales 
(Doms, Loms) ; il englobe la grande diversité des groupes concernés, y compris les personnes qui s’auto-
identifient comme « Tsiganes » et celles que l’on désigne comme « Gens du voyage ». 
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ii. Violation de l’article E combiné avec l’article 31§2 en raison de la procédure 
d’expulsion des Roms migrants des sites où ils sont installés (unanimité) 

 
Il est reconnu que l’occupation illégale de terrains est de nature à justifier l'expulsion des occupants. 
Les critères de l’occupation illégale ne doivent cependant pas être compris de façon exagérément 
extensive. Ainsi, lorsque, faute pour une personne ou groupe de personnes de pouvoir concrètement 
bénéficier des droits reconnus dans l’ordre juridique national, comme le droit au logement, les 
intéressés sont contraints, en vue de satisfaire leurs besoins, d’adopter des comportements 
répréhensibles, cette seule circonstance ne peut être regardée comme de nature à justifier n’importe 
quelle sanction ou voie d’exécution à leur encontre, ni la poursuite de la privation des droits qui leur 
ont été reconnus. 
 
Il est rappelé que, pour être conforme à la Charte, la protection juridique des personnes visées par 
une menace d’expulsion doit être prévue par la loi et comporter : 
 
- une obligation de concertation avec les intéressés pour trouver des solutions alternatives à 

l’expulsion ; 
- une obligation de fixer un délai de préavis raisonnable avant la date de l’expulsion ; 
- une interdiction de procéder à des expulsions la nuit ou l’hiver ; 
- un accès à des voies de recours judiciaires ; 
- un accès à une assistance juridique ; et 
- une indemnisation en cas d’expulsion illégale. 
 
De plus, quand l’expulsion doit survenir, elle doit être : 
 
- exécutée dans des conditions respectant la dignité des personnes concernées ; 
- prévue par des règles suffisamment protectrices des droits des personnes concernées ; et 
- assortie de solutions de relogement. 
 
Les conditions de la procédure d’expulsion décrites ci-dessus s’appliquent à tous les migrants, quelle 
que soit leur situation juridique en France, puisqu’il s’agit de droits liés à la vie et à la dignité. 
 
Selon plusieurs sources, les expulsions de Roms migrants ont lieu sans suivre les conditions de base 
prescrites par la Charte, en particulier en violation de la dignité des personnes concernées (par 
exemple, sans tenir compte de la présence d’enfants, de femmes enceintes, de personnes âgées, 
malades ou handicapées ; en détruisant les biens). 
 
La protection juridique des Roms visés par une menace d’expulsion n’est pas suffisante et des 
procédures d’expulsion peuvent avoir lieu à tout moment de l’année, notamment en période 
hivernale, de jour et de nuit. Cette situation n’assure pas le respect de la dignité humaine. 
 
Une expulsion ne doit pas laisser les personnes concernées sans abri. Le principe d’égalité de 
traitement implique que l’Etat prenne les mesures appropriées à la situation particulière des Roms 
afin de garantir leur droit au logement et d’empêcher qu’ils ne soient, en tant que catégorie 
vulnérable, privés d’abri.  
 
La France n’a pas démontré que des offres de relogement appropriées et suffisamment pérennes 
sont proposées aux Roms poussés à quitter un terrain occupé de façon illégale ou expulsés de ce 
terrain. Dans ces conditions, les pousser à quitter le terrain où ils sont installés – même de façon 
illégale – puis, s’ils n’obtempèrent pas, les en expulser sans leur proposer de solutions pérennes de 
relogement approprié, contribue au non-respect du droit au logement de ces personnes. Tenant 
compte de ces critères, le Comité a dit que la situation de la France constituait une violation de 
l’article E combiné avec l’article 31§2 de la Charte dans sa décision du 24 janvier 2012 sur le bien-
fondé de la réclamation Forum européen des Roms et des Gens du voyage c. France (FERV), 
n° 64/2011, §§130-135. 
 
La situation des Roms migrants en ce qui concerne leur expulsion de sites où ils sont installés 
illégalement ne s’est pas améliorée depuis.   
 



CDDH-SOC(2018)13 

59 
 

iii. Violation de l’article E combiné avec l’article 31§2 en raison d’une absence de mesures 
suffisantes pour fournir un hébergement d’urgence et réduire l’état de sans-abri 
(unanimité) 

 
Il existe des différences entre le droit au logement (prévu par l’article 31§1) et le droit à un abri (prévu 
par l’article 31§2). Un constat de violation en matière de droit à un abri pour les Roms d’origine 
roumaine et bulgare a été établit dans la décision sur le bien-fondé de la réclamation Forum européen 
des Roms et des Gens du voyage c. France (FERV), n° 64/2011, décision du 24 janvier 2012, §§126-
129. Il a été précédemment considéré que les conditions de logement décrites dans la présente 
réclamation ne respectent pas les obligations découlant de l’article 31§1 en matière de logement. 
 
Pour ce qui est de savoir si ces conditions sont conformes aux obligations en matière d’hébergement 
et à l’article E (non-discrimination), notamment pour savoir si elles tiennent compte de la situation 
spécifique des populations concernées qui appelle des réponses appropriées, la situation n’a pas 
changé depuis la décision mentionnée ci-dessus et la violation perdure. 
 
II. ARTICLE E COMBINE AVEC L’ARTICLE 16 DE LA CHARTE (UNANIMITE) 
 
Les Roms d’origine roumaine et bulgare dont il est question dans la présente réclamation incluent des 
familles. Conformément au principe d’égalité de traitement, les Etats parties doivent, au regard de 
l’article 16, assurer la protection des familles vulnérables, en ce compris les familles roms. Par 
conséquent, les constats de violation de l’article E combiné avec l’article 31 en ce qui concerne le 
droit au logement des Roms d’origine roumaine et bulgare résidant légalement ou travaillant 
régulièrement en France emportent également une violation de l’article E combiné avec l’article 16.  
 
Il est noté que le premier point soulevé par l’organisation réclamante au sujet des prestations 
familiales concerne exclusivement des Roms migrants en situation irrégulière en France. L’article 16 
ne s’applique pas à eux dans ce domaine du fait des limitations de l’Annexe à la Charte et qu’il n’y a 
donc pas violation de l’article 16 sur ce point. 
 
III. VIOLATION DE L’ARTICLE E COMBINE AVEC L’ARTICLE 30 DE LA CHARTE 

(UNANIMITE) 
 
Afin d’assurer l’exercice effectif du droit à la protection contre l’exclusion sociale, l’article 30 exige des 
Etats parties qu’ils adoptent une approche globale et coordonnée, laquelle doit consister en un cadre 
analytique, en un ensemble de priorités et de mesures correspondantes en vue de prévenir et de 
supprimer les obstacles qui entravent l’accès aux droits sociaux fondamentaux. Il faut aussi qu’il 
existe des mécanismes de contrôle impliquant tous les acteurs concernés, y compris des 
représentants de la société civile et des individus touchés par l’exclusion. Cette ligne de conduite doit 
relier et intégrer les politiques de manière cohérente. L'un des principaux éléments de la stratégie 
globale de lutte contre l'exclusion sociale doit être la mise à disposition de ressources suffisantes, qui 
doivent être affectées aux objectifs de la stratégie. Enfin, il faut que les mesures répondent 
qualitativement et quantitativement à la nature et à l’ampleur de l’exclusion sociale dans le pays 
concerné. Le fait de vivre en situation d’exclusion sociale porte atteinte à la dignité de l’être humain. 
 
Il résulte clairement des conclusions au titre de l’article 31 que la politique de logement en faveur des 
Roms migrants résidant légalement ou travaillant régulièrement en France est insuffisante. Par 
conséquent, la France n’a pas fait preuve d’une approche coordonnée pour promouvoir l’accès 
effectif au logement de ces personnes se trouvant ou risquant de se trouver en situation d’exclusion 
sociale. 
 
Aucune mesure spécifique n’a été prise dans ce domaine à destination des Roms migrants. Traiter 
les Roms migrants de la même façon que le reste de la population alors qu’ils sont dans une situation 
différente constitue une discrimination. 
 
IV. VIOLATION DE L’ARTICLE E COMBINE AVEC L’ARTICLE 19§8 DE LA CHARTE 

(UNANIMITE) 
 
L’article 19§8 s’applique aux travailleurs résidant régulièrement sur le territoire des Etats parties et 
non aux migrants en situation irrégulière.  
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Les travailleurs migrants résidant régulièrement sur le territoire d’un Etat partie ne peuvent être 
expulsés que s'ils menacent la sécurité de l'Etat ou contreviennent à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs. Une expulsion ne peut être décidée qu’à l'issue et sur la base d'un examen raisonnable et 
objectif de la situation particulière de chacun. Le fait de pouvoir faire appel de la décision d’expulsion 
devant les tribunaux n’est pas suffisant pour remplir cette obligation. 
 
Il apparaît que seulement une petite proportion des Roms migrants d’origine bulgare et roumaine 
réside légalement en France. Il semble, toutefois, qu’aucune distinction ne soit faite entre les Roms 
migrants d’origine bulgare et roumaine sur la base de la légalité ou non de leur résidence en France 
lorsqu’ils sont expulsés. En effet, ni Médecins du Monde ni le gouvernement ne fournissent de 
documents démontrant que l’état de la légalité de la résidence en France de la personne expulsée est 
pris en compte. En particulier, les ordres de quitter le territoire ne mentionnent pas la durée de la 
présence sur le territoire. 
 
L’article 19§8 est une disposition imposant une obligation de résultat, garantissant le droit à la 
protection de chacun des membres du groupe concerné. De plus, lorsqu’un droit fondamental, 
comme le droit de résidence, est en jeu, la charge de la preuve repose sur le gouvernement, c’est-à-
dire que c’est au gouvernement de démontrer que la personne ne réside pas de façon légale sur le 
territoire (dans le cas présent depuis plus de trois mois). Le gouvernement indique, sans le prouver, 
que chaque mesure d’expulsion est décidée à la suite d’un examen appréciant la situation 
personnelle dans laquelle se trouve le requérant. Il s’avère, au contraire, que des procédures 
d’expulsion ont été lancées sans preuve de l’entrée sur le territoire français de la personne depuis 
plus de trois mois. Il n’y a eu, par conséquent, un réel examen individuel des situations, mais, de fait, 
des expulsions collectives. 
 
Dans la décision sur le bien-fondé de la Réclamation n° 64/2011 (Forum européen des Roms et des 
Gens du voyage (FERV) c. France) du 24 janvier 2012, le Comité a dit qu’il y avait violation de 
l’article E combiné avec l’article 19§8. Au vu des éléments du dossier, la situation n’a pas changé 
depuis cette décision. 
 
V. VIOLATION DE L’ARTICLE E COMBINE AVEC L’ARTICLE 17 DE LA CHARTE 

(UNANIMITE) 
 
L’accès à l’éducation revêt une importance cruciale pour la vie et le développement de tout enfant. 
Refuser l’accès à l’éducation à un enfant en situation irrégulière, c’est le rendre plus vulnérable 
encore. Par conséquent, qu’ils soient en situation régulière ou irrégulière les enfants entrent dans le 
champ d’application personnel de l’article 17§2. En outre, l’enfant auquel est refusé l’accès à 
l’éducation en subira les conséquences dans sa vie. Par conséquent, les Etats parties sont tenus, en 
vertu de l’article 17§2 de la Charte, de veiller à ce que les enfants en situation irrégulière sur leur 
territoire aient effectivement accès à l’éducation comme tout autre enfant.  
 
L’article 17 dans son ensemble exige des Etats la mise en place et le maintien d’un système éducatif 
qui soit à la fois accessible et efficace.  
 
Les textes juridiques auxquels le gouvernement se réfère semblent être conformes à la Charte. 
Cependant, leur mise en œuvre n’est pas satisfaisante, en particulier pour ce qui est de l’accès 
effectif des enfants roms d’origine roumaine et bulgare à l’éducation, comme cela ressort de 
différentes études et plusieurs délibérations de la Haute autorité française de lutte contre les 
discriminations et pour l'égalité (HALDE).  
 
Selon le 10e rapport de la France sur l’application de la Charte, le taux de scolarisation de la 
population générale est de 100 %. Cela diffère sensiblement des informations fournies par 
l’organisation réclamante sur le taux de scolarisation des enfants roms d’origine roumaine et bulgare.  
 
Il ressort du dossier que le gouvernement ne prend pas de mesures particulières à l’égard des 
membres d’un groupe vulnérable, pour assurer aux enfants roms d’origine roumaine et bulgare une 
égalité d’accès à l’éducation. Le système éducatif français n’est pas suffisamment accessible à ces 
enfants. 
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VI. VIOLATION DE L’ARTICLE E COMBINE AVEC L’ARTICLE 11 DE LA CHARTE  
 
i. Violation de l’article E combiné avec l’article 11§1 en raison de difficultés d’accès aux 

soins de santé (unanimité) 
 
Le système de soins doit être accessible à toute la population, notamment aux catégories 
défavorisées de la population qui ne devraient pas être victimes de discriminations. Le droit à l’accès 
aux soins de santé exige que la prise en charge des soins de santé soit en tout ou en partie 
collective. Cela implique aussi que le coût des soins ne représente pas une charge trop lourde pour 
les individus. A cette fin, des mesures visant à atténuer les effets de la participation financière des 
patients, en particulier ceux issus des catégories défavorisées de la population, doivent être prises. 
 
Lorsque le Comité statue sur des situations où l’interprétation de la Charte concerne les droits de 
l’enfant, il s’estime lié par l’obligation internationalement reconnue d’appliquer le principe de l’intérêt 
supérieur de l’enfant. A cet égard, il se réfère à la Convention relative aux droits de l’enfant du 20 
novembre 1989, en particulier à son article 24 sur le droit de l’enfant de jouir du meilleur état de santé 
possible. 
 
L’allégation de Médecins du Monde sur les ruptures de soins et de suivi médical à cause des 
expulsions n’est pas réfutée par le gouvernement. De plus, la situation est soulignée par la HALDE 
qui relève que les autorités publiques confirment que, lors des opérations d’évacuation, la situation 
individuelle des personnes, du point de vue des parcours de soins, n’est pas prise en compte et ne 
fait l’objet d’aucun suivi. La HALDE souligne également que les Roms migrants d’origine roumaine et 
bulgare en France depuis moins de trois mois ne bénéficient d’aucune protection sociale et que, bien 
que les enfants mineurs puissent bénéficier de l’AME sans restriction, en pratique leurs demandes 
sont généralement rejetées. Tout autant, le Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de 
l'Europe a indiqué que les Roms en France ont peu accès aux soins médicaux dans la pratique. 
 
L’Etat a manqué à son obligation positive de veiller à ce que les Roms migrants, qu’ils soient en 
situation régulière ou non, y compris les enfants, aient un accès adéquat aux soins de santé, en 
particulier en ne prenant pas de mesures raisonnables pour aborder les problèmes spécifiques 
auxquels les communautés roms doivent faire face du fait de leurs conditions de vie souvent 
insalubres et des difficultés qu’elles rencontrent pour accéder aux soins de santé. 
 
ii. Violation de l’article E combiné avec l’article 11§2 en raison d’un défaut d’information 

et de sensibilisation des Roms migrants et d’un manque de consultations et de 
dépistages des maladies (unanimité) 

 
Il est rappelé que des consultations et des dépistages gratuits doivent exister pour les femmes 
enceintes et les enfants sur l’ensemble du territoire.  
 
La réglementation nationale doit prescrire l’information du public, son éducation et sa participation 
afin de développer le sens de la responsabilité individuelle en matière de santé. Les Etats doivent en 
outre démontrer, par des mesures concrètes, qu’ils mènent une politique d’éducation utile en faveur 
de la population en général et des populations concernées par des problèmes spécifiques en 
particulier.  
 
Il a été conclu que la situation était conforme à la Charte en matière de sensibilisation de la 
population en général. Toutefois, il convient de prêter une attention particulière à la population rom 
migrante du fait de sa vulnérabilité en matière de santé découlant de mauvaises conditions de vie.  
 
Des consultations gratuites et régulières et des dépistages pour les femmes roms migrantes 
enceintes et les enfants sont possibles sur la base d’une circulaire du ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Santé. Cependant, il résulte des informations communiquées par Médecins du Monde et non 
remises en cause par le gouvernement que les possibilités réelles de bénéficier de ces consultations 
et dépistages ne sont pas suffisantes. Le gouvernement ne mentionne aucune action concrète à 
destination de la population rom migrante afin de les informer et de les sensibiliser en matière de 
santé. 
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iii. Violation de l’article E combiné avec l’article 11§3 en raison d’un défaut de prévention 
des maladies et des accidents (unanimité) 

 
Les mauvaises conditions de vie des Roms migrants démontrent que les communautés roms ne 
vivent pas dans un environnement sain. 
 
Les Etats parties doivent prendre des mesures appropriées tendant à prévenir, dans la mesure du 
possible, les maladies épidémiques, endémiques et autres, ainsi que les accidents. L’article 11§3 
exige que les Etats maintiennent un taux de couverture vaccinale élevé afin non seulement de réduire 
l'incidence de ces maladies mais aussi pour neutraliser le réservoir de virus et ainsi atteindre les 
objectifs fixés par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). La vaccination de masse est reconnue 
comme le moyen le plus efficace et le plus rentable de lutter contre les maladies infectieuses et 
épidémiques. Ceci doit concerner la population en général, avec une attention particulière aux 
groupes les plus vulnérables. 
 
Il est relevé une proportion élevée de maladies infectieuses, en particulier la tuberculose, parmi les 
Roms migrants. L’Observatoire régional de santé d’Ile-de-France donne des explications sur les 
difficultés rencontrées par les acteurs chargés des aspects sanitaires, telles que l’absence 
d’éducation à la santé fournie aux Roms, leur méfiance à l’égard des institutions, le recours faible 
qu’ils font aux dispositifs de soins et le fait que les expulsions répétées contribue à fragiliser l’accès 
aux soins et la prise en charge. A ce sujet, on cite l’exemple d’une expulsion d’un campement par les 
forces de police la veille d’une campagne de vaccination prévue en partenariat avec le Département, 
dans un contexte d’épidémie de rougeole. 
 
La propagation des maladies infectieuses est en grande partie due aux mauvaises conditions de vie 
des Roms migrants dans les campements, tout comme les risques d’accidents domestiques. On 
constate un taux très bas de vaccination des Roms migrants. Le gouvernement ne mentionne aucune 
action de prévention à l’attention des Roms migrants mais se réfère seulement au fonds en matière 
de soins urgents, ce qui ne constitue pas une mesure suffisante. Le gouvernement aurait dû prendre 
des mesures spécifiques pour répondre à la situation spécifique des Roms migrants. Traiter les Roms 
migrants de la même façon que le reste de la population alors qu’ils sont dans une situation différente 
constitue un traitement discriminatoire. 
 
VII. ARTICLE E COMBINE AVEC L’ARTICLE 13 DE LA CHARTE 
 
i. Violation de l’article E combiné avec l’article 13§1 en raison d’un défaut d’assistance 

médicale pour les Roms migrants résidant légalement ou travaillant régulièrement en 
France depuis plus de trois mois (unanimité) 

 
Une législation ou une pratique qui nie le droit à l’assistance médicale aux ressortissants étrangers, 
sur le territoire d’un Etat partie est contraire à la Charte. Il est rappelé que l’article 13§1 prévoit que 
ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes doivent, en cas de maladie, bénéficier d’une 
aide pécuniaire pour obtenir des soins médicaux ou doivent recevoir ces soins gratuitement. 
 
Selon la législation française, le migrant en situation régulière en France bénéficie de l'assurance 
maladie et maternité dans les mêmes conditions que la population française. Pour être affilié au 
régime général au titre de la couverture maladie universelle (CMU), il doit toutefois justifier d'une 
résidence en France de manière ininterrompue depuis plus de trois mois.  
 
Même si la législation s’applique aux Roms migrants résidant légalement ou travaillant régulièrement 
en France depuis plus de trois mois, il ressort du dossier que sa mise en œuvre soulève des 
problèmes et est insuffisante.  
 
ii. Violation de l’article 13§4 en raison d’un défaut d’assistance médicale pour les Roms 

migrants résidant légalement ou travaillant régulièrement en France depuis moins de 
trois mois (unanimité) 

 
Comme indiqué ci-dessus, la couverture maladie universelle (CMU) ne s’applique pas aux Roms 
migrants résidant légalement ou travaillant régulièrement en France depuis moins de trois mois. Cela 
constitue une différence de traitement injustifiée avec les nationaux. 
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iii. Non violation de l’article 13§4 en raison d’un défaut d’assistance médicale d’urgence 
pour les Roms migrants ne résidant pas légalement ou ne travaillant pas régulièrement 
en France (unanimité) 

 
Aux termes de l’article 13§4, les Etats sont tenus de proposer une assistance appropriée à court 
terme pour parer à un besoin immédiat et urgent (hébergement, nourriture, soins médicaux d’urgence 
et vêtements). Les bénéficiaires de ce droit à l’assistance sociale et médicale d'urgence englobent les 
ressortissants étrangers qui sont présents légalement sur le territoire d’un Etat donné sans pour 
autant avoir le statut de résidents, ainsi que ceux qui sont en situation irrégulière. 
 
Il a déjà été indiqué que la situation de la France pour ce qui est de l’assistance médicale d’urgence 
pour les étrangers est conforme à l’article 13§4 puisque tous les étrangers présents sur le territoire 
français, qu’ils se trouvent en situation régulière ou irrégulière, ont droit à l’assistance médicale 
d’urgence. 
 
Vu les informations communiquées par la délégation de la France lors de la réunion du Groupe de 
rapporteurs sur les questions sociales et de santé (GR-SOC) du 15 janvier 2013,  
 
1. prend note de la déclaration du gouvernement défendeur et des informations qu’il a 
communiquées au sujet du suivi de la décision du Comité européen des Droits sociaux (voir Annexe 
à la présente résolution) et se félicite des mesures déjà prises par le Gouvernement français ; 
 
2. appelle de ses vœux que la France fasse état, lors de la présentation du prochain rapport 
relatif aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne révisée, de la mise en œuvre des 
mesures adoptées, et qu’elle tienne, dans ce cadre, le Comité des Ministres informé de tout progrès 
réalisé. 
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2013)6 
 
Observations de la France sur les conclusions du Comité européen des Droits sociaux 
(CEDS), fournie par le Délégué de la France lors de la réunion du GR-SOC du 15 janvier 2013  
 

 
 

REPRESENTATION PERMANENTE DE LA FRANCE AUPRES DU CONSEIL DE L'EUROPE 
 

Réunion du GR-SOC en date du 15 janvier 2013 
 

 
Réclamation collective n° 67/2011 – Médecins du Monde - International contre France 

Observations du gouvernement en réponse au rapport du CEDS  
 
 
A titre liminaire, il convient de rappeler que les « Roms » sont des migrants de nationalité étrangère, venus 
principalement d’Europe centrale et orientale, et sont sédentaires dans leur pays d’origine. Ces derniers relèvent de la 
législation sur l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire français. Ils se distinguent des « Gens du voyage », 
appellation retenue par le législateur français pour désigner une catégorie de la population, majoritairement de 
nationalité française, caractérisée par son mode de vie spécifique c’est à dire l’habitat traditionnel en résidence 
mobile. 
 
S’agissant de la population qualifiée de « Roms », cette question est abordée par les autorités françaises sans 
considération de leur origine ethnique et uniquement au regard de leur statut de migrants, ressortissants 
communautaires. La législation française, conforme à la directive CE 2000/43 relative à la mise en œuvre du 
principe d’égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race et d’origine ethnique, prohibe d’ailleurs 
toute discrimination sur le critère de l’origine ethnique. 
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Les autorités françaises ont mis en œuvre une politique globale visant à prendre en compte les difficultés spécifiques 
liées à ces populations migrantes.  
 
Concernant les populations migrantes vivant en campements, l’action du Gouvernement français s’inscrit depuis 
l’été 2012 dans le cadre de la circulaire interministérielle du 26 août 2012 relative à l’anticipation à l’accompagnement 
des opérations de démantèlement de campements illicites. Ce texte, a marqué une nouvelle impulsion dans la 
politique conduite par la France. Les mesures opérationnelles doivent se comprendre dans un cadre d’ensemble, 
visant l’insertion des populations concernées par l’emploi, le logement, l’accès aux soins et la scolarisation.  

 
D’autres mesures sont en cours : une mission d’inspection interministérielle, a été lancée pour procéder à l’état des 
lieux des dispositifs existants pour ce qui concerne les dispositifs sociaux et sanitaires d’accompagnement et de droit 
commun, ainsi que pour les questions de scolarisation.  

 
En outre, une mission de coordination des différents ministères concernés et d’interface avec le monde associatif a 
été confiée au délégué interministériel à l’hébergement et à l’accès au logement (DIHAL), directement rattaché au 
Premier ministre. 
 
Dans le cadre de cette mission, l’implication des parties prenantes se traduit concrètement par : 
 

- La mobilisation et la coordination des différents départements ministériels concernés à travers la création d’un 
comité de pilotage interministériel. Installée le 1er octobre 2012, cette instance a été réunie une deuxième 
fois le 12 novembre 2012. 

 

- La concertation avec les associations intervenant dans les campements et auprès des populations et avec les 
populations elles-mêmes : le DIHAL a installé un groupe national de suivi, réunissant associations, acteurs 
de terrain et représentants des différents ministères concernés. Cette instance, qui s’est réunie les 22 octobre et 
18 décembre 2012, est un lieu de débat et de recherche d’un consensus sur les mesures à proposer. Elle mène 
un travail collectif d’expertise, d’approfondissement et d’enrichissement pour construire les éléments de la 
politique à mettre en place et fait des propositions au comité de pilotage interministériel. Lors de la première 
réunion a été décidée la mise en place de quatre groupes de travail : 
 
o Groupe 1 « valorisation, droit à la culture » dont l’objectif principal est le partage des aspects d'histoire, de 

sociologie qui permettent de mieux connaître pour mieux agir auprès et avec les populations ; 
o Groupe 2 « hébergement / logement » ; 
o Groupe 3 « accès aux droits » afin de réfléchir sur les moyens de rendre opérationnel et pérenne l'accès au 

droit commun pour chacun et dans toutes les situations ; 
o Groupe 4 « Anticipation et gestion coordonnée avant l’évacuation des campements ». 

 

- La mobilisation et l’implication des services déconcentrés de l’Etat à travers la création d’un réseau de 
correspondants départementaux désignés par les préfets. Le DIHAL a réuni ces correspondants pour la 
première fois le 20 novembre 2012. Ces correspondants ont notamment pour mission d’informer le DIHAL 
des diverses situations, des initiatives, des besoins et attentes ainsi que les bonnes pratiques et expériences issues 
du terrain. Ils doivent rapidement élaborer un état des lieux des situations rencontrées sur leur territoire 
(nombre de campements, de familles et de personnes concernées, nombre de propositions de scolarisation des 
enfants, nombre de solutions d’hébergement ou logement, nombre de suivis médicaux, nombre de démarches 
d’insertion par l’emploi proposées, …). Cet état des lieux permettra de mesurer les effets des mesures mises en 
œuvre. Ils sont également chargés d’organiser la concertation avec les parties prenantes au niveau local. 
 

- L’implication et la mise en réseau des collectivités locales, à travers la création d’un groupe d’élus 
volontaires qui s’est réuni le 3 décembre 2012 et dont l’objectif est le partage d’expériences, l’amélioration des 
pratiques, en matière d’action locale mais aussi en matière de coopération décentralisée avec les pays d’origine 
des populations.  
 
I. Le logement [§§43 à 66 ; §§67 à 82 ; §§83 à 91 ; §§92 à101; §§102 à 108] 

 
Le Comité européen des Droits sociaux a estimé que les articles 16, 30 et 31 §§1 et 2 ont été violés en raison de 
l’insuffisance des prestations en matière de logement offertes aux populations migrantes originaires d’Europe 
centrale et orientale. 
 
1°) Le gouvernement rappelle que le droit au logement tel que prévu par la Charte a vocation à s’appliquer 
aux nationaux et aux étrangers en situation régulière sur le territoire français. 
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A ce titre, il convient d’indiquer que les étrangers en situation régulière peuvent formuler une demande de logement 
social qui est soumise en application de l’article R. 441-1 du code de la construction et de l'habitation  au respect 
d’une condition de régularité et de permanence de leur séjour. La loi du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable précise que le droit à un logement décent et indépendant est garanti par l’Etat à toute personne qui, 
résidant sur le territoire français de façon régulière et dans des conditions de permanence définies par décret, n’est 
pas en mesure d’y accéder par ses propres moyens ou de s’y maintenir. Le décret du 30 octobre 2012 fixe les 
conditions de permanence de la résidence des bénéficiaires du droit à un logement décent : les citoyens des Etats 
membres de l’Union européenne ne sont pas tenus de détenir un titre de séjour, sauf les citoyens originaires d’un 
Etat membre, tel que la Bulgarie et la Roumanie, soumis à des mesures transitoires et devant justifier de l’exercice 
d’activité professionnelle.  
 
Les conditions d’exercice d’une activité professionnelle par les personnes originaires de Bulgarie et de Roumanie ont 
été considérablement assouplies. En effet, les mesures transitoires restreignant l’accès à l’emploi salarié des 
ressortissants de ces pays ont été allégées. D’une part, la liste des métiers ouverts a été élargie à compter du 1er 
octobre 2012 : la nouvelle liste comporte 291 métiers contre 150 auparavant et représente plus de 72 % des offres 
déposées à Pôle emploi. D’autre part, la taxe due par l’employeur à l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration (OFII) a été supprimée. 
 
En outre, des mesures en matière d’insertion professionnelle sont à l’étude. En particulier, des instructions sont en 
cours d'élaboration afin de permettre aux ressortissants roumains et bulgares de bénéficier d'une part du « contrat 
unique d'insertion » (contrat subventionné par l'Etat combinant une formation professionnelle et une activité 
salariée) et d'autre part de bénéficier d'une autorisation de travail emportant droit au séjour pour un contrat aidé 
(subventionné par l'Etat), cela en dérogation des dispositions légales applicables durant la période transitoire qui 
étaient jusqu'ici plus restrictives à cet égard. 
 
Ces mesures visent à favoriser l’insertion des personnes migrantes en provenance de Bulgarie et de 
Roumanie et ainsi à assurer la régularité de leur séjour sur le territoire national qui conditionne le bénéfice 
du droit au logement. 
 
2°) Par ailleurs, l’ensemble des dispositifs de droit commun peut être mobilisé en faveur de l’accès au logement des 
personnes vivant dans les campements : 
 

- parc public ou privé dit de droit commun avec si besoin un accompagnement social adapté aux ménages. 
La recherche de telles solutions doit s’inscrire dans les dispositifs de droit commun existants : mobilisation des 
contingents réservataires, PDALPD, accords collectifs, partenariats locaux avec les bailleurs, etc. 

- secteur du logement accompagné : résidences sociales, intermédiation locative, baux glissants, etc. Ce 
champ offre une palette de solutions permettant d’offrir à la fois un logement et des services : gestion locative 
adaptée, accompagnement vers et dans le logement, interface avec les services de l’environnement.  

 
3°) Au-delà de ces dispositifs contraignants destinés à assurer aux personnes en situation régulière un logement, 
conformément aux objectifs de la Charte sociale européenne, il faut encore indiquer que face à des situations de 
grande précarité détectées lors d’installation, sans autorisation, de Roms sur des terrains dépourvus d’aménagement, 
et indépendamment de conditions liées à la régularité du séjour, de nombreuses collectivités ont mis en œuvre 
une politique volontariste en développant des villages d’insertion à Saint Denis, Aubervilliers, Saint Ouen, Bagnolet 
et Montreuil. Cela a nécessité un fort investissement de l’Etat en collaboration avec les collectivités locales 
concernées. Cette collaboration a permis de concrétiser plusieurs projets pour l’insertion durable des familles aussi 
bien sur le plan économique et social que sur le plan du logement. Tout d’abord, il a été nécessaire de mettre en 
œuvre une première étape permettant leur accueil temporaire. L’Etat est intervenu en finançant des maîtrises 
d’œuvre urbaine et sociale (Mous) pour effectuer le diagnostic social des familles et la recherche des solutions de 
logement durable. En 2010, six Mous ont été engagées en Seine-Saint-Denis pour ces villages d’insertion, pour un 
montant total de 844 000 €. De même, à Bordeaux, ont été financés 40 chalets en bois pour résorber un squat de 
roms, ainsi qu’une Mous à hauteur de 150 000 € pour l’établissement d’un diagnostic concernant une population 
estimée entre 400 et 600 personnes. Deux dossiers de financement FEDER, pour une enveloppe totale de 470 184 
€, ont été validés lors du Comité régional de Programmation le 8 avril 2011 pour le financement des 40 chalets. Les 
villes de Lille, Marseille et Lyon sont elles aussi en train d’envisager la réalisation de tels villages d’insertion.  
 
Ainsi, un programme de création de logements à bas niveau de loyer est lancé, en plus du développement de l’offre 
de logements locatifs sociaux et la construction de logements adaptés pour les personnes ayant un besoin 
d’accompagnement social. Les moyens en faveur de l’accompagnement dans les résidences sociales seront renforcés. 
C’est dans cet esprit également qu’un plan d’urgence – notamment pour l’Ile-de-France - sera mis en œuvre afin de 
reloger 15 000 ménages supplémentaires reconnus prioritaires au titre de la loi sur le droit au logement opposable. 
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II. L’hébergement d’urgence [§§83 à 91] 
 
Le Comité européen des Droits sociaux a estimé que les mesures prises pour fournir un hébergement d’urgence et 
réduire l’état de sans-abri étaient insuffisantes. Il a estimé qu’à ce titre l’article 31§2 de la Charte avait été méconnu. 
 
L’obligation d’accueil dans les structures d’hébergement d’urgence n’est soumise à aucune condition de 
régularité du séjour. Cet hébergement doit permettre au ménage, dans des conditions d'accueil conformes à la 
dignité de la personne humaine, de « bénéficier de prestations assurant le gîte, le couvert et l'hygiène, une première évaluation 
médicale, psychique et sociale, réalisée au sein de la structure d'hébergement ou, par convention, par des professionnels ou des organismes 
extérieurs et d'être orientée vers tout professionnel ou toute structure susceptibles de lui apporter l'aide justifiée par son état, notamment un 
centre d'hébergement et de réinsertion sociale, un hébergement de stabilisation, une pension de famille, un logement foyer, un établissement 
pour personnes âgées dépendantes, un lit halte soins santé ou un service hospitalier ». Les populations roms ont accès à ces 
dispositifs de droit commun dans les limites des places disponibles. 
 
Le nombre de logement dédié à l’hébergement d’urgence atteint, en 2010, 83 000 places et a connu depuis 2004 une 
augmentation de 32 000 places, soit une croissance de 62,2 % des capacités. Les crédits consacrés à la veille sociale, à 
l’hébergement, et au logement adapté ont augmenté de 50 % sur la période 2006-2010. 
 
Dans le cadre du plan quinquennal contre la pauvreté et l’inclusion sociale qui sera présenté en janvier 2013, 9 000 
nouvelles places d’hébergement d’urgence seront créées ou pérennisées afin d’assurer une continuité de prise en 
charge, une égalité de traitement et un accueil inconditionnel : 5 000 pour faire face à l’afflux des demandes 
adressées au dispositif de veille sociale (115), et 4 000 autres pour accueillir les demandeurs d’asiles.  
 
Par ailleurs, la circulaire du 23 octobre 2012 relative à la mobilisation du dispositif d’accueil, d’hébergement et 
d’insertion pendant l’hiver 2012-2013, prévoit que lorsque les conditions climatiques augmentent les facteurs de 
risques pour la santé des personnes sans abri, il est nécessaire de veiller à ce qu’il n’y ait pas de refus d’hébergement 
par manque de place. 
 
Comme pour tout public, le système intégré d’accueil et d’orientation (SIAO) peut être saisi dès qu’une mise à l’abri 
est nécessaire. Il doit jouer son rôle de plate-forme et de coordonnateur. Le SIAO doit s’assurer qu’un lien est 
maintenu avec la personne hébergée afin de préparer, après réalisation d’une évaluation sociale, son orientation vers 
un dispositif d’accès au logement pérenne ou, à défaut, à l’hébergement.  
 

III. Conditions d’expulsion de terrains occupés illégalement [§§67 à 82] 
 
La circulaire interministérielle du 26 août 2012 a permis la mise en œuvre d’une nouvelle démarche, avec la diffusion 
aux préfets d’un cadre de référence mettant en avant les notions d’anticipation et d’individualisation des solutions 
proposées lors du démantèlement des campements illicites. Au niveau local, les opérations de démantèlement des 
campements se font avec une évaluation préalable, à laquelle participent les collectivités locales concernées et les 
associations référentes, et avec une équipe-projet pour la mise en œuvre, avec participation de médiateurs, eux-
mêmes issus des campements.  
 
Le DIHAL fournit à cet égard un appui aux services de l’Etat en leur apportant des éléments de référence et de 
méthode, en les aidant à identifier des solutions en matière d’ingénierie technique et financière pour la mise en 
œuvre de projets opérationnels d'habitat adapté sur le terrain, et, enfin, en proposant un programme de travail 
pluridimensionnel pour l’accompagnement des populations visées.  
 
Ainsi des résultats concrets peuvent être d’ores et déjà signalés, comme par exemple l’évacuation le 22 novembre 
2012 d’un campement sur les bords de la Garonne à Toulouse (plus de 150 personnes). Cette opération faisait suite 
à une décision de justice de mai 2012. Le temps de la concertation et du diagnostic a été pris, des solutions 
individuelles et différenciées ont été apportées, allant du retour volontaire pour cinq familles, à des solutions d’accès 
au logement, à l’hébergement, à l’insertion professionnelle pour les autres. L’évacuation s’est déroulée de manière 
apaisée, avec les forces de police mais aussi des agents de l’Etat en charge de l’action sociale. 
 

IV. Examen individuel de la situation des intéressés préalable à la décision de reconduite à la 
frontière [§§109 à 117] 

 
Selon le Comité, « il semble qu'aucune distinction ne soit faite entre les roms migrants d'origine bulgare ou roumaine sur la base de la 
légalité ou non de leur résidence en France – selon qu'ils séjournent en France depuis plus ou moins de trois mois – lorsqu'ils 
sont expulsés ». Le CEDS en déduit l'absence de réel examen individuel des situations et, de fait, la pratique 
d'expulsions collectives. 
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1°) S'agissant de la procédure, le constat de violation semble être fondé exclusivement sur un document établi par 
une ONG qui indique que sur 198 ordres de quitter le territoire français remis à des roms roumains entre août 2010 
et mai 2011, 71 ne comportaient pas la preuve du séjour irrégulier de l'intéressé. Le gouvernement estime que cette 
méthode de preuve sur lequel s’appuie le Comité pour établir son constat est parcellaire et non vérifiable. Le Comité 
reconnait d’ailleurs au paragraphe 113 n’avoir à aucun moment eu connaissance des documents démontrant 
que l’état de la légalité de la résidence en France a été – ou non – pris en compte. Le gouvernement rappelle qu’il 
reste à disposition du Comité afin de fournir tous les pièces susceptibles d’être utiles à l’instruction de la réclamation 
et en particulier les décisions administratives contestées dont l’existence permettrait de supposer des pratiques 
contraires à la Charte. Encore faut-il que les informations permettant d’identifier ces décisions lui soient précisées 
comme par exemple l’identité des personnes concernées, la date et le lieu. A défaut d’obtenir ces informations, le 
gouvernement se trouve tout simplement dans la plus complète incapacité de fournir les pièces permettant de 
démontrer « que l’état de la légalité de la résidence est pris en compte » sauf à rappeler les dispositions du droit 
applicable. Le Comité d’ailleurs ne précise  à aucun moment la nature des pièces qu’il aurait souhaité obtenir de la 
part du gouvernement.  
 
2°) Sur le fond, le gouvernement tient à rappeler qu’il existe en France un contrôle juridictionnel effectif des mesures 
d’éloignement prises à l’encontre des étrangers. A ce titre, le juge administratif prononce l’annulation de la mesure 
d’éloignement si l’administration ne démontre pas avoir procédé à un examen particulier de la situation de 
l’intéressé. Concernant la charge de la preuve, le conseil d’Etat dans la décision Silidor du 26 novembre 2008, a 
considéré « qu’il incombe à l’administration en cas de contestation sur la durée du séjour d’un citoyen de l’Union 
européenne dont elle a décidé l’éloignement, de faire valoir les éléments sur lesquels elle se fonde pour considérer 
qu’il ne remplit plus les conditions pour séjourner en France ». Il en résulte que devant le juge administratif, 
l’administration doit apporter la preuve que l’étranger séjourne en France depuis plus de trois mois ce qui est 
conforme aux considérations du comité au paragraphe 114 relative à la charge de la preuve.  
 

V. Scolarisation [§§118 à 133] 
 
Si le Comité a jugé que la législation en vigueur en matière de scolarisation était conforme à la Charte, il a constaté 
une violation de l’article 17§2 de la Charte en estimant que les mesures prises en vue d’assurer une scolarisation 
effective des enfants Roms étaient insuffisantes. 
 
Il convient de rappeler que l’article L. 111-1 du code de l’éducation pose le principe du droit à l’éducation pour tous, 
sans aucune distinction, que l’article L. 131-1 du même code rend l’instruction obligatoire « pour les enfants des deux 
sexes, français et étrangers, entre six et seize ans ». Il appartient alors aux maires, aux termes de l’article L. 131-6, d’établir la 
liste de tous les enfants résidant dans sa commune et qui sont soumis à l'obligation scolaire.  
 
En matière d’éducation, trois nouvelles circulaires formulent une série de préconisations concernant les modalités de 
scolarisation des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs et des élèves allophones nouvellement arrivés, 
le pilotage des dispositifs, la lutte contre l'absentéisme et la non scolarisation, et la prise en charge pédagogique et 
l'acquisition des savoirs fondamentaux. La circulaire du 2 octobre 2012, relative à la scolarisation et scolarité des 
enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs, rappelle que même en l’absence de tout document l’autorisant à 
séjourner en France, un enfant peut bénéficier, à l’école élémentaire, d’une inscription provisoire, et que dans le 
second degré l’élève appartenant à une famille itinérante est affecté dans un établissement par l’autorité académique. 
 
Au niveau national, un réseau coordonné des CASNAV (Centre académique pour la scolarisation des enfants 
allophones nouvellement arrivés et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs), est mis en place afin de 
coordonner les orientations nationales et les conditions générales de scolarisation de ces élèves et de faciliter la 
mutualisation des expériences académiques. 
 
Au niveau académique, le recteur désigne, dans le cadre du CASNAV, un chargé du dossier « élèves issus de familles 
itinérantes et de voyageurs » et un chargé du dossier « élèves allophones nouvellement arrivés ». Ils coordonnent 
l’action dans les départements. 
 
Au niveau départemental, chaque directeur académique nomme un chargé de mission « scolarité des élèves de 
familles itinérantes et de voyageurs » dont le rôle est défini par une lettre de mission. Il travaille en étroite relation 
avec les inspecteurs de l’Education nationale chargés des circonscriptions du premier degré et les chefs 
d’établissement, afin de faciliter l’organisation et la coordination de l’ensemble des actions concernant la 
scolarisation des élèves.  
 
Au niveau local, au plus près des publics concernés, un suivi étroit est prévu pour garantir une scolarisation efficace 
et réelle notamment dans trois axes prioritaires : scolarisation des filles, scolarisation en école maternelle, en collège. 
Un véritable maillage territorial doit s’opérer entre les inspecteurs de l’Education nationale de circonscription, les 
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directeurs d’école, les chefs d’établissement, les représentants des collectivités territoriales, les autres services 
déconcentrés de l’Etat. 
 
Ces nouveaux dispositifs ont pour objectif de prévenir toute difficulté de scolarisation sur le terrain et de trouver 
dans les meilleurs délais les solutions les plus adaptées. 
 
Par ailleurs, la circulaire interministérielle du 26 août 2012 demande aux préfets de prévoir des actions portant sur les 
conditions matérielles de scolarisation qui ont une influence sur la fréquentation scolaire, c’est-à-dire le transport 
scolaire, la cantine et les fournitures scolaires. Ces objectifs sont repris dans la circulaire du 2 octobre 2012. Il en 
résulte que les préfets comme les recteurs doivent veiller à ce que les collectivités locales, compétentes dans ces 
domaines périscolaires, comme leurs propres services facilitent l’accès des enfants Roms à ces services publics qui, 
bien que facultatifs, n’en ont pas moins une influence sur la fréquentation scolaire.  
 

VI. Accès aux soins, dépistage, prévention [§§134 à 182] 
 

Le Comité a considéré que les mesures prises par les autorités nationales en matière d’accès aux soins, de dépistage 
des maladies, de campagnes de vaccination et de prévention étaient insuffisantes. Il a estimé par conséquent que les 
articles 11 et 13 de la Charte ont été méconnus. 
 
En matière de santé, il convient de rappeler que l’aide médicale Etat (AME) permet la prise en charge des frais de 
santé des personnes ne pouvant pas bénéficier de l'assurance maladie. Il s'agit des étrangers en résidence « non 
régulière ». Les soins couverts sont les mêmes que pour les assurés sociaux.  
 
L'AME est accessible aux étrangers sans titre de séjour ne faisant l'objet d'aucune procédure de régularisation 
en cours. Il y a toutefois deux conditions de résidence : 
 
o il faut être présent en France depuis plus de trois mois consécutifs (cette condition ne s'applique pas aux 

enfants qui sont immédiatement bénéficiaires de l'AME) ; 
 
o il faut résider en France dans des conditions qui ne sont pas purement occasionnelles et qui présentent un 

minimum de stabilité. Seules sont exclues les personnes de passage en France sans projet d'installation, ou 
venues y recevoir des soins médicaux. 

 
Le ministère chargé de la santé (direction générale de la santé) soutient depuis 2011 un programme expérimental de 
médiation sanitaire visant la promotion de la santé de femmes et de jeunes enfants résidant en France dans les squats 
et bidonvilles. Coordonné par l’association ASAV (association pour l’accueil des Gens du voyage), il vise 150 
femmes et enfants et leur famille (1000 personnes) vivant dans les squats et terrains de quatre départements avec 
l’appui d’associations. Les quatre médiateurs sanitaires (un par site) sont employés par ces associations. Au niveau 
local, ce programme est soutenu par des agences régionales de la santé et des collectivités territoriales. Un premier 
bilan met en évidence des améliorations pour l’accès à la domiciliation, aux soins et à la prévention. Le soutien 
apporté au programme et sa valorisation s’est élevé en 2012 pour le ministère chargé de la santé à 55 000 €. Une 
pérennisation, voire une extension, du programme est envisagée en 2013 dans le cadre des travaux pilotés par le 
DIHAL. 
 
Enfin, les mères et les enfants vivant en campements peuvent accéder, sans condition de nationalité et gratuitement, 
aux prestations des centres de la Protection maternelle et infantile (PMI) gérés par les Départements (conseil 
général). De fait, les enfants effectivement suivis par ces centres de PMI présentent un état de santé amélioré par 
rapport aux autres enfants vivant en campement, tout particulièrement en matière de vaccinations. 
 
Au paragraphe 176, le Comité indique que « la couverture maladie universelle (CMU) ne s’applique pas aux Roms migrants 
résidant légalement ou travaillant régulièrement en France depuis moins de trois mois. Le Comité considère que cela constitue une 
différence de traitement injustifiée avec les nationaux » et en conclut à la violation de l’article 13§4. 
 
Le gouvernement rappelle que l’ouverture des droits au titre de la CMU est conditionnée par une durée de présence 
de trois mois sur le territoire qui vaut aussi bien pour les nationaux que les étrangers résidant légalement sur le 
territoire. Ainsi, un ressortissant français revenant de l’étranger devra de même justifier une présence de trois mois 
sur le territoire avant de pouvoir bénéficier de la CMU. Il n’y a aucune différence de traitement sur ce point 
contrairement à ce que semble supposer le CEDS au paragraphe 176. 
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VII. Caractère discriminatoire des violations constatées 
 
Le CEDS a constaté que les violations des articles 11, 16, 17, 19§8, 30 et 31 avaient un caractère discriminatoire en 
violation de l’article E de la Charte. Le gouvernement note cependant que le CEDS fonde ce caractère 
discriminatoire sur l’absence de mesures spécifiques à l’attention des populations roms en situation de particulière 
vulnérabilité. En effet, suivant l’interprétation du CEDS, est discriminatoire le fait de traiter de façon identique 
une personne se trouvant dans une situation différente. Le CEDS  en déduit que l’absence de discrimination 
positive à l’égard de la population roms en France est discriminatoire. 
 
Le gouvernement note avec satisfaction que la décision du CEDS ne fait pas état de dispositions du droit applicable 
ou de pratiques qui limiteraient l’accès aux droits garantis des populations roms uniquement sur le fondement de 
leur origine ethnique. 
 
Le gouvernement souligne par ailleurs que si l’article E est identique dans sa rédaction à l’article 14 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, l’interprétation très large que fait le CEDS de l’article E de la charte sociale 
diverge nettement de l’interprétation plus restrictive par la CEDH de l’article 14. D’ailleurs le gouvernement note 
que l’interprétation très large de l’article E de la charte sociale conduit le CEDS à constater de façon quasi-
systématique un caractère discriminatoire aux violations de la Charte qu’il a établies lorsque ce grief est soulevé par 
l’organisation réclamante.  
 
Le gouvernement rappelle que le droit national français ne reconnait pas le principe de la discrimination 
positive fondée sur l’appartenance ethnique. L’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 énonce en effet 
que la République assure l'égalité devant la loi sans distinction d'origine, de race ou de religion. Le Gouvernement 
français refuse donc toute différence des droits (ou discrimination positive) fondée sur l’origine ethnique. De même, 
les pouvoirs publics doivent respecter les prescriptions constitutionnelles précisées dans la décision du 15 novembre 
2007 du Conseil constitutionnel qui a jugé contraire à l’article 1 de la Constitution la collecte de données ethniques 
objectives.  

 

12.   Résolution CM/ResChS(2012)4, Confédération des syndicats 
indépendants de Bulgarie (« CSIB »), Confédération syndicale 
« Podkrepa » (CS « Podkrepa ») et Confédération européenne des 
Syndicats (« CES ») c. Bulgarie, Réclamation n° 32/2005 

 
Résolution CM/ResChS(2012)4 
Confédération des syndicats indépendants de Bulgarie (« CSIB »), Confédération syndicale 
« Podkrepa » (CS « Podkrepa ») et Confédération européenne des Syndicats (« CES ») c. Bulgarie, 
Réclamation n° 32/2005 
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 10 octobre 2012, 
lors de la 1152

e
 réunion des Délégués des Ministres) 

 
 
Le Comité des Ministres15, 
 
Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 

                                                           
15 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, République de 
Moldova, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, 
République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, 
Ukraine et Royaume-Uni. 
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Considérant la réclamation présentée le 16 juin 2005 par la Confédération des syndicats 
indépendants de Bulgarie (« CSIB »), la Confédération syndicale « Podkrepa » (CS « Podkrepa ») et 
la Confédération européenne des Syndicats (« CES ») contre la Bulgarie ; 
 
Eu égard au rapport qui lui a été transmis par le Comité européen des Droits sociaux, dans lequel 
celui-ci a conclu à l’unanimité : 
 

a) que l’interdiction générale d’exercer le droit de grève dans les secteurs de 
l’électricité, de la santé et des communications (article 16 (4) de la loi relative au 
règlement des conflits collectifs du travail) constitue une violation de l’article 6§4 de la 
Charte révisée. 
 
Le droit de grève, garanti par l’article 6§4 de la Charte révisée, n’est pas absolu et peut être 
limité, mais toute restriction du droit de grève imposée à certaines catégories de travailleurs 
ou dans certains secteurs ne peut être conforme à l’article 6§4 que si elle remplit les 
conditions énoncées à l’article G. Toute restriction doit ainsi (i) être prescrite par la loi, (ii) 
poursuivre un but légitime, c’est-à-dire protéger droits et libertés d’autrui, l’ordre public, la 
sécurité nationale, la santé publique ou les bonnes mœurs, et (iii) être nécessaire dans une 
société démocratique pour parvenir à ces buts – en d’autres termes, la restriction doit être 
proportionnée au but légitime poursuivi.  
 
(i) L’interdiction de faire grève dans les secteurs de l’électricité, des communications et de la 
santé est prescrite par la législation bulgare. 
 
(ii) L’électricité, les communications et les soins de santé sont des services dont la mise à 
disposition peut revêtir une importance capitale pour la protection des droits d’autrui, de 
l’ordre public, de la sécurité nationale ou de la santé publique. Le fait de limiter le droit de 
grève dans ces secteurs peut donc poursuivre un but légitime au sens de l’article G. 
 
(iii) Cependant, il n’y a pas de lien de proportionnalité raisonnable entre une interdiction 
générale d’exercer le droit de grève, fût-ce dans des secteurs essentiels, et les buts légitimes 
poursuivis. Le fait d’interdire purement et simplement à tous les salariés de ces secteurs de 
faire grève constitue une restriction qui ne peut être jugée nécessaire dans une société 
démocratique au sens de l’article G.  
 
b) que la restriction du droit de grève des personnels des chemins de fer qui figure à 
l’article 51 de la loi relative aux transports ferroviaires va au-delà de celles admises par 
l’article G et, par conséquent, constitue une violation de l’article 6§4 de la Charte 
révisée. 
 
(i) La portée de l’article 51 de la loi relative aux transports ferroviaires (« LTF ») exigeant le 
maintien de services de transport suffisants pour les usagers, à raison d’au moins 50 % du 
trafic assuré avant la grève et les restrictions au droit de grève qui résultent de cette 
disposition ne sont pas suffisamment claires pour que les travailleurs du secteur concerné 
désireux d’appeler à la grève ou d’y participer puissent évaluer l’étendue des services 
minimums que la loi les oblige à assurer pour garantir le respect du seuil de 50 %. En outre, 
les critères sur lesquels se fonder pour calculer le seuil de 50 % sont flous. La loi ne remplit 
pas les conditions de précision et de prévisibilité qu’implique la notion « prescrite par la loi » 
au sens de l’article G. 
 
(ii) Le transport de passagers et de marchandises peut constituer un service public de 
première importance où la grève risque de menacer les droits et libertés d’autrui, l’ordre 
public, la sécurité nationale, la santé publique ou les bonnes mœurs. Par conséquent, 
l’obligation faite par la loi d’assurer des services de transport minimums en cas de grève peut 
poursuivre un but légitime au sens de l’article G. 
 
(iii) Il n’est pas établi que la restriction du droit de grève imposée par l’article 51 de la LTF 
poursuive un but légitime au sens de l’article G. Les répercussions alléguées des grèves sur 
l’économie – sans qu’elles soient explicitées – ne peuvent être qualifiées de but légitime dans 
ce contexte. En l’absence de but légitime, la restriction au droit de grève inscrite à l’article 51 



CDDH-SOC(2018)13 

71 
 

de la LTF ne peut être considérée comme nécessaire dans une société démocratique au 
sens de l’article G.  
 
c) que le fait de n’autoriser les fonctionnaires qu’à mener des actions symboliques que 
la loi qualifie de grève et de leur interdire de cesser collectivement le travail (article 47 
de la loi sur la fonction publique) constitue une violation de l’article 6§4 de la Charte 
révisée.  
 
(i) L’article 47 de la loi sur la fonction publique limite l’exercice de l’action collective, pour tous 
les fonctionnaires, au port ou à l’affichage de signes, brassards, et banderoles de 
protestation. Les fonctionnaires ne sont donc autorisés qu’à mener des actions symboliques 
que la loi qualifie de grève et n’ont pas le droit de cesser collectivement le travail. Cette 
restriction constitue une suppression pure et simple du droit de grève pour l’ensemble des 
fonctionnaires.  
 
(ii) Les restrictions du droit de grève imposées à certaines catégories de fonctionnaires, 
notamment ceux dont les missions, compte tenu de leur nature ou de leur niveau de 
responsabilité, sont directement liées aux droits d’autrui, à la sécurité nationale ou à l’ordre 
public, peuvent poursuivre un but légitime au sens de l’article G.  
 
(iii) Cependant, il n’y a pas de lien de proportionnalité raisonnable entre une interdiction faite 
à tous les fonctionnaires d’exercer le droit de grève, sans distinction de fonctions et missions, 
et les buts légitimes poursuivis. Pareille restriction ne peut dès lors être jugée nécessaire 
dans une société démocratique au sens de l’article G.  

 
Vu les informations successivement communiquées par la délégation de la Bulgarie, notamment par 
une lettre datée du 24 novembre 2006 (voir annexe à la présente résolution), 
 
1.  prend note de la déclaration du gouvernement défendeur et des informations qu’il a 
communiquées au sujet du suivi de la décision du Comité européen des Droits sociaux et se félicite 
des mesures déjà prises par les autorités bulgares et de leur engagement à mettre la situation en 
conformité avec la Charte ; 
 
2.  attend de la Bulgarie qu’elle fasse état, lors de la présentation du prochain rapport relatif aux 
dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne, d’une mise en conformité intégrale de la 
situation.  
 
 
Annexe à la Résolution CM/ResChS(2012)4 
 
Lettre du Ministère du Travail et des Politiques sociales  
 
 

REPUBLIQUE DE BULGARIE 
 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DES POLITIQUES SOCIALES 
 
 
A l’attention de 
M. Régis Brillat 
Secrétaire exécutif 
de la Charte sociale européenne 
 
Réf. : Réclamation collective n° 32/2005 c. la Bulgarie en cours d’examen par le CEDS conformément 
au système de réclamations collectives 
 
Monsieur, 
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J’ai le plaisir de vous informer de récentes modifications apportées à la loi sur le règlement des 
conflits collectifs du travail, promulguées au Journal officiel n° 87/27.10.2006, qui concernent le droit 
de grève de certaines catégories de travailleurs et d’employés. 
 
Avant qu’interviennent ces changements, l’article 16(4) de la loi sur le règlement des conflits collectifs 
du travail excluait du droit de grève les travailleurs impliqués dans la production et la 
distribution/prestation des secteurs de l’énergie, des communications et des soins de santé. Ces 
restrictions sont désormais abolies. 
 
Conformément à la procédure constitutionnelle, le Parlement a abrogé les dispositions de l’article 
16(4) de la loi sur le règlement des conflits collectifs du travail. L’article 16(4) s’énonce désormais 
comme suit : 
 
Article 16. Une grève n’est pas justifiée : 
1. lorsque les revendications des travailleurs sont contraires à la Constitution ; 
2. (modifié, JO 25/2001) lorsque les conditions de l’article 3, 11, alinéas 2 et 3 et de l’article 14 n’ont 
pas été observées, ou lorsque l’objet du litige a fait l’objet d’un accord ou d’une décision d’arbitrage ; 
3. lors de catastrophes naturelles et dans le cadre des opérations afférentes d’urgence, de sauvetage 
et de rétablissement ; 
4. (abrogé, JO 87/2006) ; 
5. dans le cadre du règlement de conflits individuels du travail ; 
6. (modifié, JO 57/2000, 87/2006) dans le système du Ministère de la Défense, du Ministère de 
l’Intérieur et des organes judiciaires, de poursuite et d’enquête ; 
7. lorsqu’elle véhicule des revendications politiques. 
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir présenter cette information au CEDS en référence à la 
réclamation collective n° 32/2005. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 

MINISTRE DÉLÉGUÉ : 
[Signature] 

DIMITAR DIMITROV 
 

Direction de l’Intégration européenne et des Relations internationales 

 

13.   Résolution CM/ResChS(2011)7, Fédération européenne des 
Associations nationales travaillant avec les Sans-abri (FEANTSA) c. 
Slovénie, Réclamation n° 53/2008 

 
 
Résolution CM/ResChS(2011)7 
Réclamation collective n° 53/2008 
par la Fédération européenne des Associations nationales travaillant avec les Sans-abri (FEANTSA) 
contre la Slovénie  
 
(adoptée par le Comité des Ministres le 15 juin 2011, 
lors de la 1116e réunion des Délégués des Ministres) 
 
 
Le Comité des Ministres16, 
                                                           
16 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Moldova, Monténégro, 
Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de Russie, Serbie, République slovaque, 
Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », Turquie, Ukraine et Royaume-Uni. 
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Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ; 
 
Considérant la réclamation présentée le 28 août 2008 par la Fédération européenne des Associations 
nationales travaillant avec les Sans-abri (FEANTSA) contre la Slovénie ; 
 
Eu égard au rapport qui lui a été transmis par le Comité européen des Droits sociaux, dans lequel 
celui-ci a conclu : 
 

(i) à l’unanimité que la situation de la Slovénie constituait une violation de l’article 31§1 
de la Charte révisée ; 

 
Le Comité considère de façon constante que le droit à un logement suffisant doit notamment 
s’entendre comme un droit juridiquement protégé. Le statut concédé avant la loi sur le logement de 
1991 aux occupants de logements sociaux en Slovénie répondait incontestablement, à ses yeux, à 
cette définition. Les règles fixées par la loi de 1991, en vue de permettre aux anciens titulaires du 
droit d’occupation – qu’elle abolissait – d’acquérir à un prix modique les logements sur lequel ils 
jouissaient antérieurement de ce droit, lui paraissent également de nature à assurer aux intéressés 
une sécurité juridique suffisante dans l’occupation de leur logement. Le Comité estime en revanche 
que s’agissant des anciens titulaires d’un droit d’occupation sur les logements rétrocédés à leurs 
propriétaires privés, la combinaison de l’insuffisance des aides à l’acquisition ou l’accession à un 
logement de substitution, de l’évolution des règles d’occupation et de la hausse des loyers, est, au 
terme des réformes engagées par le Gouvernement slovène, de nature à précariser gravement un 
nombre significatif de ménages, et à priver ceux-ci de l’exercice effectif de leur droit au logement. 
 

(ii) à l’unanimité que la situation de la Slovénie constituait une violation de l’article 
31§3 de la Charte révisée ; 
 

Le Comité considère que, en vue d’établir que des mesures sont prises afin de rendre le coût du 
logement accessible aux personnes qui ne disposent pas de ressources suffisantes, il appartient aux 
Etats parties à la Charte de faire apparaître, non quel est le taux d’effort moyen requis de l’ensemble 
des candidats à un logement, mais que le taux d’effort des demandeurs de logement les plus 
défavorisés est compatible avec leur niveau de ressources, ce qui n’est manifestement pas le cas 
s’agissant des anciens titulaires de droit d’occupation, singulièrement des personnes âgées, privées, 
en même temps que de ce droit, de toute possibilité d’acquisition du logement occupé, ou d’un autre, 
à un prix modique, ainsi que de toute possibilité de maintien dans les lieux, ou d’accession à un autre 
logement, en échange d’un loyer raisonnable. 

 
(iii) par 9 voix contre 5 que la situation de la Slovénie constituait une violation de 
l’article E de la Charte révisée combiné avec l’article 31§3 ; 

 
Le Comité considère que le sort fait aux anciens titulaires de droit d’occupation de logements acquis 
par l’Etat par voie de nationalisation ou d’expropriation, et restitués à leur propriétaire, présente, par 
rapport au sort fait aux autres occupants de logements entrés par une autre voie dans la propriété 
publique, un caractère manifestement discriminatoire, aucune différence de situation entre les deux 
catégories d’occupants ne pouvant être mise en évidence, la différence d’origine des propriétés 
publiques en cause, dont ils n’avaient d’ailleurs pas nécessairement connaissance, ne leur étant 
aucunement imputable, et n’exerçant aucune influence sur la nature de leur propre relation avec le 
propriétaire ou gestionnaire public. 
 

(iv) par 13 voix contre 1 que la situation de la Slovénie constituait une violation de 
l’article 16 de la Charte révisée ; 

 
Le Comité considère qu’eu égard à la portée qu’il a constamment prêtée à l’article 16 s’agissant du 
logement de la famille, les constats de violation de l’article 31, seul ou en combinaison avec l’article 
E, emportent constat de violation également de l’article 16.  
 

(v) par 11 voix contre 3 que la situation de la Slovénie constituait une violation de 
l’article E de la Charte révisée combiné avec l’article 16. 
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Le Comité considère que, eu égard à la portée qu’il a constamment prêtée à l’article 16 s’agissant du 
logement de la famille, les constats de violation de l’article 31, seul ou en combinaison avec l’article 
E, emportent constat de violation également de l’article 16, et de l’article E en combinaison avec 
l’article 16. 
 
Vu les informations communiquées par la délégation de la Slovénie par lettre du 20 mai 2011, 
 
1.  prend note de la déclaration du gouvernement défendeur et des informations qu’il a 
communiquées au sujet du suivi de la décision du Comité européen des Droits sociaux et se félicite 
des mesures déjà prises par les autorités slovènes et de leur engagement à mettre la situation en 
conformité avec la Charte (voir Annexe à la présente résolution) ; 
 
2.  attend de la Slovénie qu’elle fasse état, lors de la présentation du prochain rapport relatif aux 
dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne, d’une mise en conformité intégrale de la 
situation.  
 
 
Annexe  à la Résolution CM/ResChS(2011)7 
 
Fédération européenne des Associations nationales travaillant avec les Sans-abri (FEANTSA) 

contre la Slovénie  
 

Document soumis par la délégation de la Slovénie 
(lettre de la Représentation permanente de la Slovénie en date du 20 mai 2011) 

 
 
1. La Slovénie a ratifié la Charte sociale européenne révisée le 7 mai 1999 et a accepté 95 de 
ses 98 paragraphes.  
 
2. La Slovénie a ratifié le Protocole additionnel prévoyant un système de réclamations 
collectives le 7 mai 1999.  
 
3. Entre 2000 et 2010, la Slovénie a soumis 10 rapports sur l’application de la Charte révisée. 
 
4. La Slovénie a pleinement conscience de l’importance de la Charte sociale et de toutes ses 
dispositions. Elle souscrit à la philosophie qui sous-tend la Charte et le mécanisme de réclamations 
collectives. 
 
5. En tant qu’Etat membre de l‘Organisation des Nations Unies, du Conseil de l’Europe et de 
l’Union européenne, la Slovénie s’est engagée à appliquer les textes de loi internationaux en matière 
de droits de l’homme, la législation communautaire, ainsi que la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme et de la Cour de Justice de l’Union européenne. Dans le cadre des obligations 
qui lui incombent de par les traités internationaux, la Slovénie est soumise au contrôle exercé par les 
instances conventionnelles compétentes. Elle rend régulièrement compte de la situation des droits de 
l'homme ; elle se veut ouverte au dialogue avec les organes de contrôle et se plie en toute bonne foi 
à leurs recommandations.   
 
Au plan international, la Slovénie défend une politique progressiste dans le domaine des droits de 
l’homme : elle est déterminée à faire respecter et à appliquer les normes internationales qui existent 
en la matière et à contribuer à leur développement. A l’échelon gouvernemental, elle suit activement 
l’évolution de ces droits grâce à un groupe de travail interministériel, qui regroupe également des 
représentants de la société civile (organisations non gouvernementales) et le médiateur en charge 
des droits de l’homme.  
 
La Slovénie a démontré son attachement au maintien des normes les plus rigoureuses qui soient sur 
le terrain de la protection des droits fondamentaux en ratifiant la Charte sociale européenne, y 
compris le mécanisme de réclamations collectives. 
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6. Les autorités slovènes ont pris connaissance avec une grand attention du rapport que le 
Comité européen des Droits sociaux a adressé au Comité des Ministres concernant la Réclamation 
collective n° 53/2008 formée par la Fédération européenne des associations nationales travaillant 
avec les sans-abri (FEANTSA) contre la Slovénie. 
7. Le point qui pose problème résulte de la situation née en 1991, lorsque la Slovénie est 
passée d’une économie socialiste à une économie de marché. A cette époque, la loi de 
dénationalisation a permis de rendre à leurs propriétaires des biens qui leur avaient été saisis et 
confisqués après la deuxième Guerre mondiale. Les logements en question ont été restitués – en 
nature – aux propriétaires initiaux ; le plus souvent, les titulaires de droits d’occupation dont ces biens 
avaient fait l’objet y habitaient. 
 
Avant 1991, les anciens logements sociaux (qui étaient la propriété de municipalités et d’organismes 
publics) étaient édifiés grâce à des crédits budgétaires constitués à partir des contributions prélevées 
sur les rémunérations de tous les citoyens exerçant une activité professionnelle. Ils incluaient des 
logements nationalisés et confisqués, construits avant la deuxième Guerre mondiale par des 
particuliers sur leurs fonds propres. Les logements étaient attribués, dans l’ordre d’arrivée des 
dossiers, à ceux qui en faisaient la demande et remplissaient les conditions requises – ils obtenaient 
ainsi le droit d’occuper le logement concerné. Les foyers qui se voyaient octroyer un droit 
d’occupation pouvaient résider à titre permanent dans ce logement moyennant un loyer peu élevé 
(fixé administrativement par l’Etat), quels que soient leurs revenus ultérieurs ou l'évolution de leur 
situation financière. 
 
Il convient de noter ici qu’environ 30 % de tous les foyers du pays ont obtenu ce fameux « droit 
d’occupation », les autres devant trouver par eux-mêmes une solution pour répondre à leurs besoins 
en matière de logement, même s’ils contribuaient eux aussi, par leurs cotisations salariales 
mensuelles, à la construction de logements sociaux. 
 
Le système social a ensuite changé, et les anciens propriétaires ont repris possession des biens 
restitués. Pour autant, ils n’ont pas acquis le droit d’en disposer, car les locataires pouvaient continuer 
à occuper le logement sans limitation aucune – et il en est toujours ainsi. La nouvelle loi relative au 
logement protège les locataires qui ont conservé tous leurs droits (notamment ceux acquis avant 
1991) ; de leur côté, les propriétaires de biens dénationalisés ne peuvent exiger que des loyers 
encadrés, à but non lucratif (qui représentent en moyenne 30 % environ des loyers pratiqués sur le 
marché).   
 
8. Tout en portant la plus grande attention à la teneur et aux conclusions du rapport 
susmentionné, la Slovénie entend s'appuyer sur les indications qu'elle a fournies pour tenter de régler 
au mieux les problèmes que rencontrent les anciens titulaires de droits d'occupation concernant les 
logements acquis par l'Etat par voie de nationalisation ou d'expropriation. 
 
9. Les locataires de biens dénationalisés ont conservé tous leurs droits, quelle que soit leur 
situation sociale et financière, mais il n'en va pas de même pour les nouveaux occupants de 
logements sociaux attribués après 2003. En Slovénie, tous les locataires qui doivent faire face à des 
difficultés financières ont droit, aux termes de la loi de 2003 relative au logement, à une aide qui peut 
aller jusqu’à 80 % du loyer. Ils peuvent également prétendre à une aide pécuniaire exceptionnelle de 
la municipalité s’ils sont confrontés à de graves difficultés matérielles et ne sont pas en mesure de 
payer le loyer social précité (suite au décès d'un membre de la famille, à une perte d’emploi, à une 
maladie grave, etc.). Les propriétaires ne peuvent résilier le bail de locataires qui sollicitent une aide 
exceptionnelle. Si l’incapacité à acquitter le loyer et les charges se prolonge, la municipalité peut être 
invitée à proposer au locataire un autre logement social qui lui convienne ou une solution temporaire 
d’hébergement qui corresponde aux besoins de la personne socialement vulnérable. Compte tenu de 
ce qui précède, il nous semble que cela ne peut conduire à faire des individus concernés des sans-
abri. 
 
Le sentiment de privation ressenti par les locataires ou l’Association des locataires (de biens 
dénationalisés) n’a aucune incidence sur leur situation en termes de vulnérabilité sociale. Ils sont 
placés sur le même pied que les autres locataires de logements sociaux – voire, à certains égards, 
mieux protégés qu’eux.   
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Qu’il nous soit en outre permis de souligner que, quels que soient les faits exposés plus haut, la 
Slovénie a mis en place, en vertu de sa Constitution, un système de protection sociale doté de tous 
les mécanismes nécessaires pour favoriser l’inclusion sociale des citoyens. Ces derniers jouissent, au 
travers des mécanismes de l’Etat-providence, dès lors qu’ils remplissent les conditions requises par la 
loi, du droit à des prestations et services destinés à assurer l’inclusion sociale de toutes les catégories 
de la population s’ils étaient amenés, pour quelque raison que ce soit, à être socialement défavorisés.  
 
Il faut également savoir que les propriétaires qui souhaitent obtenir la résiliation du bail ne peuvent 
engager une procédure à cet effet qu’à la condition que le locataire ne respecte pas le bail pour des 
motifs prévus par la loi ; la même règle vaut aussi pour les locataires. Le propriétaire doit, 
préalablement à la résiliation du bail, informer le locataire du manquement à ses obligations 
contractuelles et lui octroyer un délai pour y remédier. Ce n’est que dans l’hypothèse où rien n’a été 
fait pour corriger le non-respect du bail que la procédure peut se poursuivre devant les tribunaux, 
auxquels il appartiendra alors de se prononcer sur le bien-fondé de la résiliation.   
 
Le propriétaire d’un bien dénationalisé qui envisage de résilier le bail pour des motifs qui ne relèvent 
pas d’un manquement aux obligations contractuelles est autorisé à le faire, mais à la condition de 
proposer à l'occupant un autre logement qui puisse lui convenir – c’est-à-dire qui ne se traduise pas 
par des conditions de logement foncièrement plus mauvaises pour le locataire et ses proches. Il est 
tenu de mettre à disposition un logement assorti d’un loyer social pour une durée indéterminée, qui 
doit convenir au locataire en termes de superficie et d'emplacement, et qui soit également conforme 
aux normes de construction. Si le locataire s’oppose à la résiliation du bail, les tribunaux devront 
statuer sur le caractère adéquat du logement proposé à titre de substitution, dans le cadre d’une 
procédure civile non contentieuse.  
 
Il faut, s’agissant des locataires qui occupent des biens dénationalisés, faire montre d’une grande 
prudence pour tout ce qui touche aux questions entourées d’une protection juridique. Ainsi, lorsqu’il 
s’avère qu’il n'y a pas eu méconnaissance des dispositions du bail, les procédures judiciaires qui 
auraient pu être engagées ne doivent pas se conclure aux torts du locataire. A ce jour, on ne relève 
aucun cas où le bail aurait été résilié sans que des « fautes » ne soient invoquées. 
 
Les occupants de biens dénationalisés qui, pour quelque raison que ce soit, se sentent menacés 
peuvent toujours solliciter l’aide des institutions compétentes (ministères, municipalités), qui pourront 
leur offrir une assistance professionnelle et juridique (vérification du loyer, obtention d’un autre 
logement, explications concernant la législation en matière de logements, etc.).  
 
10. La Cour constitutionnelle s’est penchée à plusieurs reprises sur les dispositions de la loi sur 
le logement (Uradni list RS, n° 69/03, 18/04-ZVKSES, 47/06-ZEN, 45/08-ZVEtL et 57/08-SZ-1A). Elle 
a ainsi examiné :  
 

· la situation des locataires de biens dénationalisés ;  
· les loyers sociaux pratiqués pour ces logements ;  
· le droit des occupants de biens dénationalisés à des aides matérielles au cas où ils 

quittent ou rachètent le logement. 
 

La Cour constitutionnelle a expressément souligné dans l’un de ses arrêts que « les deux catégories 
d’anciens titulaires de droits d’occupation (les occupants de logements édifiés grâce à des crédits 
budgétaires d’une part, et les occupants de biens dénationalisés d’autre part) jouissent désormais 
d’une égalité de statut juridique au regard des baux qui ont remplacé l’ancien droit d’occupation. Par 
contre, pour ce qui est de la possibilité d'acquérir un appartement sur lequel un locataire détenait le 
droit en question, l’égalité de statut juridique entre ces deux catégories précitées ne vaut pas : la 
privatisation de ces logements a déjà été opérée par le biais de la dénationalisation ». 
 
11. Sur les 4 700 anciens titulaires de droits d’occupation qui vivent dans des biens 
dénationalisés, 2 566 ont accepté les aides matérielles offertes par le gouvernement et ont 
définitivement réglé leur problème de logement en achetant un autre appartement ou une maison. La 
Slovénie estime que moins de 1 500 locataires titulaires d’un contrat de bail d’une durée indéterminée 
assorti d’un loyer social devraient rester dans les appartements précités (pour des raisons diverses – 
âge avancé, impossibilité d’acheter un autre appartement, etc.). 
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12. L'allégation selon laquelle la loi sur le logement a entraîné des expulsions et augmenté le 
nombre de sans-abri ne repose sur rien, tant il est vrai que les 12 motifs constitutifs d’une faute que 
peut invoquer le propriétaire pour intenter une action en justice visant à résilier unilatéralement le 
contrat de bail, sous réserve d’en avertir préalablement le locataire par écrit, sont légitimes. 
 
13. Par ailleurs, les accusations portées par les réclamants affirmant que la loi de 2003 sur le 
logement a imposé de nouvelles interdictions aux locataires, l'une de ces interdictions leur proscrivant 
d'accroître le nombre des membres de leur famille qui partagent leur logement une fois le bail signé, 
sont totalement infondées. La nouvelle loi sur le logement prévoit au contraire que le contrat de bail 
ne peut être résilié pour cause d'accroissement du nombre des membres de la famille du locataire. 
 
14. De même, la Slovénie réfute les allégations de l’organisation auteur de la réclamation selon 
lesquelles le bail peut également être résilié en cas d’absence du locataire pour une durée supérieure 
à trois mois. La loi sur le logement dispose expressément que « si le locataire suit un traitement, est 
accueilli dans un établissement pour personnes âgées pour une durée inférieure à six mois, ou si le 
logement n’est pas utilisé pour d’autres raisons valables (changement d’emploi, déplacement pour 
cause d’études, service militaire, détention carcérale, et autres motifs similaires) », le bail ne peut être 
résilié. 
 
Ainsi qu’il a déjà été indiqué, en l'absence de motifs constitutifs d'une faute, le propriétaire ne peut 
résilier le bail qu'à titre exceptionnel et sous réserve que soit proposé au locataire un logement de 
remplacement adéquat, les frais de déménagement étant à la charge du propriétaire. 
 
15. S'agissant des améliorations apportées à l'appartement par le locataire, le gouvernement 
soutient qu’aux termes de la loi sur le logement, le propriétaire ne peut refuser au locataire le droit de 
procéder à des aménagements dès lors que ceux-ci sont conformes aux normes techniques en la 
matière, qu'il est dans l'intérêt personnel du locataire de les réaliser, qu'ils sont effectués aux frais du 
locataire, qu'ils n'affectent pas les intérêts du propriétaire du logement ni des autres propriétaires de 
l'immeuble, et qu'ils ne dégradent pas les parties communes ou l'apparence extérieure du bâtiment.  
 
16. Pour ce qui est des loyers sociaux (non lucratifs), il faut savoir qu’il s’agit de loyers fixés au 
niveau national qui sont d’un montant nettement moindre que les baux commerciaux car ils ne 
couvrent que les frais d'entretien liés à l’appartement et aux parties communes de l’immeuble, les 
frais de gestion, les coûts d’amortissement sur une durée d’utilisation de 60 ans et les coûts 
d’immobilisation associés au bien, et qu’ils sont plafonnés. 
 
17. La hausse des loyers a, par ailleurs, été bien inférieure à ce que prétend l’organisation auteur 
de la réclamation : elle se situe autour de 128 % plutôt qu'à 613 %, en tenant compte de l’inflation. En 
2008, les dépenses locatives ne représentaient que 16,5 % du revenu net moyen en Slovénie. 
 
18. Les occupants de logements sociaux aux revenus modestes qui, une fois le loyer payé, 
n'auraient pas de ressources suffisantes pour vivre décemment peuvent prétendre à une subvention 
locative. Les familles ont ainsi droit, selon leur niveau de revenus, à une aide pouvant aller jusqu'à 80 
% du loyer social. 
 
19. Les locataires de biens dénationalisés ont intenté de nombreuses actions en justice devant la 
Cour suprême et la Cour constitutionnelle slovènes concernant le maintien de la jouissance locative 
en cas de décès du titulaire du droit d’occupation. Ces juridictions ont l’une comme l’autre confirmé, 
dans toutes les affaires dont elles ont été saisies, la validité des dispositions de la loi sur le logement. 
 
20. Il faut souligner que, dans le cas des locataires de biens dénationalisés, il n’y a pas de 
discrimination au sens de l’article E de la Charte sociale européenne (discrimination fondée sur la 
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, 
l’ascendance nationale ou l’origine sociale, etc.). Cela étant, certains individus peuvent se trouver 
dans une situation délicate pour des raisons qui n’ont rien à voir avec celles énoncées plus haut, mais 
au motif que le logement où ils vivaient a été restitué à ses propriétaires dans le cadre de la 
dénationalisation. Concéder aux occupants le droit de privatiser ces biens signifierait une nouvelle 
nationalisation au sens où l’entend la Cour constitutionnelle slovène.   
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Comme indiqué précédemment, le gouvernement a adopté plusieurs mesures qui ont permis de 
maintenir le statu quo – les droits des locataires concernés demeurant inchangés, même après la 
restitution des logements à leurs anciens propriétaires.    
 
 L’Etat a pris à cet effet les mesures ci-après : 

- Mise en place d’une législation en matière de logement qui protège pleinement tous 
les droits acquis des locataires de biens dénationalisés pour ce qui est de la sécurité 
et de la permanence de la location ainsi que du versement d’un loyer social. L’un des 
objectifs majeurs est en l‘espèce de donner aux locataires une sécurité d’occupation ; 
la loi sur le logement prévoit à cet effet que le propriétaire d’un bien ne peut y 
pénétrer que deux fois par an. Le propriétaire est tenu de maintenir le logement dans 
des conditions qui en assurent la jouissance normale tout au long du bail. En cas de 
litige, le locataire bénéficie d'une protection juridique.   

 
- Depuis 1994, la législation relative au logement donne aux occupants de biens 

dénationalisés la possibilité de régler par eux-mêmes leur problème de logement. 
Trois solutions s'offrent à eux : ils peuvent acquérir le logement où ils résident, 
acheter un autre bien sur le marché, ou se lancer dans la construction d’une maison 
s’ils en ont les moyens – en tenant compte des aides non remboursables proposées 
par l’Etat et des prêts à taux bonifié auxquels ils ont accès. Grâce à ces initiatives, 
près de 50 % des locataires de biens dénationalisés ont réglé leur problème de 
logement.   

 
- Le ministère compétent continue de recevoir des demandes émanant d’occupants 

désireux de quitter un bien dénationalisé et d’acheter un logement – le même ou un 
autre – sur le marché. Ces demandes sont en cours de traitement et le nombre de 
cas de ce genre diminue donc de jour en jour. Ces deux dernières années, environ 
150 dossiers ont reçu une issue favorable. 

     
- Le ministère compétent a mis sur pied une équipe de professionnels pour offrir 

l’assistance nécessaire aux locataires. Chacun peut contacter ce service par courrier 
ou par téléphone, ou s’y rendre directement en cas de problème particulièrement 
urgent.   

 
- Le ministre responsable a mis en place des règles permettant aux locataires de biens 

dénationalisés de solliciter l’attribution d’un autre logement social s‘ils souhaitent, 
pour quelque raison que soit, quitter celui qu’ils occupent.   

 
- Au cas où le propriétaire d’un bien dénationalisé n’entretient pas le logement en 

question conformément aux normes prescrites en la matière, le locataire est en droit 
de saisir lui-même les services d’inspection des logements, lesquels peuvent décider 
d’exiger du propriétaire qu’il remédie à tous les manquements constatés. Si, passé 
un certain délai, le propriétaire ne s’est pas exécuté, il sera procédé, à ses frais, aux 
interventions nécessaires par la municipalité, laquelle fera en pareil cas appel à des 
services professionnels.  

 
21. S'agissant de préserver le droit de la famille à une protection sociale, juridique et 
économique, en ce compris le droit à un logement d’un niveau suffisant, l’Etat a défini une politique 
du logement articulée comme suit : 
 

- les familles désireuses de trouver par elles-elles une solution (achat, construction, 
rénovation d’un logement) se voient proposer des aides non remboursables pendant 
huit ans à compter de l’acquisition du logement ou de la délivrance du permis de 
bâtir ;  

 
- les familles ou personnes qui optent pour la location d’un logement social (et ne 

disposent pas en principe de revenus suffisants pour construire ou acheter leur 
propre logement) peuvent s’adresser aux collectivités locales (municipalités, fonds 
d’aide au logement, organismes de logements sociaux) pour solliciter un logement 
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social. Peuvent y prétendre ceux dont les revenus n’excèdent pas le seuil de 
pauvreté (relativement favorable) ;   

 
- les familles ou personnes amenées à louer un logement au prix du marché faute de 

pouvoir trouver un logement social libre d'occupation ont droit, depuis le 1er janvier 
2009, à des subventions locatives, dont le montant ne peut dépasser un certain 
plafond de revenus – de façon à être sur le même pied que les occupants de 
logements sociaux.   

 
22. La Slovénie est parfaitement consciente des obligations qui lui incombent dès lors qu'elle a 
ratifié la Charte sociale européenne et le Protocole additionnel, et ne ménage pas ses efforts pour 
trouver une solution qui lui permettrait de se conformer à la Charte. 
 
23. Pour ce qui est de la présente réclamation collective, nous tenons à souligner que le 
Gouvernement slovène a examiné avec attention les conclusions du Comité européen des Droits 
sociaux. Diverses possibilités sont à l’étude pour régler les problèmes des anciens titulaires de droits 
d’occupation qui vivent dans des biens dénationalisés. Certaines sont du ressort du ministère de 
l’Environnement et de l’Aménagement du territoire ; d’autres ont des incidences (essentiellement 
financières) nettement plus grandes. 
 
24. Suite à la décision prise dans le cadre de la réclamation collective, nous avons commencé à 
modifier les règles régissant l’attribution des logements sociaux.  Elles font actuellement l’objet de 
négociations et seront adoptées dans les plus brefs délais. Les modifications proposées devraient 
permettre aux occupants de biens dénationalisés désireux (pour quelque motif que ce soit) d’obtenir 
un autre logement social de se le voir attribuer beaucoup plus rapidement. Ces locataires figurent en 
effet, selon la règlementation proposée, dans la catégorie des demandeurs prioritaires pour un 
logement social. La mise à disposition des logements sociaux que possèdent les municipalités, les 
fonds d’aide au logement, les organismes de logements sociaux et l’Etat s’en trouvera ainsi 
considérablement accélérée.     
 
De plus, le Gouvernement slovène met actuellement en place, dans le cadre du Programme national 
du logement, une nouvelle politique en la matière pour la période 2012-2021 dont le but est d’activer 
le processus d'acquisition de logements sociaux. Ce nouveau programme bénéficiera de l'appui 
professionnel du Conseil du logement, composé de membres des ministères compétents, d'experts 
spécialisés dans les questions de logement et de délégués d'organisations non gouvernementales – 
dont un représentant des locataires de biens dénationalisés. Ce groupe d'experts fixera les lignes 
directrices pour l'élaboration d'une politique du logement à long terme. La législation en matière de 
logement sera ajustée en conséquence, dès l’adoption du Programme national en faveur du 
logement.   
 
25. A court terme, un groupe interministériel de haut niveau va être chargé de procéder à une 
analyse approfondie de la situation existante des occupants de biens dénationalisés et, au besoin, de 
déterminer les mesures supplémentaires à prévoir pour traiter ces locataires dans le respect des 
dispositions de la Charte sociale européenne. La Slovénie n’ignore nullement l’importance et le 
caractère sensible du problème et explorera donc également toutes les voies nouvelles qui 
permettraient de trouver des réponses plus efficaces aux difficultés que rencontrent ces occupants.  
 
26. Nous continuerons, à l'avenir, à tout faire pour aider autant que faire se peut les catégories et 
personnes vulnérables au sein de la population à régler de manière satisfaisante leurs problèmes de 
logement, en les entourant de conseils juridiques et en les informant au mieux (aide juridique gratuite, 
assistance à l'établissement des formulaires de demandes de logement social ou d'obtention de 
subventions locatives, interprétation des textes de loi, avis d'experts au cas par cas).   
 
Les catégories vulnérables de la population courant souvent de grands risques d’exclusion sociale, 
nous continuerons à rechercher des solutions pour éviter que ces personnes ne finissent à la rue et 
nous emploierons dans le même temps à trouver les moyens de régler plus durablement leurs 
problèmes de logement. Le nouveau Programme national du logement y veillera. 
 
27. Enfin, il importe de rappeler que la Slovénie est convaincue que la Charte sociale 
européenne contribue grandement à promouvoir les droits sociaux et que le mécanisme des 
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réclamations collectives joue un rôle important dans leur mise en œuvre effective. Dans ce contexte, 
le Gouvernement slovène continuera à faire régulièrement le point sur l’application des dispositions 
de la Charte sociale européenne et à tenir pleinement compte des conclusions du Comité européen 
des Droits sociaux lors de l'adoption de nouvelles mesures destinées à favoriser les droits sociaux. 

 

14.   Résolution CM/ResChS(2009)7, International Centre for the Legal 
Protection of Human Rights c. Croatie, Réclamation n° 45/2007 

 
Résolution CM/ResChS(2009)7  
Réclamation collective n° 45/2007  
par le Centre international pour la protection juridique des droits de l’homme (INTERIGHTS) 
contre la Croatie 

Vu l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système 
de réclamations collectives ; 

Considérant la réclamation présentée le 12 octobre 2007 par Interights contre Croatie ;  

Eu égard au rapport qui lui a été transmis par le Comité européen des droits sociaux, dans 
lequel celui-ci conclut que la situation en Croatie en ce qui concerne le droit à l’éducation à 
la santé, et plus précisément l’éducation sexuelle et génésique à l’école, est contraire à 
l’article 11§2 lu à la lumière de la clause de non-discrimination de la Charte pour les raisons 
suivantes :  

« Eu égard à la clause de non-discrimination inscrite dans le Préambule de la Charte, une 
éducation sexuelle et génésique doit être assurée aux enfants scolarisés sans discrimination 
d’aucune sorte, ni directe ni indirecte, étant entendu que l’interdiction de la discrimination 
couvre le processus éducatif dans son ensemble, y compris la façon dont l’enseignement 
est délivré et le contenu du matériel didactique sur lequel il s’appuie. L’obligation d’assurer 
une éducation à la santé sans discrimination revêt deux dimensions : les enfants ne doivent 
pas être victimes de discriminations dans l’accès à une telle éducation, laquelle ne doit pas 
être utilisée comme moyen de renforcer des stéréotypes avilissants et perpétuer des formes 
d’outrage qui contribuent à l’exclusion sociale de groupes traditionnellement marginalisés ou 
d’autres groupes confrontés à une discrimination ancienne et constante ou d’autres formes 
de préjudices sociaux qui ont pour effet de dénier leur dignité humaine.  

Le Comité considère que son rôle n’est pas d’examiner en détail le contenu des 
programmes scolaires proposés au niveau national. L’élaboration et la planification de tels 
programmes imposent essentiellement de résoudre des problèmes complexes et des 
questions qui mêlent la méthodologie pédagogique, la maximisation des ressources 
attribuées et d’autres considérations pratiques ; les solutions peuvent varier selon les Etats 

                                                           
17 Conformément à l’article 9 du Protocole additionnel à la Charte sociale européenne prévoyant un système de 
réclamations collectives ont participé au vote les Parties contractantes à la Charte sociale européenne ou à la 
Charte sociale européenne révisée : Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Moldova, Pays-Bas, 
Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, « l’ex-République 
yougoslave de Macédoine », Turquie, Ukraine et Royaume-Uni. 

(adoptée par le Comité des Ministres le 21 octobre 2009,  
lors de la 1068e réunion des Délégués des Ministres)  

Le Comité des Ministres17,  
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et les situations spécifiques. En conséquence, le Comité considère que les autorités doivent 
jouir d’une large marge d’appréciation quant à l’adéquation culturelle du matériel 
pédagogique utilisé dans les programmes scolaires ordinaires en Croatie. En outre, le 
Comité note que les principaux indicateurs relatifs à la santé sexuelle et génésique observés 
chez les jeunes n’établissent pas clairement que le niveau de sensibilisation à la santé 
sexuelle et génésique est plus alarmant que dans d’autres pays européens. Enfin, il retient 
aussi que le gouvernement a, ces dernières années, pris un certain nombre d’initiatives afin 
de revoir et de développer les programmes scolaires dans ce domaine. A la lumière de 
toutes ces considérations, le Comité considère qu’il n’est pas établi que l’ensemble du 
contenu des programmes ordinaires est insuffisant, au point de ne pas répondre d’une 
manière générale aux exigences imposées par l’article 11§2. 

Le Comité estime cependant que certains éléments spécifiques du matériel pédagogique 
dont il a eu connaissance sont manifestement entachés d’erreurs, discriminatoires et 
avilissants, en particulier pour ce qui concerne la manière dont les personnes à l’orientation 
non hétérosexuelle sont décrites et représentées. Sa conclusion à cet égard repose sur 
l’examen des éléments de preuve matériels fournis par l’organisation auteur de la 
réclamation (Réponse donnée par INTERIGHTS aux questions du Comité – Pièce n° 7, 
points 8 à 16, et Annexe A (1)), en particulier les extraits tirés du manuel utilisé pour le cours 
obligatoire de biologie dans l'enseignement secondaire (Biologie 3 : Processus de la vie), 
dans lequel on peut lire que : 

« Un grand nombre d'individus sont portés à avoir des relations sexuelles avec des 
personnes du même sexe (les homosexuels – lorsqu’il s’agit d’hommes, et les 
lesbiennes – lorsqu’il s’agit de femmes). On considère que les parents sont ici en 
cause en ce qu’ils compromettent, par leurs rapports familiaux irréguliers, le bon 
développement sexuel de leurs enfants. Il est désormais évident que les relations 
homosexuelles sont les principales responsables de l’augmentation du nombre de 
maladies sexuellement transmissibles (notamment le SIDA) », ou encore que « La 
maladie [le SIDA] s'est propagée parmi des groupes de personnes aux mœurs 
légères qui changent fréquemment de partenaires sexuels. On y trouve les 
homosexuels, du fait de leurs contacts sexuels avec de nombreux partenaires, les 
toxicomanes – car ils partagent du matériel infecté pour s’injecter la drogue – et les 
prostituées ». » 

En approuvant officiellement ou en permettant l’utilisation des manuels qui contiennent ces 
propos homophobes, les autorités croates ont en effet failli à leur obligation positive de 
garantir l’exercice effectif du droit à la protection de la santé par une éducation sexuelle et 
génésique non discriminatoire qui ne perpétue pas ou ne renforce pas l’exclusion sociale et 
le déni de la dignité humaine. Comme l’a indiqué la Cour européenne des droits de l'homme 
en matière de droit à l'éducation, les pouvoirs publics ont un devoir qui 

De tels propos stigmatisent les homosexuels et sont fondés sur des stéréotypes négatifs et 
dégradants à propos des comportements sexuels de tous les homosexuels. Bien que le 
gouvernement assure que tous les programmes scolaires sont enseignés conformément au 
droit interne et aux normes internationales, il ne nie pas l’existence des passages 
susmentionnés. Le Comité estime que de tels discours portent atteinte à la dignité humaine 
et n’ont pas leur place dans des cours d’éducation sexuelle et génésique : leur inclusion 
dans les manuels d’éducation générale constitue en tant que telle une violation contraire à 
l’article 11§2 lu à la lumière de la clause de non-discrimination dans le Préambule de la 
Charte.  
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Dans le contexte du droit à la protection de la santé et du droit à l’éducation 
sexuelle et génésique prévu par l’article 11§2, cette obligation positive 
implique que les moyens éducatifs ne renforcent pas des stéréotypes 
avilissants et ne perpétuent pas des formes d’outrage qui contribuent à 
l’exclusion sociale, à une discrimination ancienne et constante et un déni de 
la dignité humaine souvent rencontrés par les groupes traditionnellement 
marginalisés comme par exemple des personnes n’ayant pas une orientation 
hétérosexuelle. » 

2. Appelle de ses vœux que la Croatie fasse état, lors de la présentation du prochain rapport 
relatif aux dispositions pertinentes de la Charte sociale européenne, d’une mise en 
conformité de la situation. 

 

Les autorités croates partagent pleinement le point de vue du Comité selon lequel des 
déclarations telles que celles figurant dans le manuel contesté portent atteinte à la dignité 
humaine et n’ont pas lieu d'être dans l'éducation sexuelle et génésique. En outre, nos 
normes nationales en matière de manuels scolaires (qui énoncent une série de normes et 
critères qu'un manuel doit remplir pour que son utilisation soit autorisée) contiennent, entre 
autres, des critères précis concernant l'éradication de toute forme de discrimination par la 
promotion de l'égalité des sexes, de l'égalité des individus et des groupes sociaux, et du 
droit à la diversité. Parallèlement aux réformes législatives, la promotion de la tolérance, de 

« est d’application large car il vaut pour le contenu de l’instruction et la 
manière de la dispenser mais aussi dans l’exercice de l’ensemble des 
« fonctions » assumées par l’Etat […]. En sus d’un engagement plutôt négatif, 
il implique à la charge de l’Etat une certaine obligation positive (voir affaire 
Folgerø et autres c. Norvège, arrêt du 29 juin 2007, par. 84).  

1. Prend note de la déclaration du gouvernement défendeur et de l’information qu’il a 
communiquée et se réjouit de la mesure que les autorités croates ont déjà prise (voir 
Annexe à la présente résolution) ;  

Annexe à la Résolution CM/ResChS(2009)7  

Informations fournies par le Représentant Permanent de la Croatie pendant l’examen 
par le Comité des Ministres du rapport transmis par le Comité européen des droits 
sociaux concernant la Réclamation collective n° 45/2007  

Tout d'abord, puisqu'il s'agit de la première réclamation collective concernant la Croatie, ma 
délégation souhaite souligner que les autorités croates apprécient vivement le précieux 
travail accompli par le Comité européen des droits sociaux, et attachent une grande 
importance à ses rapports et avis. Nous souhaitons également saisir la possibilité que nous 
offre la procédure de réclamation collective pour soumettre aux Comité des Ministres des 
éclaircissements en ce qui concerne cette réclamation. En réponse à la décision rendue par 
le Comité européen des droits sociaux sur le fond de cette réclamation, et à la conclusion de 
violation de l'article 11§2 à la lumière de la clause de non-discrimination inscrite dans le 
Préambule de la Charte – seule violation constatée dans le cadre de cette réclamation 
collective – au sujet de l’éducation sexuelle et génésique, complète et adéquate, qui doit 
être dispensée aux enfants et aux jeunes, nous avons le plaisir d'informer le Comité des 
Ministres de ce qui suit :  
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la connaissance et du respect mutuel, dans le cadre de l'éducation et de la formation, 
comptent parmi les instruments les plus puissants pour combattre les préjugés et la 
discrimination, et pour créer un environnement sûr. 

Gardant cela l'esprit, nous avons le plaisir d'informer les Délégués que le ministère croate de 
l'Education a retiré le manuel en question (Biologie 3 : Processus de la vie, de Regula et 
Slijepčević, publié par Školska knjiga) de la liste d'ouvrages pédagogiques standard et que, 
depuis le début de l'année scolaire 2009/2010, ce manuel n’est plus utilisé dans 
l'enseignement ordinaire.  

Nous pensons que cette mesure constitue une réponse directe aux commentaires du 
Comité et qu’en la prenant, la Croatie s'est mise en conformité avec les exigences de 
l'article 11§2 de la Charte. Nous demandons donc aux Délégués de tenir compte de ce 
geste positif dans la résolution que nous sommes en train d’examiner, puis d’adopter celle-ci 
et de mettre ainsi fin à l'examen des rapports du CEDS relatifs à cette réclamation.  

Enfin, nous souhaitons saisir l'occasion qui nous est offerte de souligner que, ces dernières 
années, en matière de non-discrimination, notre gouvernement a élaboré un cadre législatif 
solide (avec notamment une loi antidiscrimination, qui s’accompagne d’une stratégie 
nationale de lutte contre la discrimination, la révision de la loi sur l'égalité entre les hommes 
et les femmes et l'introduction de la notion de crime motivé par la haine dans le code pénal), 
cadre qui interdit toutes les formes de discrimination, y compris la discrimination fondée sur 
l'orientation sexuelle et l'identité de genre. De plus, la Croatie a été l'un des principaux 
soutiens à l'initiative interrégionale en faveur de la Déclaration de l'ONU sur l’orientation 
sexuelle et l'identité de genre. Enfin et surtout, la Croatie participe activement aux travaux 
du Comité d'experts du Conseil de l'Europe sur la discrimination fondée sur l'orientation 
sexuelle et l'identité de genre (DH-LGBT) qui compte que neuf membres.  

Nous tenons donc à assurer le Comité de notre engagement plein et entier à continuer de 
respecter nos obligations au titre de la Charte et à poursuivre notre action en vue de garantir 
la bonne application des droits qu'elle énonce. »  
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B. Échanges de vues du Comité des Ministres avec le Président du Comité 
européen des Droits sociaux 

1. Discours par M. le Professeur Giuseppe Palmisano, Président du CEDS, 
du 21 mars 2018 (disponible en anglais uniquement) 
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2.   Discours par M. le Professeur Giuseppe Palmisano, Président du CEDS, 
du 22 mars 2017 (disponible en anglais uniquement) 
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C. Documents de référence du processus de Turin18 

1.   Document de Bruxelles sur l’avenir de la protection des droits sociaux 
en Europe (synthèse des discussions lors de la Conférence à haut 
niveau de Bruxelles sur « l’avenir de la protection des droits sociaux en 
Europe » les 12 et 13 février 2015, préparée par un Groupe de travail 
d’experts académiques indépendants) 

 

                                                           
18 Le document et le rapport cités en référence sous ce titre ont été rédigés par des experts indépendants et par 
un rapporteur général respectivement et n’ont pas été adoptés en tant que documents officiels ou conclusions 
aux Conférences à haut niveau en question. 
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2. Rapport général sur la Conférence à haut niveau de Turin sur la Charte 
sociale européenne les 17 et 18 octobre 2014, préparé par Michele 
Nicoletti, Vice-Président de l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe et Rapporteur général de la Conférence (sans annexes) 
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D. Document de travail du CEDS sur « La relation entre le droit de l’Union 
européenne et la Charte sociale européenne » du 15 juillet 2014 (sans annexes) 
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